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1. INFORMATIONS CLÉS SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME ET SES PRIORITÉS

1.a) Données financières

Voir les documents joints

1.b) Indicateurs communs et spécifiques au programme et valeurs cibles chiffrées

1.b1) Tableau récapitulatif

Domaine prioritaire 1A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 dans 
le total des dépenses au titre du PDR 
(domaine prioritaire 1A)

2014-2015
4,30

Domaine prioritaire 1B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T2: nombre total d’opérations de 
coopération soutenues au titre de la 
mesure de coopération [article 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine prioritaire 1B)

2014-2015
90,00

Domaine prioritaire 1C

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T3: nombre total de participants 
formés en vertu de l’article 14 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 
(domaine prioritaire 1C) 2014-2015

19 400,00
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Domaine prioritaire 2A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 3,60 38,20 0,94 9,97T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR 
pour des investissements dans la 
restructuration ou la modernisation 
(domaine prioritaire 2A)

2014-2015 2,81 29,82 0,63 6,68
9,42

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 758 426,09 28,50 6 170 000,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 3 000 000,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 46 568 643,85 35,15 4 913 169,47 3,71 132 500 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 5 062 500,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 48 327 069,94 32,94 4 913 169,47 3,35 146 732 500,00

Domaine prioritaire 2B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 2,68 32,88 1,31 16,07T5: pourcentage d’exploitations agricoles 
avec un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

2014-2015 1,79 21,96 0,99 12,15
8,15

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 430 000,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 3 000 000,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 31 300 110,36 26,08 9 440 236,63 7,87 120 000 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 31 300 110,36 25,36 9 440 236,63 7,65 123 430 000,00
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Domaine prioritaire 2C+

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 2 701 462,68 3,74Investissement total en faveur de la 
compétitivité de la filière bois dans le 
cadre d'une gestion dynamique et durable 
des forêts (€) 2014-2015 2 195 544,00 3,04

72 262 000,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 122 791,17 12,28 1 000 000,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 9 620 309,23 45,81 86 502,76 0,41 21 000 000,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 242 310,05 23,53 0,00 0,00 5 280 000,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 677 213,16 20,06 695 017,48 8,31 8 360 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 568 887,00 58,80 967 500,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 13 231 510,61 36,14 781 520,24 2,13 36 607 500,00

Domaine prioritaire 3A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible 
pour 2023

2014-2016 0,36 10,71T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des 
systèmes de qualité, des marchés locaux et 
des circuits d’approvisionnement courts ou 
des groupements/organisations de 
producteurs (domaine prioritaire 3A)

2014-2015 0,33 9,82
3,36

2014-2016
Pourcentage d'industries agro-alimentaires 
soutenues (%)

2014-2015
17,69

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 110 254,09 11,03 1 000 000,00

M03 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 211 196,40 5,42 0,00 0,00 3 900 000,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 13 552 761,47 18,91 577 571,51 0,81 71 675 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 315 193,00 2,37 13 290 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 14 189 404,96 15,79 577 571,51 0,64 89 865 000,00
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Domaine prioritaire 3B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T7: pourcentage d’exploitations 
participant aux programmes de gestion 
des risques (domaine prioritaire 3B) 2014-2015

0,71

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M05 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 024 616,35 72,31 2 800 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 024 616,35 72,31 2 800 000,00
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Priorité P4

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T13: pourcentage des terres forestières 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

2014-2015
0,01

2014-2016T8: pourcentage des forêts ou autres 
zones boisées sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité (domaine 
prioritaire 4A) 2014-2015

0,01

2014-2016T12: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

2014-2015
4,45

2014-2016T10: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B) 2014-2015

10,38

2014-2016 21,47 127,20T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ou la préservation des 
paysages (domaine prioritaire 4A) 2014-2015 21,47 127,20

16,88

2014-2016
Total des investissements (public + privé) 
en forêt en faveur de la biodiversité (€)

2014-2015
3 962 500,00

2014-2016Total des investissements (public + privé) 
en forêt en faveur de la gestion de l'eau 
(€) 2014-2015

2 750 000,00

2014-2016Total des investissements (public + privé) 
en forêt en faveur de la gestion des sols 
(€) 2014-2015

3 962 000,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 6 600 000,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 2 000 000,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 765 641,10 8,95 125 218,11 0,41 30 900 000,00

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 22 110 997,84 33,50 66 000 000,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 953 740,68 25,48 0,00 0,00 3 743 333,33

M10 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 21 369 365,68 24,95 21 369 365,68 24,95 85 663 002,67

M11 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 77 333 333,33

M12 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 133 333,33
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M13 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 229 456 547,07 29,29 229 456 547,07 29,29 783 488 897,33

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 401 739,00 4,61 8 707 500,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 277 058 031,37 26,03 250 951 130,86 23,57 1 064 569 399,99

Domaine prioritaire 5A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T14: pourcentage des terres irriguées 
passant à un système d’irrigation plus 
efficace (domaine prioritaire 5A) 2014-2015

7,81

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 595 797,49 12,98 0,00 0,00 20 000 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 200 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 595 797,49 12,85 0,00 0,00 20 200 000,00

Domaine prioritaire 5B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016Pourcentage d'agriculteurs ciblés par les 
projets de coopération relatifs à 
l'utilisation efficace de l'énergie en 
agriculture (%) 2014-2015

0,51

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 400 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 400 000,00
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Domaine prioritaire 5C

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T16: total des investissements (€) dans la 
production d’énergie renouvelable 
(domaine prioritaire 5C) 2014-2015

20 000 000,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 300 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 6 300 000,00

Domaine prioritaire 5E

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016Investissement forestier total (public + 
privé) en faveur de la conservation et la 
séquestration du carbone dans la 
foresterie (€) 2014-2015

1 750 000,00

2014-2016Pourcentage de surface forestière 
soutenue pour ses itinéraires sylvicoles 
bénéfiques à la captation du carbone (%) 2014-2015

0,01

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 000,00

Domaine prioritaire 6A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016
T20: emplois créés dans les projets 
soutenus (domaine prioritaire 6A)

2014-2015
235,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 1 000 000,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 13 200 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 14 200 000,00
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Domaine prioritaire 6B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T23: emplois créés dans les projets 
soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B) 2014-2015

150,00

2014-2016 55,47 97,85T21: pourcentage de la population rurale 
concernée par les stratégies de 
développement local (domaine 
prioritaire 6B) 2014-2015 55,48 97,86

56,69

2014-2016Nombre d'opérations de coopération 
soutenues au titre des stratégies locales de 
développement hors Leader (opérations 
de coopération) 2014-2015

200,00

2014-2016 70,12 97,84Pourcentage de la population des 
communes de moins de 10 000 habitants 
concernée par les stratégies locales de 
développement  Leader (%) 2014-2015

71,67

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 156 631,38 12,79 16 867 500,00

M19 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 6 179,63 0,01 89 275 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 162 811,01 2,04 106 142 500,00
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1.c) Informations clés sur la mise en œuvre du PDR sur la base des données issues des points a) et b) 
par domaine prioritaire

Ce Rapport annuel de mise en œuvre (RAMO) est une photographie de la situation du PDR Rhône-Alpes au 
31 décembre 2016 ; les activités 2016 du programme y sont développées, en complément des activités 2014-
2015 décrites dans le RAMO précédent.

D’une façon générale, en 2016, la dynamique de mise en œuvre du PDR Rhône-Alpes s’est poursuivie sur la 
lancée de l’année 2015, avec un accent mis sur les dispositifs ayant le plus de poids dans la maquette 
financière ; Fin 2016, les dispositifs ouverts représentent 92% du budget FEADER. En complément de 2015, 
quelques nouveaux dispositifs ont été ouverts en 2016 ; d’autres s’apprêtent à l’être en 2017.

En parallèle, le développement des outils de gestion dans le cadre défini par l’ASP prend du retard, tant sur 
les aides surfaciques que sur les aides hors surfaces. Malgré les efforts déployés en région, les résultats 
attendus n’ont pas été atteint. Ces retards impactent les porteurs de projet, l’organisation des services 
instructeurs comme le pilotage du PDR. Fin 2016, la Région, en concertation avec l’ASP, a pris la décision 
de construire son propre support d’instruction, en complément d’OSIRIS.

Enfin, au-delà de la dynamique de programmation des projets, les énergies se sont concentrées sur la 
simplification de la mise en œuvre de certains dispositifs, la consolidation des procédures transversales aux 
programmes et le rapprochement des PDR Rhône-Alpes et Auvergne, dans un contexte d’union des deux 
anciennes Régions.

 

 

I – Fin 2016, l’avancement du programme se chiffre à un taux de 26% de programmation et de 24% 
d’engagement du budget FEADER

 

a) P1: favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et de la 
foresterie, ainsi que dans les zones rurales

 

Pour rappel, les mesures consacrées à cette priorité sont les suivantes :

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information

 M02 - Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur 
l'exploitation

 M16 - Coopération

La mise en œuvre du type d’opération 1.10 - Actions de formation et d’acquisition de compétences a été 
initiée en 2016. Deux comités de sélection se sont tenus, en juin et en novembre 2016 ; ils ont permis la 
sélection de quatre opérations pour un montant de 571 238 € de FEADER, deux destinées à la formation 
des chefs d’entreprises agricoles, portés par VIVEA, et deux destinées aux communes forestières, portées 
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par l’union régionale des associations de communes forestières de Rhône-Alpes.

Pour le type d’opération 1.20 – Actions d’informations et de démonstration, l'appel à projets 2016 a été 
lancé dans la continuité de celui de 2015 sur tous les domaines thématiques figurant dans le PDR. Au total 
36 dossiers ont été retenus lors du seul comité de sélection du 22 septembre pour un montant de 894 951 € 
de FEADER et autant de contributions publiques. Les thématiques abordées sont l'agriculture biologique 
(40% du budget), l'innovation technique (35%), la forêt (5%). Les 20% restants se répartissent sur les 
thématiques de l'agriculture paysanne, l'autonomie des exploitations agricoles, la prévention sanitaire, la 
biodiversité, la vente directe.... Fin 2016, c’est au final 61% du budget FEADER de ce dispositif qui a été 
programmé (85 dossiers), et 29% engagé (l’absence d’outil de gestion ayant pénalisé la phase d’engagement 
juridique).

Sur le type d’opération 16.10 - Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI, un 
comité de sélection s’est tenu en février 2016, suite au deuxième appel à projets lancé en octobre 2015. 10 
des 13 projets présentés ont été retenus, pour un montant de 1 298 321 € de FEADER, portant le taux de 
programmation de ce type d’opération à près de 49%. De la même façon que pour le type d’opération 1.20, 
l’absence d’outil de gestion a pénalisé la phase d’engagement juridique ; seuls 5 projets sont formellement 
engagés, portant le taux d’engagement à près de 13%. Dans tous les cas, l’ensemble des projets retenus au 
titre des premiers appels à projets 16.10 ont démarré leur mise en œuvre depuis début 2016.

La dynamique de programmation du type d’opération 16.71 - Mise en œuvre de stratégies locales de 
développement agricoles, alimentaires, pastorales et de la filière forêt-bois, lancée en 2015, s’est 
poursuivie en 2016. 29 opérations ont été programmées en 2016 à l’issue de deux comités de sélection qui se 
sont tenus en mars et juillet. 26 opérations d’animation de stratégies locales (18 PSADER, 5 chartes 
forestières, 2 plans pastoraux territoriaux et 1 PIDA) et 3 projets issus de ces stratégies (sur les thématiques 
de l’installation et de la mobilisation des bois en forêt privée). La programmation atteint ainsi 990 728 € de 
FEADER fin 2016, soit 12% de la maquette prévue. Le taux d’engagement s’élève lui à hauteur de 7,6%. La 
révision de la politique régionale en matière de soutien aux stratégies de développement agricoles et 
forestières (PSADER) a eu pour conséquence en 2016 une diminution des soutiens de la Région en 
cofinancement des animations et une augmentation de l’autofinancement par les collectivités maîtres 
d’ouvrage.

Sur cette priorité 1, liée à l’innovation et au transfert de connaissances, plusieurs dispositifs ne sont pas 
encore ouverts à ce stade : la mesure 2 et les types d’opération 16.20, 16.40, 16.50 et 16.72. Une dynamique 
d’ouverture du type d’opération 16.72 a été enclenchée depuis 2016, dans une approche harmonisée entre les 
PDR Rhône-Alpes et Auvergne. L’écriture de la mesure 2 a été modifiée lors de la 3ème révision du PDR, 
pour aboutir à un rédactionnel harmonisé à l’échelle de la nouvelle Région et faciliter ainsi sa future mise en 
œuvre.

 

b) P2: amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la 
gestion durable des forêts

 

2a) Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la 
restructuration et la modernisation des exploitations agricoles, notamment en vue d'accroître la 
participation au marché et l'orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole toutes les 
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régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la gestion durable des forêts

Pour rappel, les mesures relevant de ce domaine prioritaire sont les suivantes :

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information

 M02 - Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur 
l'exploitation

 M04 – Investissements physiques

 M16 – Coopération

La dynamique sur ce domaine prioritaire, bien lancée dès le début de la programmation, s’est poursuivie en 
2016, en particulier sur le type d’opération 4.11 – Investissements individuels pour la triple performance 
des exploitations d’élevage. La programmation 2016 de ce type d’opération s’est inscrite dans la continuité 
de celle de 2015. Mais un important travail de concertation avec les organisations professionnelles a été 
conduit dans l’année, dans un objectif de simplifier la mise en œuvre. Il s’est concrétisé par un appel à 
candidature ajusté dans l’été 2016, adossé à un formulaire de demande d’aide nettement simplifié. Le travail 
de simplification s’est même poursuit dans le deuxième semestre 2016, pour préparer l’appel à candidature 
2017. Deux comités de sélection ont été organisés, en mai et en octobre 2016, et ont retenus 748 des 827 
dossiers présentés, pour un montant de FEADER de 8 370 488 €. Cela porte, fin 2016, le montant de 
programmation à hauteur de 17 940 022 €, soit 51% de la maquette pour un taux d’engagement 
s’élevant à hauteur de 40%. L’accent a également été mis, dans l’année, sur le développement de l’outil de 
gestion complet ; l’outil n’ayant pu être livré qu’en toute fin d’année, le taux de paiement sur engagement ne 
s’élève, fin 2016, qu’à hauteur de 36%.

Suite à la publication du 1er appel à candidature sur le volet apiculture du type d’opération 4.12 - 
Investissements individuels pour la triple performance des exploitations de cultures spécialisées, en 
janvier 2016, deux comités de sélection ont été organisés, en mai et en septembre. 36 dossiers ont été 
retenus pour près de 150 000 € de FEADER. Les candidatures reçues à l’appel à candidatures du volet 
rénovation des vergers n’ont pas fait l’objet d’une programmation fin 2016, mais le seront en 2017.

La dynamique de programmation sur le type d’opération 4.14 - Investissements collectifs de production 
agricole, bien lancée depuis 2015, s’est également poursuivie. 953 710 € de FEADER ont ainsi été 
programmés, après une franche sélection retenant 81 dossiers sur 208 déposés. Le taux de programmation 
sur ce dispositif atteint ainsi 43,6%, et le taux d’engagement 36%.

Certains types d’opération de la priorité 1 fléchés sur ce domaine prioritaire ont fait l’objet d’une 
programmation : les types d’opération 1.10 et 1.20 (formation, information, transfert de connaissance), ainsi 
que le type d’opération 16.10 (Partenariat européen d’innovation) (cf. priorité 1).

 

2b) Faciliter l'entrée d'exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur de l'agriculture, et 
en particulier le renouvellement des générations

Pour rappel, les mesures consacrées à ce domaine prioritaire sont les suivantes :
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 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information

 M02 - Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur 
l'exploitation

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises

Dans la continuité de la dynamique 2014-2015 qui se situait autour de 350 installations aidées par an, le 
nombre de soutiens Dotations Jeunes Agriculteurs alloués en 2016 s’est élevé à 350. Pour mémoire, 
l’objectif fixé dans le programme est d’atteindre 500 installations aidées par an en fin de programmation. 
Ces 350 DJA 2016 ont mobilisé près de 7 M€ de FEADER, soit 8,8 M€ d’aide publique totale. Le 
développement de l’outil de gestion complet a fait partie des priorités. Fin 2016, ce sont les deux tiers des 
engagements qui ont été payés aux bénéficiaires.

En parallèle, 6,2 M€ d’aide ont été engagés sur la période 2014-2016 pour le dispositif des Prêts Bonifiés, 
destiné à aider le jeune agriculteur à faire face à des charges financières élevées liées à ses investissements 
de démarrage.

Une concertation avec les acteurs professionnels a été conduite sur toute la fin de l’année 2016 pour réviser 
les conditions de modulation de l’aide DJA dans le cadre de la modification du cadre national et notamment 
de la fermeture prévue du dispositif prêts bonifiés. Cette concertation s’est finalisée en janvier 2017, 
aboutissant à un dispositif DJA harmonisé à l’échelle de la nouvelle Région.

Le type d’opération 1.10 – formation, lié à la priorité 1 et fléché partiellement sur ce domaine prioritaire a 
fait l’objet d’une ouverture en 2016, sans que les opérations n’aient à ce jour été fléchée sur les différents 
domaines prioritaires.

 

2c) Promouvoir la compétitivité de la filière bois dans le cadre d'une gestion dynamique et durable des 
forêts

Pour rappel, les mesures répondant à ce domaine prioritaire sont les suivantes :

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information

 M04 - Investissements physiques

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts

 M16 - Coopération

Sur les types d’opération forestiers liés cet objectif, la dynamique, bien lancée en 2015 s’est poursuivie en 
2016, et permet, globalement, d’atteindre les niveaux de programmation attendus à ce stade de la 
programmation.

Suite à la publication du 3ème appel à candidatures du type d’opération 4.31 – Desserte forestière, en 
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février, deux comités de sélection ont été organisés, en mai et en septembre. Sur les 63 dossiers reçus, 61 ont 
été retenus, pour un montant de FEADER de 1 647 318 €, soit 3,2M€ d’aide publique. Le taux de 
programmation de ce dispositif atteint donc, fin 2016, 52 %. Le taux d’engagement sur programmation est 
proche des 100%.

Le type d’opération 4.32 - Développement des infrastructures de débardage par câble forestier a fait 
l’objet d’un premier appel à candidatures publié en mars 2016. Deux comités de sélection se sont tenus, en 
mai et en septembre. Parmi les 7 dossiers reçus, 5 ont été sélectionnés et programmés pour un montant de 
27 450 € de FEADER soit près de 2% de la maquette ; tous ces dossiers ont été engagés.

Pour le type d’opération 6.42 - Investissements des micro et petites entreprises de la filière bois, un 
deuxième appel à candidatures a été publié en février et trois comités de sélection ont été tenus en février, 
mai et septembre. Au total, 8 dossiers ont été retenus parmi les 12 soumis à la sélection, pour un montant de 
169 304 € portant à 30 % le taux de programmation. Avec 2 dossiers engagés en 2016, le taux 
d’engagement depuis le début de la programmation s’élève à 80%.

En mars, un deuxième appel à candidatures relatif au type d’opération 8.61 - Soutien aux équipements 
d’exploitation forestière a été mis en ligne. Trois comités de sélection ont été organisés au cours de 
l’année, en février, mai et septembre, retenant 25 dossiers sur 32 présentés. 730 506 € de FEADER ont ainsi 
été programmés portant à 46% le taux de programmation et 31 % le taux d’engagement. Le 
développement d’un outil de gestion partiellement complet a permis, fin 2016, de payer près de 59% des 
engagements sur ce dispositif.

Certains types d’opération de la priorité 1 fléchés sur ce domaine prioritaire ont fait l’objet d’une 
programmation : les types d’opération 1.10 et 1.20 (formation, information, transfert de connaissance), ainsi 
que le type d’opération 16.10 (Partenariat européen d’innovation) (cf. priorité 1).

 

c) P3: promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le bien-être animal ainsi que la gestion des risques dans le 
secteur de l'agriculture

 

3a) Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne 
agroalimentaire au moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits 
agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d'approvisionnement 
courts, des groupements de producteurs et des organisations interprofessionnelles

Pour rappel, les mesures contribuant à ce domaine prioritaire sont les suivantes :

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information

 M03 - Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires

 M04 - Investissements physiques

 M16 - Coopération
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La dynamique de programmation sur le type d’opération 3.10 - Nouvelles participations des agriculteurs à 
des systèmes de qualité, lancée en 2015, s’est poursuivie en 2016. 307 nouvelles entrées dans le signe AB 
ont été soutenues ; ils s’ajoutent aux 131 dossiers programmés en 2015. Le taux de programmation de ce 
dispositif atteint ainsi près de 30%.

Pour le type d’opération 3.20 - Information et promotion des systèmes de qualité, un comité de sélection 
a été organisé en septembre 2016 ; 3 dossiers d’aide à la promotion du signe AB ont été retenus à cet 
occasion, puis programmés. Le taux de programmation sur ce type d’opération atteint ainsi 10% fin 2016, 
et le taux d’engagement sur programmation 66%.

En parallèle, la mesure 3 a fait l’objet d’un travail de réécriture dans le cadre de la 3ème révision du PDR, 
afin d’aboutir à un soutien harmonisé entre les PDR Auvergne et Rhône-Alpes et mieux compatible avec la 
future politique régionale sur le sujet.

Le type d’opération 4.21 – Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation dans le 
prolongement de la production agricole est mis en œuvre à travers 2 volets : transformation à la ferme 
(4.21F) et projets collectifs liés à la production (4.21C). La mise en œuvre du volet 4.21F avait été lancée en 
2015 ; la dynamique s’est bien poursuivie sur 2016 avec 172 projets retenus lors de deux comités de 
sélection, pour 1,7 M€ de FEADER. Le premier appel à candidatures sur le volet 4.21C a été lancé en 
octobre 2015. Trois comités de sélection ont été organisés en mars, mai et octobre 2016, retenant ainsi 25 
projets de commercialisation/transformation collective (17 projets de création ou de réaménagement de 
points de vente collectifs, 5 projets d’ateliers de transformation collectifs et 3 projets de 
conditionnement/stockage). Au total, le taux de programmation sur ce type d’opération s’élève à 75%, et 
le taux d’engagement sur programmation à 83%.

Sur le type d’opération 4.22 – Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation de la 
production agricole par les IAA, la dynamique de programmation lancée en 2015 s’est poursuivie sur le 
même rythme en 2016. 4 comités de sélection ont été organisés, en mars, avril, juin et septembre. 35 des 46 
projets présentés y ont été retenus, pour près de 3M€ de FEADER et 6M€ d’aide publique totale. L’état 
d’avancée de la programmation de ce type d’opération s’illustre ainsi : un taux de programmation de près 
de 30% et un taux d’engagement sur programmation de 43%.

Certains types d’opération de la priorité 1 fléchés sur ce domaine prioritaire ont fait l’objet d’une 
programmation : les types d’opération 1.10 et 1.20 (formation, information, transfert de connaissance), ainsi 
que le type d’opération 16.10 (Partenariat européen d’innovation) (cf. priorité 1)

 

3b) Soutien à la prévention et à la gestion des risques au niveau des exploitations

Le type d’opération 5.10 - Prévention des aléas climatiques et sanitaires pour les productions fruitières 
et maraichères est le seul dispositif fléché sur ce domaine prioritaire à titre principal. La dynamique de 
programmation, bien lancée en 2015, s’est poursuivie en 2016, sur la base du même appel à candidatures. 
Suite à 3 comités de sélection organisés en mai, juin et septembre, 82 dossiers ont été programmés pour 
534 712 € de FEADER, aboutissant ainsi à un taux de programmation de près de 73%. Face à l’enjeu de 
poursuivre la dynamique de programmation sur ce dispositif, la 3ème révision du PDR sollicitée fin 2016 a 
aboutie à une augmentation de sa maquette. Le taux d’engagement sur programmation s’élève, lui, à 95% fin 
2016.
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d) P4: restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie

 

Pour rappel, les mesures programmées sur cette priorité pour les terres agricoles sont les suivantes :

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information

 M02 - Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur 
l'exploitation

 M04 - Investissements physiques

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales

 M10 - Agroenvironnement - climat

 M11 - Agriculture biologique

 M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau

 M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques

 M16 - Coopération

 

Pour rappel, les mesures programmées sur cette priorité pour les terres forestières sont les suivantes :

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts

 M16 - Coopération

Sur les mesures surfaciques, en 2016, avec l’absence de disponibilité de l’outil de gestion Isis, seule la 
campagne 2015 de la mesure 13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles 
ou à d'autres contraintes spécifiques a pu être engagée et payée (environ 128 M€ de dépenses publiques, 
soit 96 M€ de FEADER, pour près de 622 000 ha). Sur cette mesure, c’est, fin 2016, 172 M€ de FEADER 
qui ont payés (campagnes 2014 et 2015), le taux de programmation de ce dispositif atteignant ainsi 29%. La 
campagne 2016 doit être engagée et payée à l’été 2017. En parallèle, un travail technique et de concertation 
s’est engagé mi 2016 au niveau national en prévision de la révision du zonage des zones défavorisées 
simples ; ce travail est poursuivi en 2017 et le nouveau zonage devrait rentrer en vigueur pour la campagne 
PAC 2018.

Les campagnes 2015 et 2016 des mesures 10 - Agroenvironnement - climat et 11 – conversion et 
maintien à l’agriculture biologique n’ont pu, fin 2016, être engagées et payées. Seules des avances de 
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trésorerie remboursable ont été versées aux agriculteurs. La dynamique de la programmation s’est 
néanmoins poursuivie. Sur la mesure 10 : 422 MAEC ont été activée sur la campagne 2015, pour 1 140 
bénéficiaires et une surface contractualisée de près de 130 000 ha ; en 2016, la surface impactée est proche 
de 80 000 ha. Ces chiffres seront à affiner suite à instruction. Sur la mesure 11, il convient d'attendre 
l'instruction effective des dossiers avant de pouvoir afficher des chiffres de contractualisation. Pour autant, la 
dynamique de conversion et de maintien est très importante, aussi bien sur le PDR Auvergne que sur le PDR 
Rhône-Alpes, allant au-delà des prospectives faites en 2014.

Pour soutenir la dynamique de contractualisation MAEC, l’animation territoriale est essentielle – TO 7.63 - 
Actions de sensibilisation environnementales – volet animation des Projets Agro-Environnementaux et 
Climatiques. Le nombre d’opérations programmées s’est amplifié en 2016 (77 opérations, pour un montant 
FEADER de 1,1 M€), portant le taux de programmation de ce dispositif à 69%. Le taux d’engagement sur 
programmation est, lui, proche de 90%.

La mise en œuvre du type d’opération 4.13 - Investissements individuels pour l'agriculture biologique, 
l'agro-écologie et l'agroforesterie avait été initiée dans l’été 2015. Deux comités de sélection ont été 
organisés en avril et novembre 2016, aboutissant au soutien de 261 projets pour un montant de 543 304 € de 
FEADER. Un appel à candidatures modificatif est paru dans l’été 2016, visant à simplifier la mise en œuvre 
de ce dispositif complexe, car pluri-financeurs. Le taux de programmation atteint, fin 2016, 18%, et le taux 
d’engagement 14%.

La mise en œuvre du type d’opération 4.33 - Infrastructures pour la limitation des pollutions ponctuelles 
d’origine agricole a été initiée dans l’été 2016 avec le lancement du premier appel à candidatures. 
L’instruction des projets déposés et leur programmation n’a pu être effectuée en 2016.

Concernant les dispositifs liés à Natura 2000, dans la continuité de l’année 2015, l’animation des sites a été 
soutenue via le type d’opération 7.63 - Actions de sensibilisation environnementales – volet animation 
Natura 2000. 71 projets ont été retenus à l’occasion de deux comités de sélection qui se sont tenus en avril 
et novembre, portant le taux de programmation sur ce dispositif à 47% et le taux d’engagement sur 
programmation à 99%. La mise en œuvre des autres types d’opération (7.10 - Etablissement et révision des 
plans de gestion liés aux sites Natura 2000 et 7.64/7.65 – Contrats N2000) s’est préparée en 2016 avec 
l’établissement des grilles de sélection. Les appels à candidatures seront lancés en 2017.

En 2016, le type d’opération 7.61 - Mise en valeur des espaces pastoraux a fait l’objet de 3 sessions de 
sélection dans le cadre d’un appel à candidatures publié en décembre 2015, identique au précédent. 
L’objectif étant de pouvoir programmer et engager un maximum de dossiers avant l’été, période propice aux 
travaux sur les espaces pastoraux, les comités de sélection ont eu lieu le 7 mars, le 27 mai et le 12 octobre. 
Au total, ce sont 233 projets qui ont été sélectionnés en 2016 pour un montant d’aide publique de 2,37 M€ 
(dont 1,18 M€ de FEADER et 0,91 M€ de la Région, principal cofinanceur) venant soutenir un montant de 
dépenses éligibles de 3,33 M€. Ces dossiers s’ajoutent aux 122 dossiers sélectionnés en 2015 pour porter à 
355 le nombre de dossiers programmés et à 3,33 M€ le montant de l’aide publique programmée (dont 1,97 
M€ de FEADER).

Les projets concernent principalement les investissements dans les espaces pastoraux, 89 % du FEADER y 
est consacré, avec notamment :

-    22 % consacré à la construction, la rénovation et l’équipement des logements des bergers ;

-    18 % consacré aux aménagements d’accès aux espaces pastoraux ;
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-    17 % consacré aux équipements divers des espaces pastoraux (clôtures, parcs de contention, plateformes 
de traite, dispositifs de franchissement de clôtures, passages canadiens, …).

La dynamique reste forte en 2016 sur le type d’opération 7.62 - Aide à l’adaptation de la conduite 
pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les grands prédateurs. 760 projets ont été 
programmés à l’occasion de 4 comités de sélection qui se sont tenus en juillet, septembre, octobre et 
novembre. Le taux de programmation atteint fin 2016 les 37% ; le taux d’engagement sur programmation est 
proche des 100%. Enfin, avec le développement de l’outil de gestion quasiment complet Osiris dans l’été 
2016, le taux de paiement sur programmation atteint les 42% fin 2016.

Sur les dispositifs forestiers en lien avec l’environnement (TO 8.30 - Prévention des dommages causés 
aux forêts par les incendies et TO 8.52 – Soutien aux actions de protection contre les risques naturels 
par la forêt), comme en 2015, dix opérations ont été sélectionnées et programmées en 2016, portant 
respectivement à 5% et 43% le taux de programmation sur ces deux dispositifs.

Les types d’opérations 4.40 – investissements non productifs et 8.20 – agroforesterie n’ont pas encore été 
ouverts à ce stade.

Certains types d’opération de la priorité 1 fléchés sur ce domaine prioritaire ont fait l’objet d’une 
programmation : les types d’opération 1.10 et 1.20 (transfert de connaissances) et le type d’opération 16.10 
(PEI).

 

e) P5: promouvoir l’utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à 
faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et 
alimentaire ainsi que dans le secteur de la foresterie

 

Pour rappel, les mesures programmées sur cette priorité sont les suivantes :

 M04 - Investissements physiques

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts

 M16 – Coopération

 

5a) Développer l'utilisation efficace de l'eau dans l'agriculture

Après le lancement, en décembre 2015, des appels à candidatures des types d’opération 4.15 – 
Investissements individuels pour la valorisation agricole de l’eau et 4.34 – Infrastructures pour la 
valorisation agricole de l’eau, 3 comités de sélection ont été organisés en 2016 (juin, juillet et novembre). 
Ils ont permis de retenir 10 projets pour chacun de ces deux dispositifs. A noter que la dynamique de 
programmation est un peu freinée par la longueur du montage des dossiers, de par les critères d’éligibilité et 
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donc les pièces à fournir. Les taux de programmation atteignent, fin 2016, respectivement 4% et 64%.

Le type d’opération 16.50, lié à la priorité 1 mais également fléché en partie sur ce domaine prioritaire, n’a 
pas encore été mis en œuvre.

 

5b) Développer l'utilisation efficace de l'énergie dans l'agriculture et la transformation alimentaire

Le type d’opération 16.50, qui concoure au DP 5b n’a pas été encore ouvert.

 

5c) Faciliter la fourniture et l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, de sous-produits, des 
déchets et des résidus et d'autres matières premières non alimentaires à des fins de bioéconomie

La mise en œuvre du type d’opération 6.43 relatif à la méthanisation agricole a été préparée sur l’année 
2016 :

        la rédaction du PDR a été retravaillée pour être harmonisée à l’échelle des PDR Auvergne et 
Rhône-Alpes et mieux couplée aux nouveaux cofinancements régionaux ; ces modifications ont été 
introduites dans la 4ème version du PDR ;

        la grille de sélection, puis l’appel à candidatures ont été préparé durant le 2ème semestre 2016, 
pour un lancement de la mise en œuvre de ce dispositif en 2017.

Le type d’opération 16.50, fléché en partie sur ce domaine prioritaire, n’a pas encore été ouvert.

 

5d) Promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de l'agriculture et de 
la foresterie

Le type d’opération 8.51 – Investissements pour le stockage du carbone, les services écosystémiques ou la 
résilience des forêts, ciblé sur le domaine prioritaire 5e relatif à la conservation et la séquestration du 
carbone n’a pas encore été ouvert à ce stade.

 

f) P6: promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique 
dans les zones rurales

 

6a) Faciliter la diversification, la création et le développement de petites entreprises ainsi que la 
création d'emplois

Pour rappel, les mesures répondant à ce domaine prioritaire sont les suivantes :

 M02 - Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur 
l'exploitation
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 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises

Pour rappel, le fléchage de la mesure 2 sur ce domaine prioritaire a été supprimé dans la Version 3 du PDR.

Les types d’opération 6.20 – Soutien au démarrage des entreprises pour des projets novateurs en zone rurale 
et 6.41 – Soutien aux investissements pour le développement d’activités non agricole en zone rurale n’ont 
pas encore été lancés. Compte-tenu des évolutions règlementaires de l’état 2015 (loi NOTRe redéfinissant 
les compétences des collectivités), il est possible que la stratégie du PDR évolue sur ces deux types 
d’opération (Révision 2017).

Ce domaine prioritaire bénéficie par contre, à titre secondaire, de tous les soutiens aux investissements dans 
les entreprises agricoles et des secteurs agro-alimentaires et forêt-bois (cf. chapitre 7 – évaluation).

 

6b) Promouvoir le développement local dans les zones rurales

Pour rappel, les mesures programmées sur ce domaine prioritaire sont les suivantes :

 M16 – Coopération

 M19 – Soutien en faveur du développement local au titre de Leader (DLAL) (cf. tableau B2.1)

Concernant Leader – M19, l’année 2016 a surtout été consacrée à la mise en place des conventions 
AG/OP/GAL et notamment la vérification de la contrôlabilité des fiches action, en lien avec l’ASP. 
L’ensemble des 30 conventions ont pu être stabilisées en septembre 2016. 8 conventions ont été 
officiellement signées entre septembre et décembre 2016, ce qui a permis aux GAL concernés de 
commencer la programmation des dossiers.

Ainsi, 5 comités de programmation ont été tenus fin 2016.

 TO 19.10 - Soutien préparatoire : Les 17 dossiers, sélectionnés en 2015, ont été engagés mais n’ont 
pas pu être payés, à défaut d’outil de gestion (227 954 € d’aide FEADER).

 TO 19.20 - Mise en œuvre d'opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement : 25 
dossiers ont été programmés pour un montant de près de 285 000 € d’aide FEADER.

 TO 19.40 - Animation et frais de fonctionnement relatifs à la stratégie locale de développement : 3 
dossiers ont été programmés pour un montant de près de 114 000 €.

Outre le lent démarrage de la programmation, la dynamique locale a aussi été fortement impactée par la 
réforme territoriale avec le changement de 8 structures porteuses de GAL au 1er janvier 2017 (disparition de 
syndicats mixtes et reprise par des EPCI), changement préparé en 2016.

Les types d’opération 16.10 – PEI et 16.71 – Stratégies locales de développement, fléché sur la priorité 1 et 
sur ce domaine prioritaire, a fait également l’objet d’une programmation (cf. ci-dessus).
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II – Un état d’achèvement du programme qui reflète mal son avancée

 

Les tableaux B, C, E et F illustrent l’état d’achèvement du PDR en comptabilisant les opérations achevées au 
31 décembre 2016, c’est-à-dire les opérations complètement achevées et pour lesquelles tous les paiements 
ont été effectuées.

Etant donné l’absence d’outil de gestion complet OSIRIS, aucun dossier n’a pu être entièrement payé hormis 
les dossiers de la transition 2014 (gérés avec les outils de la programmation précédente). De plus, pour les 
mesures surfaciques, le développement du logiciel ISIS présentant aussi un retard, seuls les dossiers de la 
transition 2014 ont pu être payés, ainsi que l’ICHN 2015.

Au final, la photographie de l’achèvement du programme est donc très proche de celle du RAMO 
précédent ; s’y sont ajoutés l’ICHN 2015 et quelques dossiers de la transition soldés depuis.

Le tableau 1 synthétise les tableaux B1 et B3 situés en annexe, pour illustrer les principales données relatives 
aux opérations achevées.

 

a) 925 opérations d’investissements et d’aides au démarrage de jeunes agriculteurs achevés

 

Cf. tableaux B1, B4, C, D, E, F et G en annexe.

Fin 2016, ce sont 925 opérations qui ont été achevées sur les 1 247 dossiers engagés au titre de la transition 
2014 hors aides surfaciques, soit près des deux tiers.

On entend par achevées :

 Les opérations soldées au 31/12/2016, ayant eu leurs paiements en 2014, 2015 ou 2016 ;

 Pour la DJA, les dossiers entièrement payés dans ces délais (DJA 2014).

Ces dossiers ont mobilisé un soutien public de 15,8 M€.

Il s’agit, d’une part, de 405 opérations d’aide aux jeunes agriculteurs et de 108 opérations de prêts 
bonifiés aux jeunes agriculteurs, auxquelles près de 9,4 M € d’aide publique leur ont été consacrés. 120 
femmes ont bénéficié d’une DJA ou d’un prêt bonifié, soit 23% des jeunes soutenus. Les principales filières 
soutenues ont été la filière lait et la filière gros bétail en pâturage (herbivore), qui représentent 
respectivement 35% et 27% du montant d’aide publique de ces dossiers achevés.

D’autre part, 369 opérations de modernisation d’exploitations agricoles ont été engagées durant la 
transition 2014 et achevées avant fin 2016. Ces dossiers sont ciblés sur le domaine prioritaire 2a relatif à la 
compétitivité de l’agriculture. Ils représentent un soutien public de 4,9 M€ et près de 17 M€ 
d’investissement ; l’investissement est ici entendu comme l’ensemble des dépenses éligibles au FEADER.

16 opérations achevées sont relatives à des investissements agricoles pour l’environnement, ciblés sur la 
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priorité européenne 4. 125 000 € de fonds publics leurs ont été consacrés.

5 opérations d’investissement dans les industries Agro-alimentaires soutenues ont été achevées fin 2016. 
578 000 € de soutien public leur ont été consacrés.

22 opérations relatives à la forêt ont été achevées fin 2016 : 11 projets de desserte forestière et 11 projets 
d’équipements d’exploitation forestière. Ils sont affectés au domaine prioritaire 2C, relatif à la compétitivité 
de la filière bois. Ils représentent 2,7 M€ d’investissement et près de 782 000 € de fonds publics leur ont été 
consacré. Parmi eux, un projet at été soutenu pour des investissements relatifs au bois énergie.

 

b) 251M€ mobilisés sur les mesures surfaciques 

 

Cf. tableau B3

Depuis début 2014 :

 22 543 indemnités ont été versées au titre de la mesure 13 – ICHN (campagnes 2014 et 2015) ; ils 
représentent un peu plus de 229 M€ d’aide publique et une surface de près de 1,1 Mha (621 873 ha 
pour la campagne 2015 seule) ;

 6 002 contrats d’une durée de un an (par prorogation des contrats antérieurs), liés à la mesure 10 – 
Agroenvironnement-Climat, ont été souscris et représentent près de 21,4 M€, dont 18,6 M€ pour la 
PHAE (4 751 contrats), 2,6 M€ pour les MAET (1 194 contrats), 0,18 M€ pour la mesure API (57 
contrat).

Toutes ces opérations sont ciblées sur la priorité 4 relative à la restauration, la préservation et le 
renforcement des écosystèmes liés à l’agriculture et la foresterie.

 

c)  Un soutien axé sur la préservation des écosystèmes d’une part, et la compétitivité d’autre part

 

94% du soutien public accordé aux dossiers achevés en 2014-2016 a ainsi été consacré à la priorité 4 
relative à la préservation des écosystèmes, et 6% aux priorités européennes 2 et 3 relatives à la 
compétitivité agricole et l’organisation de la chaine alimentaire.

 

 

III - Synthèse de l’état d’avancée de la programmation

Au final depuis début 2015, 32 types d’opération ont été lancés par appels à projets, appels à candidatures ou 
par appel d’offres (hors mesures surfaces). Ils correspondent à 92% de la maquette FEADER. 18 types 
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d’opération inscrits au PDR restent encore non ouverts.

92 comités de sélection, organisés par types d’opération ou groupes de types d’opération, se sont tenus 
depuis le début de la programmation et ont donné lieu, hors mesures surfaces et prêts bonifiés, à la 
programmation de plus de 5800 projets, auxquels s’ajoutent les plus près de 1250 projets de la transition 
2014.

Les graphiques 1 à 3 illustrent l’état d’avancée de la programmation, de façon évolutive (graphique 2), par 
priorité européenne (graphique 2) et par grandes thématiques (graphique 3). Fin 2016, 26% du budget 
FEADER a été programmé, 24% engagé, 20% payé et 19% achevé. Le taux d’engagement sur 
programmation est de 94% et le taux de paiement sur engagement est de 83%.

 

 

IV – Méthodologie d’élaboration des tableaux de suivi du RAMO (cf. annexe)

Les tableaux de suivi situés en annexe ont été principalement renseignés par une valorisation des outils de 
gestion des aides, ISIS et OSIRIS, effectuée par l’ODR (Observatoire du Développement Rural - INRA) et 
par l’Autorité de gestion.

 

Le tableau A fait état des montants de dépenses publiques (FEADER + contrepartie) engagés fin 2016. Ces 
données sont issues d’OSIRIS, via son système de valorisation VALOSIRIS, et ont été consolidées par 
l’Autorité de gestion. Etant donné qu’il s’agit d’un tableau des valeurs annuelles, les montants présentés 
correspondent aux montants totaux engagés fin 2016, desquels ont été déduits les montants indiqués dans le 
tableau A du RAMO précédent.

 

Le tableau B1 fait état d’indicateurs relatifs aux opérations achevées, c’est-à-dire matériellement achevées 
ou menées à leur terme et pour lesquelles tous les paiements afférant ont été effectués par les bénéficiaires 
(part d’autofinancement) et la participation publique correspondante a été payée. Ce tableau B1 ne concerne 
pas les mesures pluri-annuelles.

Dans les données extraites de l’outil Osiris, les opérations achevées sont repérées par une date de passage à 
l’état soldé. Cette information est renseignée lorsque le dossier a eu un paiement que le gestionnaire a 
qualifié de "Soldé". Cette information repose sur une saisie libre du gestionnaire. Il n'y a pas de vérification 
automatique par rapport aux montants payés ou engagés du dossier. Une procédure de recouvrement peut 
entrainer un deuxième passage à l’état soldé.

L’autorité de gestion a retenu, pour ce RAMO, la définition des opérations achevées suivante : dossiers 
soldés dans l’outil OSIRIS dont la date de dernier passage à l’état « soldé » est inférieure ou égale au 31 
décembre 2016.

Pour le dispositif DJA, le passage à l’état soldé ne pouvant se faire qu’après la fin des engagements, le 
périmètre a été élargi aux dossiers DJA de la transition, pour lesquels le montant total payé est égal au 
montant total engagé.
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Pour les prêts bonifiés, différents partis-pris méthodologiques ont été pris. On considère l’opération achevée 
lorsque l’achat / la construction a été réalisé physiquement. C’est donc la réalisation du plan d’entreprise 
durant lequel les investissements nécessaires à l’installation sont faits qui est prise en compte. C’est à la fin 
de réalisation du plan d’entreprise que la dépense restante se rattachant au prêt est prise en compte 
(bonification d’intérêt). Le plan d’entreprise a une valeur d’engagement et une durée de 4 ans pour les DJA 
du RDR3 (2014-2020) mise en place à compter du 01/01/2015, 5 ans auparavant et 10 ans pour certaines 
DJA (RDR1). Il débute à la date d’installation. Ainsi, il a été considéré qu’une opération achevée correspond 
à l’ensemble des prêts bonifiés dont le plan d’entreprise a été mis en œuvre depuis 5 ans (ou plus pour le 
cumul) pour une DJA relevant du RDR2 et 10 ans pour le RDR 1. La date d’installation – saisie dans le 
dossier DJA associé aux prêts bonifiés – faisant office de début de mise en œuvre du plan d’entreprise. Pour 
le RAMO 2017, sont pris en compte les dossiers prêts bonifiés dont la date d’installation du jeune 
agriculteur est 2011, ou antérieure pour les cumuls pour le RDR2, et 2006 pour les dernières DJA payées au 
titre du premier règlement de développement rural.

L’indicateur O2 – Total des investissements a été calculé par l’Autorité de gestion, à partir d’extractions 
spécifiques faites dans l’outil OSIRIS. Il a été considéré que le total des investissements était égal à l’assiette 
éligible au FEADER retenue lors de l’instruction du paiement.

 

Les tableaux B2 concernent le dispositif LEADER. La plupart des indicateurs sont donc à 0, car il n’y a 
aucune opération achevée fin 2016. L’indicateur « O18 – Population concernée par les GAL » a légèrement 
diminué par rapport au RAMO précédent, suite au léger réajustement du périmètre d’un GAL dû au 
rattachement d’une commune à une autre dans le cadre de la réforme territoriale intervenue en 2016.

 

Le tableau B3 fait état des données annuelles des mesures zonées ou multi-annuelles.

La mesure 13 – ICHN est la seule des mesures du PDR qui a fait l’objet de paiements en 2016 (campagne 
2015). Les données afférentes sont issues d’ISIS et ont été traitées par l’ODR.

 

Le tableau B4 présente, pour chaque domaine prioritaire, le total des dépenses publiques des opérations 
ayant une contribution secondaire à ce domaine prioritaire. Des baisses de ces indicateurs sont parfois 
constatées entre les deux RAMO ; elles s’expliquent par un réajustement de l’analyse des effets secondaires 
des différents types d’opération, effectué à l’occasion des travaux de l’évaluation intermédiaire intégrée à ce 
RAMO.

 

Le tableau C1.1 présente la répartition des bénéficiaires des mesures 4 et 6 par zone (contraintes naturelles 
ou non). Lorsque la zone défavorisée est renseignée pour le dossier, cette donnée a été utilisée. Si elle ne 
l’est pas, la localisation a été déduite du code Insee de localisation de chaque opération (ou à défaut du 
bénéficiaire), en prenant comme référentiel le zonage défavorisé 2015. Pour les communes à cheval entre 
deux types de zones, la zone la plus défavorisée a été affectée par défaut.
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Le tableau C1.2 présente la dépense publique totale de la mesure 10 effectuée en zone Natura 2000. La 
dépense publique totale en zone Natura 2000 est calculée proportionnément au taux de surface Natura 2000. 
La part de la surface contractualisée en zone Natura 2000 a été calculée à partir de l’intersection du zonage 
des parcelles MAE transmis par le SSP et d’un fond cartographique Natura 2000. Seules les quantités 
engagées ayant plus de 5% de leur surface en zone Natura 2000 ont été considérées comme appartenant à la 
dimension « en zone Natura 2000 ». En dessous de ces seuils, les résultats peuvent être liés à des artefacts 
liés à l’imprécision des contours géographiques. De même, les quantités engagées à plus de 99% en zone 
Natura 2000 sont considérées à 100% dans le zonage. Dans le cas des dossiers mixtes (RDR2 et RDRE3), il 
n’est pas possible de distinguer les parcelles qui seraient financées au titre de l’une ou l’autre des 
programmations. Il est alors attribué le même taux de surface en zone Natura 2000 pour les deux 
programmations.

 

Le tableau C1.3 quantifie les dépenses publiques des sous-mesures 4.1, 6.1 et des mesures 10 et 13 
affectées aux exploitations biologiques. Le fléchage des agriculteurs biologiques a été effectué à partir des 
données d'OSIRIS, lorsque cette information était disponible, ou à défaut à partir des données ISIS 2015 
fournies par l’ASP en appareillant les bases à partir des numéros PACAGE ou des dénominations des 
bénéficiaires associées au code INSEE de leur commune.

 

Le tableau C2.1 ventile les nombres de bénéficiaires soutenus par classes d’âge et sexe pour les mesures 4 
et 6. L’âge est l’âge du bénéficiaire individuel à la date de dépôt du dossier.

 

Le tableau C2.2 ventile les réalisations par type de secteur agricole du bénéficiaire. L'affectation des 
secteurs d'activité des exploitations agricoles aux catégories de filière proposées dans le tableau C2.2 a 
légèrement évolué entre les deux RAMO suite à un travail plus fin effectué national. En se basant sur les 
OTEX du RICA européen 1242/2008, l'ODR a reclassé les modalités en priorisant les OTEX ateliers ou 
filières concernées par le projet à l'OTEX de l'exploitation, lorsque possible. Les exploitations combinant 
bovins lait et bovins viande sont classées en autres herbivores selon la nomenclature de la Commission 
européenne. Les cultures légumières sont par défaut classées en horticulture au même titre que le 
maraîchage, bien que pouvant apparaître en grande culture dans les OTEX, si culture de plein champ. La 
catégorie 46 (autres animaux) est classée par défaut en autre herbivore, et autres associations en mixte.

Cet exercice a pu être réalisé pour la mesure 6.1, pour laquelle les données ont été saisis sous OSIRIS. En 
revanche, l'information relative aux filières de production des exploitations soutenues en M4 n'est pas 
disponible pour les dossiers de la transition, qui sont les seuls à être soldés fin 2016. En effet, le guide CE 
"monitoring" n'a fait apparaitre les tableaux C que dans sa version de 2015, parue après le paramétrage des 
dispositifs de la transition. Ce tableau sera complété à partir du prochain RAMO, sur la base des dossiers 
hors transition.

 

Le tableau C2.3 ventile les réalisations par taille de SAU des exploitations agricoles bénéficiaires des 
mesures 4 et 6. L'information de la SAU n’est pas disponible sous OSIRIS pour les dossiers de la transition 
M4 et M6, qui sont les seuls à être soldés fin 2016. En effet, le guide CE "monitoring" n'a fait apparaitre les 
tableaux C que dans sa version de 2015, parue après le paramétrage des dispositifs de la transition. Ce 
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tableau sera complété à partir du prochain RAMO, sur la base des dossiers hors transition. A l’avenir, 
concernant les groupements d’agriculteurs, ce champ ne sera pas renseigné, dans un souci de pertinence et 
de cohérence des données.

 

Aucune opération n’a été soutenue concernant l’intégration des ressortissants de pays tiers. Le tableau C2.4 
est donc vide.

 

Le tableau D présente l’état d’avancée de certains indicateurs cibles.

La valeur de l'indicateur T9 est stable entre le RAMO 2016 adopté et le RAMO 2017, car il n'y a pas eu de 
paiement en 2016 de mesures alimentant cet indicateur (M10, M11 et TO 8.20). La cible fixée dans le PDR 
est dépassée pour cet indicateur ; mais il faut noter que sa fixation avait été très difficile lors de l’élaboration 
du PDR faute de données adéquates sur la programmation antérieure.

La valeur de l’indicateur T21 est légèrement inférieure à celle du RAMO précédent ; en effet, il se calcule 
avec, en numérateur, l’indicateur O18 – Population concernée par les GAL qui a légèrement diminué (cf. 
méthodologie relative aux tableaux B2).

 

Le tableau E quantifie les dépenses publiques pour les opérations de la transition 2014, codifiées 
spécifiquement sous OSIRIS.

 

Les tableaux F quantifient les indicateurs du cadre de performance par rapport aux cibles fixées dans le 
PDR. On peut noter une incohérence pour l’indicateur « surface totale ICHN aidée (ha) », entre la valeur 
quantifiée et la cible fixée initialement dans le PDR. En effet, le guide CE "monitoring" précise que 
l'indicateur O5 - surface aidée comptabilise les hectares aidés autant de fois que d'engagements pris. 
L'indicateur "surface totale ICHN aidée (ha)" est la somme des indicateurs O5 des tableaux B3 des RAMO 
successifs. Il est donc égal à 1134807,85 ha. En revanche, la cible initialement fixée dans le PDR à 525000 
ha n'intégrait pas cette comptabilisation successive des surfaces. Ceci explique que la cible est largement 
dépassée.

 

Les tableaux G quantifient les indicateurs spécifiques pour lesquels des objectifs ont été fixés dans le PDR. 
Ils sont calculés à partir des données d’OSIRIS ou, à ce stade de développement des outils, d’informations 
obtenues directement auprès des instructeurs (fléchage des opérations relatives au bois énergie par exemple).
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Graphique 1 - Evolution de la programmation PDR RHA 2014-2020

Graphique 2 - Niveau d'avancée de la programmation PDR RHA Priorités
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Graphique 3 - Niveau d'avancée de la programmation PDR RHA Thèmes

Tableau 1 - Synthèse des dossiers soldés (Tableaux B1 et B3)

1.d) Informations clés sur les progrès réalisés par rapport aux valeurs intermédiaires définies dans le 
cadre de performance sur la base du tableau F

Les deux graphiques suivants présentent l’état d’avancée du PDR Rhône-Alpes au regard des cibles définies 
dans le cadre de performance. Rappelons, de façon schématique, que les jalons intermédiaires de ces cibles 
doivent être atteint fin 2018 sur la base des opérations achevées, pour que la réserve de performance – 6% de 
la maquette FEADER – soit attribuée au programme.

D’une façon générale, le retard pris sur le développement des outils de gestion OSIRIS et ISIS pénalise l’état 
d’achèvement du programme, aucun dossier n’ayant pu être entièrement payés fin 2016, hormis des 
opérations des dispositifs de la transition 2014 et la campagne 2015 ICHN. Les niveaux d’achèvement du 
programme, pour l’ensemble des priorités, sont donc, fin 2016, assez loin des jalons 2018 : 41% de la cible 
2018 pour la priorité 2, 4% pour la priorité 3, 48% pour la priorité 4, 0% pour les priorités 5 et 6.

Néanmoins, il est important de visualiser l’état d’avancée de la programmation (opérations dont la sélection 
est actée en Comité régional de programmation). Pour les priorités 2, 3 et 5, le niveau de la programmation 
dépasse nettement la cible 2018, aussi bien pour l’indicateur financier que pour l’indicateur « projets ». Si 
une bonne part de ces opérations (majoritairement d’investissement) sont achevées par les bénéficiaires et 
entièrement payées d’ici fin 2018, le jalon intermédiaire devrait être atteint.

La priorité 6, repose, elle, principalement sur le dispositif LEADER dans le PDR Rhône-Alpes. Or, la 
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programmation par les GAL a peu démarré, en lien avec le retard pris sur le conventionnement avec les 
GAL et le développement de l’outil de gestion OSIRIS. La programmation doit donc être activée pour 
atteindre la cible 2018 fixée à 11% en dépense publique totale. La cible 2023 du nombre de GAL 
sélectionnés est, elle, déjà atteinte.

Enfin, la priorité 4 est fortement corrélée aux mesures surfaciques, 13 - ICHN, 10 - MAEC et 11 - 
CAB/MAB. Fin 2016, la programmation atteint près de la moitié de la cible financière. Avec la reprise d’un 
rythme « normal » de paiement sur ces mesures, attendue d’ici fin 2017, la cible intermédiaire devrait être 
atteinte fin 2018. La cible 2023 de l’indicateur « surface totale ICHN aidée » est, elle, déjà atteinte. A noter 
que la valeur de cet indicateur correspond à la valeur annuelle de l’indicateur O5 (surface ICHN soutenue) la 
plus élevée de la programmation.

Tableau 1 - Atteinte des cibles financières
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Tableau 2 - Atteinte des cibles projets
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1.e) Autre élément spécifique du PDR [facultatif]

Sans objet

1.f) Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux 
bassins maritimes

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des 
programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, adoption et modification des 
programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», 
au paragraphe 3 et au paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif 
"Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, «Contribution des programmes 
principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», ce programme 
contribue à la/aux stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins maritimes:

  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR)

  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR)

  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR)

  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP)

  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS)
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1.g) Currency rate used for conversion AIR (non EUR countries)
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2. ÉTAT D’AVANCEMENT DU PLAN D'ÉVALUATION

2.a) Description de toutes les modifications apportées au plan d’évaluation, dans le PDR au cours de 
l’exercice, avec leur justification.

Les modifications apportées au plan d’évaluation établi dans le PDR concernent les sujets et activités 
d’évaluation.

Les activités d’évaluation restent bien de deux types :

 D’une part, la réponse aux questions évaluatives issues des exigences communautaires (indicateurs 
et réponses aux questions évaluatives du système commun de suivi et d’évaluation)

 D’autre part l’examen des résultats du PDR au regard de la stratégie du programme et des besoins 
régionaux associés.

En ce sens, un travail spécifique a été conduit au sein du Comité d’évaluation fin 2016 pour identifier les 
questionnements régionaux d’évaluation, c’est-à-dire les questions auxquels les acteurs régionaux attendent 
des réponses lors des évaluations, en lien avec la stratégie du programme et dans une vision partagée à 
l’échelle de la nouvelle région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce travail a été conduit avec l’appui du cabinet 
d’évaluation externe (cf. 2.b). Il a abouti, non pas à l’identification de travaux d’évaluation thématiques 
spécifiques comme initialement envisagé, mais à l’insertion de ces questionnements régionaux dans le 
référentiel d’évaluation des questions évaluatives communes. Ainsi, des critères de jugement et indicateurs 
adaptés à la stratégie régionale et aux questionnements régionaux ont été définis, tout en permettant une 
réponse appropriée aux questions évaluatives communes.

A noter que cela n’exclut pas l’identification, au fur et à mesure de l’avancée de la programmation, d’un 
besoin spécifique d’évaluation sur une thématique ou une problématique spécifique.

 

En termes de ressources humaines internes allouées au suivi-évaluation :

 Trois personnes à temps incomplet ont été mobilisées en 2016 pour la conduit des travaux de suivi-
évaluation des PDR Auvergne et Rhône-Alpes : une au sein de la nouvelle Direction de l’agriculture 
de la Région et deux au sein de la mission évaluation de la Région, mêlant ainsi connaissances 
thématiques er sur le FEADER et compétences en évaluation.

 D’autres personnes ont également été mobilisées au fur et à mesure de l’avancée des travaux de suivi 
et d’évaluation : participation au comité d’évaluation et cellule technique associée, instrumentation 
des données nécessaires aux calculs d’indicateurs, rédaction de parties du rapport annuel de mise en 
œuvre…

 

Le calendrier du plan d’évaluation est également légèrement amendé, pour permettre une meilleure 
anticipation des travaux :

Pour la préparation de chacune des évaluations réglementaires (à l’occasion des RAMO 2017, 2019 et pour 
l’évaluation ex-post), le marché d’évaluation sera publié dans le 1er semestre de l’année N-1 et non en fin 
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d’année, pour une attribution au plus tard en octobre de l’année N-1 pour le RAMO 2017, en juin de l’année 
N-1 pour les autres échéances. Il s’agit de laisser un temps minimum de 8 mois de travail pour la première 
évaluation et d’un an pour les suivantes.

2.b) Description des activités d’évaluation menées au cours de l’année (en ce qui concerne la section 3 
du plan d’évaluation).

Durant l’année 2016, les premiers travaux relatifs au plan d’évaluation ont été engagés, autour de deux 
grandes missions :

 Formaliser le référentiel et la méthode d’évaluation du PDR pour l’ensemble de la 
programmation 2014-2020, et anticiper ainsi le recueil de données nécessaires : Le périmètre de ce 
référentiel couvre les 30 questions évaluatives communes, la question évaluative spécifique au DP 
2C, ainsi que la définition d’un référentiel d’évaluation commun aux GAL rhônalpins visant à 
valoriser les travaux évaluatifs des GAL dans les évaluations finale et ex-post du PDR.

 Conduire les travaux pour la première évaluation, partie prenante de ce RAMO.

Un appel d’offres a été préparé puis lancé en juillet, afin de recruter un bureau d’études en évaluation, 
chargé de conduire ces deux missions. Le cabinet E-dater, en groupement avec AND-International, a été 
retenu.

L’autorité de gestion a, elle, mobilisé un agent au sein du service FEADER pour la coordination des 
travaux, ainsi que deux agents de l’équipe transversale « évaluation » de l’institution.

Un Comité d’évaluation a été instauré pour piloter ces travaux à l’échelle des PDR Auvergne et Rhône-
Alpes : il s’agit d’un « extrait » des membres des comités de suivi FEADER Rhône-Alpes et Auvergne, 
présidé par un élu régional. Ce Comité s’est réuni pour la première fois le 9 décembre 2016, pour cadrer le 
lancement des travaux évaluatifs et identifier les questionnements régionaux à intégrer dans le référentiel 
d’évaluation. Il s’agissait là de s’assurer, qu’au-delà du cadre commun d’évaluation, les acteurs régionaux 
identifient les questions auxquelles ils attendront des réponses lors des évaluations et que ces questions 
soient intégrées en tant que critères de jugement dans le référentiel d’évaluation du programme.

Un groupe technique d’évaluation a été adossé à ce comité d’évaluation. Il s’est réuni trois fois durant 
l’année 2016.

Fin 2016, les travaux, tant sur le cadrage méthodologique des évaluations 2014-2020 que sur la première 
évaluation avait peu démarré, hormis la phase de cadrage des travaux à conduire. Ils ont principalement eu 
lieu durant l’année 2017.

2.c) Description des activités entreprises dans le cadre de la fourniture et de la gestion des données 
(concernant la section 4 du plan d’évaluation).

Durant l’année 2016, le travail de structuration de la fourniture et de la gestion des données destinées au 
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suivi-évaluation a été poursuivi :

 Les données étant principalement collectées au travers des demandes d’aide ou de paiement, puis 
tracées dans les outils de gestion, un travail de cadrage et d’accompagnement de l’équipe en charge 
du développement des formulaires et des outils de gestion a été mis en œuvre, spécifiquement sur les 
données de suivi-évaluation. Le développement d’un outil de gestion complémentaire à OSIRIS en 
2017 (cf. chapitre 3.a) devrait permettre une plus grande autonomie dans la gestion et le requêtage 
des données utiles au suivi-évaluation ; un travail spécifique de cadrage et d’accompagnement lié à 
ce nouvel outil est donc programmé pour l’année 2017.

 La base recensant tous les indicateurs de suivi et les données utiles pour les renseigner (cf. 
RAMO 2016) sera ajustée suite à la finalisation du référentiel d’évaluation pour intégrer les données 
supplémentaires nécessaires aux évaluations, le cas échéant. Elle sera aussi reformatée en 2017 pour 
une meilleure autonomie des paramétreurs et une fiabilisation du paramétrage du nouvel outil 
régional complémentaire à OSIRIS.

 Un premier travail sur la qualité des données nécessaires aux indicateurs a été conduit à l’occasion 
du premier RAMO : identification de premiers critères de ciblage des potentielles erreurs de saisie, 
reprise par les services instructeurs.

 Pour le premier RAMO, en complément des données fournies par le système de requêtage d’OSIRIS 
et des données fournies par l’ODR, des requêtages spécifiques d’OSIRIS ont été effectués.

 Comme en 2014-2015, l’autorité de gestion s’est impliquée en 2016 dans l’animation du groupe 
national suivi-évaluation, dont les principaux livrables ont été un tableau des indicateurs UE et des 
règles de gestion associées compatibles avec OSIRIS, ainsi qu’un modèle de DDMO (document de 
paramétrage d’OSIRIS) pour le volet indicateurs UE.
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2.d) Une liste des évaluations réalisées, y compris des références à l’adresse où elles ont été publiées en 
ligne.

Aucune évaluation achevée définie
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2.e) Un résumé des évaluations réalisées mettant l’accent sur les constatations de l’évaluation.

Aucune évaluation n’était finalisée fin 2016. Un résumé de l’évaluation intermédiaire par thématique sera 
fournie dans le RAMO 2018.

2.f) Description des activités de communication entreprises dans le cadre de la publicité donnée aux 
conclusions de l’évaluation (concernant la section 6 du plan d’évaluation).

Aucune activité de communication définie
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2.g) Description du suivi donné aux résultats de l’évaluation (en ce qui concerne la section 6 du plan 
d’évaluation).

Aucun suivi défini
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3. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME AINSI QUE LES MESURES 
PRISES

3.a) Description des mesures prises pour assurer la qualité et l’efficacité de la mise en œuvre du 
programme

Suite à la fusion intervenue au 1er Janvier 2016 entre les Régions Auvergne et Rhône-Alpes, une importante 
réorganisation des équipes a été initiée et se poursuit encore actuellement. L’Autorité de gestion pilote 
désormais la mise en œuvre de deux programmes de développement rural. La réorganisation en cours tend 
vers un pilotage et une animation transverses pour les deux programmes construits selon des répartitions 
thématiques plutôt que géographiques. La fonction d’instruction n’a pas été remise en cause dans le cadre de 
cette fusion : elle reste organisée selon la logique propre à chaque PDR, avec très peu d’évolution par 
rapport à ce qui avait été défini en 2014.

 

Les missions de l’Autorité de gestion, à fin 2016

 

 Mise en œuvre des fonctions de pilotage :

Le pilotage des deux PDR repose sur une équipe centralisée au niveau du service FEADER qui assure :

- l’avancement régulier de la programmation pour répondre aux objectifs stratégiques et atteindre 
l’objectif de consommation totale des crédits alloués en fin de programmation ;

- la bonne mise en œuvre des PDR par la maitrise de l’ensemble des procédures et des outils spécifiques 
au FEADER et par la supervision de l’instruction (ou la supervision de la délégation d’instruction à 
l’Etat) ;

- une cohérence d’ensemble des deux PDR Auvergne et Rhône-Alpes (cohérence dans les procédures et 
dans les outils) et lorsque cela est possible, une convergence des outils (au rythme de la convergence des 
politiques).

Cette fonction de pilotage est nouvelle dans l’organisation de l’équipe pour le PDR Rhône-Alpes. Fin 2016, 
l’effectif cible de l’équipe de pilotage n’est pas atteint. On dénombre, à l’échelle des 2 PDR :

- 3 chargés de mission pilotage sur 4,

- 2 assistants aux activités de pilotage sur 4,

- 4 chargés de mission répartis sur les missions de contrôle interne et de construction-suivi du cadre 
conventionnel (effectif cible),

- 1 référente Osiris / réglementaire (effectif cible mais poste devant évoluer vers une spécialisation 
« systèmes d’information »),

- 1 chargée de mission (sur 2 nécessaires), sur les fonctions de révision, suivi, évaluation des PDR,
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- Un temps partiel sur la communication.

Un investissement important a été consenti par l’équipe de pilotage au cours de l’année 2016 pour mettre en 
place les outils de gestion informatiques (développement des outils OSIRIS). Cet investissement se poursuit 
en 2017.

Les activités liées au conventionnement et à la formalisation du manuel des procédures ont également 
beaucoup mobilisé sur l’année 2016.

La révision du PDR a aussi été un chantier mobilisateur, surtout sur le deuxième semestre 2016 : ce travail a 
visé à simplifier / clarifier certains aspects pour une mise en œuvre plus fluide, à mieux adosser les 
dispositifs au cofinancement régional réformé le cas échéant, à harmoniser certains types d’opération entre 
les PDR Auvergne et Rhône-Alpes.

Les travaux relatifs à l’évaluation intermédiaire ont été initié tôt, en 2016, et conduits de façon conjointe 
entre les deux PDR (cf. chapitre 2). L’écriture du premier Rapport annuel de mise en œuvre a également été 
mobilisateur, principalement sur le premier semestre 2016.

Un important travail d’animation, de mobilisation et de formation du réseau d’animateur / d’instructeur / de 
cofinanceurs / de partenaires est conduit en continu (notamment des réunions mensuelles tripartite (AG-
Draaf-ASP), des réunions mensuelles d’animateurs, des réunions régulières avec les DDT, deux comités de 
suivi FEADER par an, un comité de suivi interfonds par an).

Enfin, comme les années précédentes, l’autorité de gestion s’est fortement impliquée dans les groupes de 
travail nationaux, en particulier le Comité Technique Transversal (CTT), le COMOP Hors SIGC, le 
COMOP Audits et Contrôles, le Groupe Technique Suivi-Evaluation et le Groupe Technique Requêtages.

 

 Mise en œuvre des fonctions d’animation :

La fonction d’animation vient en relais de celle de pilotage, de façon plus approfondie sur une thématique 
particulière. Cette fonction n’est pas nécessairement centralisée au sein du service FEADER. La 
réorganisation en cours tend à assurer cette fonction en transversalité pour les deux PDR par thématique 
lorsque cela est possible (si ces thématiques ne sont pas traitées de manière trop différente entre chacun des 
PDR).

A l’échéance de fin 2016, cette organisation cible n’est pas encore atteinte. L’animation est réalisée par 
PDR. Pour le PDR Rhône-Alpes, elle est portée par une quinzaine d’agents de la Région ou, par convention, 
de l’État, type d’opération par type d’opération.

 

 Mise en œuvre des fonctions d’instruction :

Pour partie, l’Autorité de gestion a délégué l’instruction du PDR aux services de l’État. Cela concerne 
l’intégralité du volet « surfacique » du programme, les types d’opération dont les bénéficiaires sont des 
agriculteurs ou des acteurs du secteur forêt/bois.

La fonction d’instruction a connu en 2016 une croissance importante en volume d’activité : +20% de 
dossiers engagés par rapport à 2015, soit 2400 opérations engagées (hors mesures surfaciques et prêts 
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bonifiés). La gestion des mesures surfaciques connait toujours un retard alarmant : seul l’ICHN de 2015 a 
pu être engagée et payée. Les MAEC et le soutien à l’agriculture biologique sont toujours contrainte par le 
logiciel ISIS qui ne permet pas d’instruire ces dossiers.

 

Le cadre conventionnel

Des conventions de délégations de tâches ont été actualisées avec les services de l’État (ajustements 
organisationnels marginaux) ; les conventions financières avec les cofinanceurs se sont étoffées, notamment 
des conventions « hors SIGC » (pour les mesures hors surfaces) dans le cadre pluriannuel 2016-2020. Enfin 
huit premières conventions avec les GAL ont été signées.

 

Le manuel des procédures

Dans le cadre du PDR Rhône-Alpes, l’autorité de gestion du FEADER a décliné en 2016 les textes 
réglementaires européens et nationaux en une série de notes de procédures régionales transversales 
conformes aux règles du PDR.

Ces notes répondent aux risques identifiés par les corps d’audits et de contrôle sur la programmation 2007-
2013, pour l’instruction de la demande d’aide et de paiement des dossiers FEADER. Elles concernent 
diverses thématiques telles que les modalités de dépôt des dossiers, les obligations fiscales et sociales, les 
dépenses de personnel, les coûts raisonnables, l’éligibilité géographique, la publicité FEADER, le statut 
d’Organisme Qualifié de Droit Public, la sélection et programmation des dossiers, les modalités de visites 
sur place, la note sur les financeurs ponctuels.

Ces notes transversales sont destinées aux services instructeurs FEADER, ainsi qu’aux cofinanceurs et 
animateurs des types d’opérations constitutifs du PDR.

En complément des notes de procédures transversales, l’autorité de gestion a initié en 2016 le travail de 
rédaction de fiches d’instructions par type d’opérations, à destination des services instructeurs. Ce travail de 
rédaction doit s’achever courant 2017.

En 2016, l’autorité de gestion a démarré la mise en place de la procédure de contrôle interne, par 
l’élaboration de la cartographie des risques dressant la liste des anomalies potentielles, encore peu analysées 
ou quantifiées dans cette première étape. L’étape à venir est la traduction des risques les plus fréquents en 
procédures, actions et mesures correctives prioritaires, à planifier selon un calendrier précis.

 

Les formations mises en œuvre

Une formation à destination des agents gestionnaires confirmés du FEADER s’est tenue en juin et juillet 
2016, en 4 sessions d’une journée. Elle a réuni 90 participants qui travaillent sur le PDR Rhône-Alpes 
(guichets uniques- services instructeurs de la Région et des services délégataires de l’Etat, animateurs des 
types d’opérations du PDR, agents de la Direction Régionale de l’ASP, équipe de coordination et de 
pilotage du PDR).

Les deux intervenants (un agent de l’autorité de gestion FEADER et un agent de la Direction régionale de 
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l’agriculture, l’alimentation et de la forêt) ont abordé les points d’actualité réglementaires, les modalités de 
mise en œuvre du programme de développement rural, les constats des corps d’audits et de contrôle devant 
aboutir à des actions correctives des procédures, dans le cadre du contrôle interne.

Une formation à destination de 20 nouveaux agents des services instructeurs FEADER de l’autorité de 
gestion et des agents de l’Etat s’est tenue en novembre 2016, sur la présentation générale du cadre 
réglementaires et des procédures FEADER, en particulier le cycle de vie des dossiers et les procédures de 
contrôles et audits.

 

Le déploiement des outils de gestion 

L’ASP assure la maitrise d’ouvrage des outils de gestion. Dans ce sens elle fixe la méthode, le rythme de 
développement des outils ainsi que leurs fonctionnalités. Pour autant, d’importants retards s’accumulent car 
le flux de travail est contingenté. Pour les mesures hors surfaces, le logiciel de gestion OSIRIS a été 
développé comme suit : En mai une dizaine de descriptifs détaillés de mise en œuvre (cahier des charges 
précisant les spécificités attendues) ont été envoyés à l’ASP. Leur développement a été très échelonné, 
puisque les derniers outils de cette vague ont été ouverts formellement un an après en mai 2017. En 
particulier la livraison tardive de l’outil 4.11 (Investissements en élevage) autour du 20 décembre a 
définitivement compromis la gestion normale de ce dispositif dans l’année calendaire. En outre, le 
développement par l’ASP des modules de calcul de l’aide depuis OSIRIS s’avère plus complexe, long et 
incertain que prévu. Les demandes de paiement, ponctuellement autorisées à 80% dans l’été 2016 pour 5 
type d’opérations, sont suspendu à la livraison d’OSIRIS complet, mais toujours dans la limite de 80% tant 
que les outils de calcul de l’aide ne sont pas intégrés.

Devant cet échec, qui semble durable pour la programmation 2014-2020, l’AG a souhaité externaliser de 
l’outil OSIRIS les phases de contrôles de l’instruction et de calcul de l’aide. Après négociation de plusieurs 
Régions avec l’ASP, la décision a été prise fin décembre 2016. L’année 2017 sera donc marquée par la 
conception d’un outil complémentaire à OSIRIS et sa mise à disposition auprès des services de l’État.

Pour les aides surfaciques, le projet ISIS a été relancé par l’ASP via des temps de concertation avec les AG. 
Une phase de paramétrage des outils pour 2017 est annoncée afin de payer les aides 2015 au printemps 
2017. Malheureusement ce chantier prendra encore davantage de retard sans possibilité d’interaction pour 
les AG.

 

Le pilotage et la mise en œuvre spécifique de LEADER

L’accompagnement de la mise en œuvre de LEADER au cours de l’année 2016 s’est fait à plusieurs 
niveaux :

- 5 agents territorialisés, en lien avec 4 assistantes instructrices, ont assuré un accompagnement de 
proximité des GAL comprenant : appui sur la réflexion stratégique et à la rédaction de la convention 
AG/OP/GAL, supervision de l’instruction des dossiers, participation aux comités de programmation, 
réunions régulières interGALs à l’échelle départementale ou bi-départementale…

- 2 agents ont assuré une coordination générale des GAL : suivi du conventionnement avec notamment la 
vérification de la contrôlabilité des fiches action, mise en place de procédure, relations aux 
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cofinanceurs…

Par ailleurs, 7 réunions de coordination et d’avancement à destination de l’ensemble des GAL ont été 
organisées (une plénière en décembre 2016 et six réunions territorialisées en janvier, mars et juin 2016).

Enfin, une journée de formation a été organisée en juillet 2016 à destination des gestionnaires des GAL pour 
préciser les modalités d’instruction des dossiers.

L’autorité de gestion des PDR Auvergne et Rhône-Alpes a par ailleurs poursuivi son implication en tant que 
copilote du groupe de travail national des AG françaises sur LEADER, conduisant à la tenue de 4 journées 
de travail en 2016.

3.b) Mécanismes de mise en œuvre de qualité et efficaces

Options simplifiées en matière de coûts (OSC) 1, indicateur indirect calculé automatiquement

            Total de la dotation financière du PDR 
[Feader]

[%] Couverture OSC prévue par 
rapport à la dotation totale du PDR2

[%] Dépenses réalisées au moyen 
d’OSC par rapport à la dotation 

totale du PDR (données cumulées)3

Méthodes spécifiques des Fonds, 
article 67, paragraphe 5, point e), du 
RPDC

1 059 826 289,00 76,54 18,91

1 Les options simplifiées en matière de coûts sont les coûts unitaires/taux forfaitaires/montants forfaitaires au titre de l’article 67, paragraphe 5, du 
RPDC, y compris les méthodes spécifiques du Feader visées au point e) du même article, comme les montants forfaitaires applicables à la création 
d’entreprises, les paiements forfaitaires versés aux organisations de producteurs et les coûts unitaires liés aux zones et aux animaux.

2 Calculé automatiquement à partir des mesures 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 18 de la version du programme

3 Calculé automatiquement à partir des mesures 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 18 des déclarations de dépenses

Options simplifiées en matière de coûts (OSC), sur la base des données détaillées spécifiques de l’État 
membre [facultatif]

            Total de la dotation financière du PDR 
[Feader]

[%] Couverture OSC prévue par 
rapport à la dotation totale du PDR

[%] Dépenses réalisées au moyen 
d’OSC par rapport à la dotation 

totale du PDR (données cumulées)

Total au titre de l’article 67, 
paragraphe 1, points b), c) et d) + 
l’article 67, paragraphe 5, point e), du 
RPDC

1 059 826 289,00

Méthodes spécifiques des Fonds, 
article 67, paragraphe 5, point e), du 
RPDC

1 059 826 289,00

Gestion électronique des bénéficiaires [facultatif]

            [%] Financement du Feader [%] Opérations concernées

Demande d’aide

Demandes de paiement

Contrôles et conformité

Suivi et établissement de rapports pour l’autorité de 
gestion/organisme payeur

Délai moyen pour la perception des paiements par les bénéficiaires [facultatif]
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[Jours]
Le cas échéant, délai de 
l’État membre pour le 

versement des paiements 
aux bénéficiaires

[Jours]
Délai moyen pour le 

versement des paiements 
aux bénéficiaires

Observations
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4. MESURES PRISES POUR METTRE EN ŒUVRE LE SOUTIEN TECHNIQUE ET LES EXIGENCES 
EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ DU PROGRAMME

4.a) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en place du RRN et la mise en 
œuvre de son plan d’action

4.a1) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en place du RRN (structure de 
gouvernance et unité d’appui au réseau)

Le réseau rural régional, associé au PDR Rhône-Alpes, est structuré autour de trois domaines 
d’intervention :

 L’accompagnement des acteurs du monde rural dans les territoires,

 L’innovation,

 La valorisation transversale du programme.

Ces interventions s’inscrivent en complémentarité des interventions du Réseau rural national et du Réseau 
rural européen.

Concernant la mise en place du volet « accompagnement des acteurs du monde rural dans les territoires », il 
est animé par Cap rural. Une gouvernance spécifique a été mise en place ; elle réunit les acteurs du 
développement rural (intercommunalités, structures privées (associations), représentants de la société civile, 
chercheurs, Etat. Elle se réunit au sein d’une Commission deux fois par an pour orienter les actions du 
réseau rural. Cette instance est un lieu de réflexion et d’orientation pour le programme d’actions mis en 
œuvre chaque année. Elle instaure un lien permanent avec les réalités de terrain.

Concernant le volet « innovation » du réseau rural régional, aucun appel d’offres pour mobiliser une 
structure d’animation n’a été lancé en 2016 car cela nécessitait de clarifier l’organisation d’appui à 
l’innovation dans le secteur agricole alimentaire et forestier à l’échelle de la nouvelle région Auvergne-
Rhône-Alpes. Néanmoins, le partenariat régional recherche-innovation-développement (RID) dans le 
secteur agricole, alimentaire et forestier, qui préfigurait ce volet du réseau rural régional, fonctionne ; il 
apporte notamment un appui à l’émergence, au montage et à la qualité des projets d’innovation 
partenariaux, notamment par la mobilisation de l’INRA et de la Chambre régionale d’agriculture. La Région 
a également organisé le 5 décembre 2016 des assises régionales de la RID dans les secteurs agricoles, 
alimentaires et forestiers ; elles ont rassemblé près de 200 acteurs de la recherche, du développement et des 
organisations professionnelles ; elles ont permis de définir les orientations et thématiques prioritaires pour la 
RID régionale dans les prochaines années. Au final, la Région, comme les acteurs régionaux se mobilisent 
de façon concertée, pour favoriser l’innovation sectorielle, mais sans mobiliser le fonds FEADER.

Enfin, le volet « valorisation transversale du programme » est lui, internalisé au sein de l’autorité de gestion 
et pleinement imbriqué avec la mission de communication sur le FEADR, elle-même inscrite dans le cadre 
de la communication interfonds.

Une cellule de coordination opérationnelle des trois volets du Réseau rural régional a été réuni une fois en 
2016.

L’année 2016 a également été l’occasion d’initier les réflexions sur le rapprochement des réseaux ruraux 
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régionaux Auvergne et Rhône-Alpes, dans le cadre règlementaire fixé.

4.a2) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en œuvre du plan d’action

I – Accompagnement des acteurs du monde rural dans les territoires

En 2016, les principales actions du réseau rural régional sur le volet accompagnement des acteurs du 
monde rural ont été les suivantes :

 

a) Informer les acteurs du monde rural en région sur la politique de développement rural et les 
possibilités de financement, en cohérence avec le plan de communication mis en œuvre par l’Autorité de 
gestion

 De la veille sur les financements européens, nationaux, régionaux, privés/publics et les appels à 
projets… diffusée lors de webconférences, dans les lettres de veille, des dossiers thématiques et 
lors des appuis méthodologiques

 Des appuis méthodologiques et des formations sur l’organisation d’appel à projets, la réponse à des 
appels à projets, les stratégies de recherche de financement.

 www.caprural.org :

o    alimentation du site en continu par des articles sur le sujet. Signalement des appels à 
projets,

o    une rubrique spécifiquement sur l’Europe, une sur LEADER et un espace ressources sur 
les financements

o    des liens vers le site www.europe-en-rhonealpes.eu

 Lettres d’information hebdomadaires :

o    des articles spécifiquement sur les programmes européens et leader.

o    32 n° de Les Veilleurs rédigés et diffusés + Suivez le fil

 Réseau rural, niveaux régionaux, national et européen :

o    contribution aux rencontres des réseaux ruraux régionaux (PACA sur les stratégies 
alimentaires territoriales par ex.) et du réseau rural national (réunions d’échange et 
implication dans les dynamiques MCDR)

o    valorisation des travaux du focus group (15 pays de l’Union européenne) sur le thème : 
Nouveaux arrivants en agriculture : leçons pour promouvoir l'innovation et l'entrepreneuriat - 
PEI.

 

b) Organiser les échanges entre les acteurs du développement rural pour favoriser leur décloisonnement 
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et leur participation à la politique de développement rural

 Innov’Rural, la rencontre annuelle du réseau rural Rhône-Alpes, sur la participation dans la 
fabrique du développement local. 133 experts, professionnels du territoire et élus y ont participés. 
L’enjeu était de s’interroger sur le rôle de la participation dans les politiques et les projets de 
développement et de réfléchir à la posture à adopter dans un processus de co-construction. (voir 
Illustration 1).

 3e journée régionale de l’ingénierie territoriale, sur le thème de l’intelligence collective, en 
partenariat avec ARADEL, le CRDSU et le CIEDEL. 60 participants. (voir Illustration 2).

 Explorer les pratiques avec les acteurs pour décloisonner acteurs et actions et leur permettre de 
contribuer à la politique de développement rural : 16 sessions d’exploration, 19 jours, 189 
participants, sur les thèmes, notamment, des démarches participatives, du travail avec des élus, du 
mode projet, les stratégies alimentaires territoriales, les contrats de réciprocité villes-campagnes, la 
coopération entre acteurs et entre territoires…

 Appuyer méthodologiquement les acteurs pour leur permettre de décloisonner et de participer :

o    141 appuis méthodologiques et techniques (individuels et collectifs) ; réalisés 
essentiellement auprès des agents de développement, ils traitent de la conduite de projet, la 
capitalisation de l’expérience, l'ingénierie financière d'un projet, la mise en œuvre Leader, la 
coopération entre acteurs ou entre territoires, les dynamiques territoriales de création 
d'activités, les dynamiques entrepreneuriales de création d'activités, l’organisation de 
l'ingénierie… Quelques exemples de projets qui ont émergés de ces appuis méthodologiques : 
une maison de services aux publics en Maurienne, une diversification des activités d’une 
station de montagne dans le Diois, des activités en lien avec le savoir-faire potier du Pays de 
Dieulefit, une charte forestière des Chambaran, un espace-test agricole dans la vallée de la 
Drôme organisé en mutualisation de moyens de différentes structures…

 Impulser auprès des acteurs de nouvelles idées de politiques de développement rural :

o    15 sessions de formation, 29 jours, 129 participants

o    2 ateliers décideurs (élus, directeurs), 4 jours, 25 participants

o    3 groupes de travail permanents, 28 territoires

Quelques exemples de thématiques abordées lors de ces travaux collectifs : le foncier forestier, les 
conciergeries de territoire, les stratégies alimentaires de territoire.

 Créer des ressources, édition de

o    un numéro de la revue Regards croisés

o    vidéos sur la participation dans les projets de développement et sur l’innovation dans les 
projets de développement rural.

o    un guide sur l’organisation de l’ingénierie de développement rural.

 

c) Identifier et analyser les pratiques pour améliorer la qualité des projets soutenus par le FEADER et 
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impulser l’innovation

 Travailler collectivement des pratiques : 2 groupes chantiers émergents, 18 territoires participants, 
sur le foncier forestier  et sur les conciergeries de territoires

 L’innovation

o    conception et diffusion de vidéos d’animation pour expliquer l’innovation territoriale et 
sociale (élus et techniciens) dans le développement local

o    groupes de travail sur les critères de sélection des projets innovants.

 Appui à la mise en œuvre du PEI PSDR4 - Valorisation des recherches :

o    appui à la dynamique de valorisation de 4 projets PSDR 4

o    référent acteur du projet SAGACITE

 Participation aux comités techniques et de pilotage de la dynamique Agri RID.

 

d) Apporter un soutien spécifique aux GAL Leader, notamment en ce qui concerne la formation et la mise 
en réseau des GAL, la mise en place d’actions de coopération interterritoriale et transnationales.

 Appui régulier à la mise en œuvre des 30 Gal (rencontres individuelles ou collectives, session de 
formation ou d’exploration) sur la coopération, l’évaluation, la vie du GAL, les Ressources 
humaines.
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Illustration 1 - Innov’Rural
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Illustration 2 - 3e JIT

4.b) Les mesures prises pour assurer la publicité du programme [article 13 du règlement d’exécution 
(UE) nº 808/2014 de la Commission]

La communication du PDR Rhône-Alpes s’inscrit dans la stratégie de communication inter fonds, approuvée 
par le Comité de suivi inter fonds en janvier 2015 et complétée en mars 2016.

L’année 2016 a été surtout une année de poursuite et de consolidation des travaux engagés en 2015 sur le 
site web inter fonds. Via cet outil central, les bénéficiaires potentiels sont informés de l’ensemble des 
consultations lancées dans le cadre du PDR (appels à candidatures et à projets) dès leur publication, et ils ont 
accès à des informations plus générales (le PDR et le suivi du programme), de même que les citoyens. La 
partie FEADER s’inscrit dans une construction en continu de ce site, entre 2015 et 2016.

Elle a été aussi marquée par les travaux inter fonds engagés suite à la fusion des Régions Auvergne et 
Rhône-Alpes : nouvelle charte graphique et nouvelle identité visuelle commune aux programmes européens 
sur les territoires de la nouvelle Région ; actualisation des outils pour apporter l’information la plus claire et 
la plus lisible possibles aux citoyens, bénéficiaires potentiels et partenaires ; réflexions sur la mise en place 
du nouveau portail commun. 

 

Poursuite et consolidation du site web

Suivant les évolutions générales du site, les rubriques et pages FEADER ont été restructurées notamment 
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pour assurer une plus grande visibilité et simplicité de navigation (ex. Illustration 1 - page générique Appels 
à projets). Une nouvelle rubrique « suivi du programme » a été créée permettant l’accès aux informations sur 
le PDR et aux actualités (l’intégralité de la dernière version du PDR, résumé citoyen du RAMO…).

Une vingtaine d’appels à candidatures et à projets ont été publiés et/ou actualisés, avec diffusion de 
l’information auprès du partenariat élargi.

Enfin, pour connaître l’audience du site, des statistiques sur les consultations des pages FEADER ont été 
réalisées. Il s’agit de mesurer les évolutions, et à partir de leur exploitation, d’identifier les améliorations et 
les correctifs qu’il conviendra d’apporter (ex. Illustration 2 - animation des pages thématiques). Cette 
exploitation montre une augmentation conséquente des consultations des appels à candidatures et à projets 
(triplement entre 2015 et 2016) avec en tête des consultations, celles concernant la compétitivité des 
exploitations (9688 sessions), qui est aussi la page la plus consultée du site. La rubrique « vie du 
programme » a connu aussi un bond important (doublement du nombre de sessions).

 

Actualisation de supports divers : le kit de publicité a été actualisé pour intégrer de nouvelles précisions 
notamment règlementaires, et enrichi d’un document d’aide à la réalisation d’affiche/plaque pour faciliter la 
démarche des bénéficiaires.

 

Déclinaison d’une nouvelle identité visuelle :

Suite à la fusion des Régions Auvergne et Rhône-Alpes, la nouvelle charte graphique a été déclinée avec 
création d’une identité visuelle commune aux deux PDR sur les territoires de la nouvelle Région « l’Europe 
s’engage en région Auvergne Rhône-Alpes avec le FEADER » - Illustration 3. Celle-ci a été ensuite déclinée 
sur l’ensemble des supports d’information et documents administratifs.                           

 

Réalisation d’une synthèse illustrée du PDR : ce document donne quelques informations clés brèves sur le 
PDR et le FEADER et répond aux questions principales qui peuvent être posées : comment le PDR est-il 
élaboré et mis en œuvre ? quels sont les enjeux et priorités ? Qui sont les bénéficiaires potentiels ?  
Comment s’informer ?

Son accès en ligne permet d’assurer une diffusion large auprès des bénéficiaires potentiels et des citoyens. 
Illustration 4.
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Illustration 1 - Page générique Appel à projets

Illustration 2 - Animation des pages thématiques
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Illustration 3 - Nouvelle identité visuelle 

Illustration 4 - Synthèse illustrée du PDR
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5. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

5.a) Critères non respectés des conditions ex ante générales

Conditions ex ante générales Critère
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5.b) Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables

Conditions 
ex ante 
générales

Critère Actions à entreprendre Délai Organisme chargé de l’exécution Actions menées
Date 
d’exécution 
de l’action

Position de 
la 
Commission

Observations
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5.c) Critères non respectés des conditions ex ante liées aux priorités

Conditions ex ante liées aux priorités Critère
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5.d) Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante liées aux priorités applicables

Conditions 
ex ante 
liées aux 
priorités

Critère Actions à entreprendre Délai Organisme chargé de l’exécution Actions menées
Date 
d’exécution 
de l’action

Position de 
la 
Commission

Observations
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5.e) Informations supplémentaires (facultatives) pour compléter celles figurant dans le tableau «Actions menées»

Sans objet
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6. DESCRIPTION DE LA MISE EN ŒUVRE DES SOUS-PROGRAMMES

Sans objet
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7. ÉVALUATION DES INFORMATIONS ET DES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA RÉALISATION 
DES OBJECTIFS DU PROGRAMME

7.a) CEQ01-1A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l'innovation, la 
coopération et le développement de la base de connaissances dans les zones rurales?

7.a1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 1A :

01.20 : Actions d’informations et de démonstration

02.11 : Conseils pour l’adaptation des systèmes de production

16.10 : Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

16.20 : Aide aux projets pilotes et à la mise aux points de nouveaux produits, pratiques, procédés et 
technologies.

16.40 : Circuits courts et locaux.

16.50 : Coopération pour l’environnement et le climat

16.71 : Mise en œuvre de stratégies locales de développement agricoles, alimentaires, pastorales et de la 
filière forêt bois

16.72 : Mise en œuvre de SLD pour la préservation et la mise en valeur du foncier agricole, forestier et 
naturel

 

Types d'opération qui présentent des « contributions secondaires » au DP 1A :

01.10 : Formation et acquisition de compétences

04.16 : Investissement dans les exploitations d’expérimentation.

 

Les types d'opération 2.12 et d'investissement (mesures 4, 6, 7 et 8) ont une contribution plus mineure à 
l'innovation, la coopération et le développement des connaissances ; il est donc plus pertinent de ne pas les 
valoriser au titre de ce DP et de la question évaluative associée.

7.a2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L'innovation et son transfert vers les bénéficiaires T1: pourcentage des dépenses relevant des 
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finaux ont été favorisés (émergence terrain, 
diffusion, appropriation) contribuant au à la triple 
performance (économique, environnementale, 
sociale et organisationnelle) des 
exploitations/entreprises.

articles 14, 15 et 35 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 dans le total des dépenses au titre du 
PDR (domaine prioritaire 1A)

Les projets de coopération soutenus ont permis 
l'émergence de projets concrets et l'évolution des 
pratiques favorables à la triple performance des 
exploitations/entreprises.

T1: pourcentage des dépenses relevant des 
articles 14, 15 et 35 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 dans le total des dépenses au titre du 
PDR (domaine prioritaire 1A)

7.a3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du très faible nombre de paiements effectués sur les mesures du PDR contribuant de manière 
principale au DP 1A, il a été décidé d’intégrer et de valoriser des analyses au titre des dossiers programmés. 
Le choix des types d’opérations a été réalisé en combinant plusieurs critères : un taux de programmation 
significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significatif.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative N°1, sont analysées les types d’opération 
suivants :

 01.20 : Actions d’informations et de démonstration

 16.10 : Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

 16.71 : Mise en œuvre de stratégies locales de développement agricoles, alimentaires, pastorales et 
de la filière forêt bois

Pour ces différents types d’opération, il a été procédé à l’analyse des données collectées auprès des porteurs 
de projet en phase d’instruction (données issues du rapport d’instruction) et complétées par des informations 
qualitatives collectées auprès des animateurs et pilotes des dispositifs, ainsi qu’une enquête en ligne auprès 
des bénéficiaires. Ces éléments permettent de préciser de manière prévisionnelle les effets de la 
programmation en lien avec les critères de jugement et de proposer aussi de manière prévisionnelle des 
tendances quantitatives pour des indicateurs additionnels proposés par l’AG.

Les autres dispositifs ne sont pas analysés dans le cadre du RAMO 2017.

7.a4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre de Stratégies Locales de 
Développement hors LEADER 
soutenues (16.71)

Non 53,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation Nombre de projets programmés Non 18,00 Données de programmation
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supplémentaire (16.10)

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d’opérations de diffusions 
d’information et de démonstrations 
programmées (1.20)

Non 85,00 Données de programmation

Indicateur de 
résultat 
commun

T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 dans 
le total des dépenses au titre du 
PDR (domaine prioritaire 1A)

Oui 0% Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

7.a5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Nous rappelons ici que les analyses des dispositifs sont réalisées à partir de données et d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations. Ces données 
permettent de donner des tendances qui devront être confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le 
PDR après leurs réalisations.

De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction n’ont pas pu être exploitées (absence de 
données, format des données différent entre les années…).

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile et a 
nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.

7.a6) Réponse à la question d'évaluation

I. Bilan de mise en œuvre

01.20 : Actions d’informations et de démonstration

Au 31/12/2016, 85 opérations ont été programmées pour un montant programmé FEADER de 2 085 695€, 
soit 61% de la maquette FEADER, et une DPT programmée de 3 732 424€.

16.10 : Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

Au 31/12/2016, 18 opérations ont été programmées pour un montant FEADER de 2 246 439€, soit 48,5% de 
la maquette FEADER, et une DPT programmée de 3 238 738€.

16.71 : Mise en œuvre de stratégies locales de développement agricoles, alimentaires, pastorales et de la 
filière forêt bois

Au 31/12/2016, sur le volet Animation, 53 opérations ont été programmées pour un montant programmé 
FEADER de 835 193€, soit 41,5% de la maquette FEADER, et une DPT programmée de 1 293 770€.

La valeur cible sur opérations programmées de l’indicateur « pourcentage des dépenses relevant des articles 
14, 15 et 35 du règlement (UE) n° 1305/2013 dans le total des dépenses au titre du PDR» est de 0.5%, 
[BD1] soit une faible atteinte de la valeur cible à 2023 qui est de 4.30%. 
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II. Analyse par critère de jugement

 

L'innovation et son transfert vers les bénéficiaires finaux ont été favorisés (émergence terrain, 
diffusion, appropriation) contribuant au à la triple performance (économique, environnementale, 
sociale et organisationnelle) des exploitations/entreprises

Le PDR Rhône-Alpes soutient l’aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI (TO 
16.10). Ce nouveau dispositif favorise le développement d’innovations à partir de besoins identifiés sur le 
terrain par la mise en place de nouvelles formes de coopération entre acteurs de différents horizons.

L’Autorité de Gestion a rattaché le PEI à deux dispositifs historiques, pleinement cohérents avec les 
fondamentaux du PEI, qui préexistaient au sein de l’écosystème rhônalpin.

8 projets ont été retenus dans le cadre du premier appel à projets PEI rattaché au « Programme Pour et Sur le 
Développement Régional (PSDR4 – Rhône Alpes) ». Selon le référent du TO 16.1, le PEI a apporté une 
marge de progrès au PSDR dans la formalisation des livrables finaux et l’identification des utilisateurs 
finaux.

Le deuxième appel à projets PEI s’est notamment appuyé sur les dynamiques préexistantes en Rhône Alpes 
des Pôles d’Expérimentation et de Progrès (PEP). 11 filières agricoles sont actuellement structurées au sein 
de ces pôles dont la composition et le fonctionnement sont cohérents avec les fondements du PEI : 
syndicats/représentants des producteurs, instituts techniques, stations d’expérimentation et mise en œuvre 
d’expérimentations qui se réalisent selon les besoins des exploitants. Sur ce deuxième appel à projets, 
10 projets ont été retenus, dont 8 directement rattachés à un PEP et 2 hors PEP. Selon le référent du TO, le 
PEI a apporté un dimensionnement (financier, nombre de partenaires impliqués) plus important au projet 
soutenu.

A ce stade de la programmation, il est trop prématuré d’évaluer en quoi le PEI a permis le développement 
d’innovation au sein des exploitations et entreprises. Cependant, une analyse qualitative des différents 
documents de la mise en œuvre du PEI apporte des premiers éléments de réponse sur la contribution du PEI 
à l’émergence des besoins terrain, la diffusion et l’appropriation de l’innovation en matière de triple 
performance.

Les modalités de candidature et de sélection du premier appel à projet favorisent l’émergence des besoins 
terrain : lancement d’un appel à manifestations d’intérêt auprès de l’écosystème rhônalpin (équipes de 
recherches, instituts techniques et acteurs régionaux), animation d’un forum d’une centaine de participants 
chercheurs et acteurs, au cours duquel 50 projets d’intérêt ont été définis et travaillés en groupe thématique, 
organisation de deux ateliers visant la reformulation des questions et des attendus d’acteurs. Concernant le 
deuxième appel à projets, les dynamiques préexistantes au sein des PEP favorisent d’ores et déjà 
l’émergence des besoins des producteurs : un fonctionnement qui réunit un grand nombre de partenaires 
partie prenante de l’innovation-recherche agricole : partenaires de la recherche, du développement, de la 
formation, de l’aval (sociétés de transformation, négoces etc.), d’associations environnementales, un 
animateur en charge de l’émergence des projets, des réunions d’information sur les fondements du PEI, un 
animateur inter-PEP assurant la coordination de ce deuxième appel à projet. Le critère « capacité à répondre 
à un besoin exprimé par les acteurs du secteur concerné » des grilles de sélection des deux appels à projets 
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reflète la prise en compte de l’émergence des besoins terrains au sein des projets sélectionnés.

En matière de valorisation et appropriation des résultats des projets, sur le premier appel à projet, environ 80 
jours d’accompagnement ont été réalisés pour accompagner les candidats en atelier sur les modalités de 
valorisation des résultats. Pour le 2ème appel à projets, les outils de valorisation des résultats étaient déjà 
intégrés aux démarches des PEP. Différents critères de sélection des deux appels à projet favorisent le 
potentiel de valorisation des résultats :

 Moyens mis en œuvre en vue de l’appropriation de l’innovation par les utilisateurs finaux

 Capacité du projet à générer un effet d’entrainement chez les utilisateurs finaux

 Méthode d’évaluation de l’effet d’entrainement induit par le projet chez les utilisateurs finaux

 Impact géographique et en nombre d’utilisateurs finaux potentiels

Les appels à projets, l’accompagnement des projets candidats et les critères de sélection contribuent à 
soutenir des projets qui favoriseront le transfert de l’innovation vers les bénéficiaires finaux.  

Les 18 projets soutenus portent sur des innovations technologiques, non technologiques, organisationnelles 
ou sociales visant la mise au point de nouveaux procédés, de nouveaux processus de production, de 
nouvelles méthodes, de nouvelles pratiques en cohérence avec la volonté d’apporter un changement de 
système vers plus de triple performance :

Innovations organisationnelles : sur les collectifs agricoles comme lieu d’innovation pour favoriser la 
transition agroécologique, auprès des acteurs de la filière forêt pour une meilleure diffusion et appropriation 
des outils de mobilisation de la ressource, comprendre l’organisation et les conditions de la compétitivité 
des systèmes alimentaires du milieu, nouvelle typologie de reconversion et de diversification des 
horticulteurs : la production d’algues sous serres.

Innovations technologiques sur les outils de gestion et de mobilisation de la ressource forestière, innovation 
culturale des systèmes de polyculture élevage pour une meilleure résilience des cultures, nouvelles 
références techniques sur le choix d’un parcours de transhumance pour optimiser les performances des 
abeilles, développement d’un test de suppression d’un parasite pour maintenir la production des poules 
pondeuses, développement de cartographies d’une infection sur laitue, développement de nouveaux tests 
d’allaitement pour jeunes caprins pour une meilleure maîtrise des conditions sanitaires, diffusion 
d’innovation pour lutter contre de nouvelles maladies des vergers, adaptation de nouvelles méthodes de 
l’écosystème microbien de fabrication des fromages de Savoie.

Innovations non technologiques :  développement de nouveaux systèmes de productions de polycultures 
élevages par l’adaptations des pratiques de production, définition de nouvelles méthodes pour favoriser 
l’intelligence collective des acteurs d’un territoire, nouvelle méthode participative de modélisation du rôle 
des paysages et les impacts environnementaux des pratiques agroécologiques dans les transferts de flux, 
nouveaux modèles des enjeux systémiques de l’approvisionnement alimentaire des métropoles du Grand 
Ouest et de Rhône Alpes, développement de nouvelles connaissances pour accompagner les acteurs du 
développement local dans l’attractivité de leur territoire, expérimenter des bonnes pratiques d’élevage 
laitier  (efficience des ressources, bien-être animal, résilience économique), co-conception et développement 
de matériels agricoles innovants, cartographie de la diversité de l’écosystème microbien de l’AOP Picodon 
pour  une meilleure traçabilité.

Les critères de sélection des deux appels à projets, les différentes typologies d’innovations, les finalités 
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et résultats attendus des projets soutenus devraient contribuer au développement d'innovation au sein 
des exploitations/entreprises par le changement de systèmes vers plus de triple performance : 
économique, environnementale, sociale et organisationnelle.

Le TO 1.20 a pour objectif de contribuer à la diffusion et à l’appropriation des innovations. Les actions de 
diffusion d’informations programmées portent sur les connaissances suivantes : le bio,  l’amélioration 
d’utilisation d’intrants en viticulture, la protection des cultures en arboriculture, la diversification des usages 
du bois.  Ces actions ciblent en priorité des agriculteurs conventionnels, des arboriculteurs et maraîchers, 
des agriculteurs bio ou en conversion bio et entreprises de l’agro-alimentaire.

Les thématiques des actions de démonstrations portent sur des connaissances transversales telles que le bio, 
la triple performance, l’amélioration des conditions de travail, mais aussi sur des connaissances plus 
spécialisées à certaines filières telles que la fertilité des sols en viticulture, techniques alternatives de 
conduites et protection des cultures pour l’arboriculture, échanges de techniques innovantes pour les 
éleveurs bovin. Ces actions ciblent en priorité des agriculteurs conventionnels, des agriculteurs bio, des 
entreprises forestières, des gestionnaires de forêt, viticulteurs. Les formats des actions de démonstration sont 
opérationnels tels que des journées terrain, des échanges de pratiques, l’animation de réseau de fermes de 
démonstrations.

Les formats et les contenus des actions semblent cohérents pour apporter des réponses adéquates aux 
besoins des publics ciblés : sur le premier appel à projet, 56% des opérations programmées ont obtenu une 
note comprise entre 1 et 2/2 au critère de sélection « analyse des changements escomptés au niveau des 
publics cibles et articulation avec les modalités d’action ». Sur le deuxième appel à projet, 65% des 
opérations programmées ont obtenu la note de 3/5 au critère de sélection « quelle est la cohérence entre les 
modalités de diffusion d’une part et les objectifs visés et besoins du public cible d’autre part », et 23% la 
note de 5/5.

Une analyse du nombre prévisionnel de publics cibles touchés par typologie de public et par opération a été 
réalisée sur les opérations programmées[1] du 2ème appel à projet, apportant une tendance. Ce sont 13 840 
agriculteurs bio ou en conversion bio, 31 390 agriculteurs conventionnés, 2 650 entreprises agro-
alimentaires, 107 entreprises forestières, 980 entreprises viticoles potentiellement touchés par les actions 
d’informations et de démonstrations.

Les thématiques des connaissances, les modalités de diffusion et la sélection laissent présager une 
appropriation des connaissances par les publics ciblés. 

 

Les projets de coopération soutenus ont permis l'émergence de projets concrets et l'évolution des 
pratiques favorables à la triple performance des exploitations/entreprises

Le TO 16.71 vise à encourager l’innovation et les formes de coopération associant au moins deux entités 
distinctes indépendantes en soutenant l’élaboration et l’animation de stratégies locales de développement 
(SLD) infrarégionales ainsi que de nouveaux projets collectifs issus ou contribuant à ces SLD.

Le caractère coopératif et innovant des projets est analysé au travers des critères de sélection suivants :

 La coopération : la pluralité des acteurs impliqués dans la coopération et leur degré d’implication 
dans la SLD, la formalisation du partenariat dans la durée, l’échelle territoriale pertinente.

 L’innovation : la nouveauté des thèmes, des sujets et des méthodes proposés par la stratégie, les 
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moyens dédiés pour les piloter et les développer

Les 53 opérations programmées concernent 41 SLD réparties comme suit :

 73.5%  PSADER

 19 % CFT

 7.5% PIDA et PPT.

Sur ces 41 SLD, 28 projets ont été générés[2] dont 4 projets bénéficiant de FEADER.

Les thématiques des projets collectifs contribuant au SLD portent sur l’animation de filières forêt-bois, 
l’aide à l’installation de porteur de projet en agriculture dans le cadre de couveuse, accompagnement à la 
transmission et reprise des exploitations.

La dynamique de programmation des projets de coopération SLD, les projets générés via le soutien de 
ces stratégies et les thématiques de ces projets laissent présager une évolution des pratiques vers la 
triple performance tant pour les entités privées que publiques des territoires ruraux.

 

[1] Soit une représentativité de l’échantillon d’analyse de 41% sur la totalité des opérations programmées au 
titre du TO 1.20

[2] Analyse croisée entre les codes contrat action des PSADER soutenu au titre du FEADER et les projets 
collectifs ayant le même codes contrat action.

7.a7) Conclusions et recommandations

7.a7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les appels à projets, l’accompagnement des projets candidats et les critères de sélection contribuent à 
soutenir des projets qui favoriseront le transfert de l’innovation vers les bénéficiaires finaux. 

Recommandation:

7.a7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Les critères de sélection des deux appels à projets, les différentes typologies d’innovations, les finalités et 
résultats attendus des projets soutenus devraient contribuer au développement d'innovation au sein des 
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exploitations/entreprises par le changement de systèmes vers plus de triple performance : économique, 
environnementale, sociale et organisationnelle).

Recommandation:

7.a7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Les thématiques des connaissances, les modalités de diffusion et la sélection laissent présager une 
appropriation des connaissances par les publics ciblés. Le niveau de programmation actuel n’a pas permis 
d’analyser le caractère innovant des connaissances, si ce n’est par le critère de sélection lors des appels à 
projet.

Recommandation:

Pour la suite des travaux de suivi-évaluation, il serait pertinent de suivre l’appropriation des connaissances 
par les publics qui ont participé aux actions, ainsi que le caractère innovant de ces connaissances.

7.a7.d) Conclusion / Recommandation 4

Conclusion:

La dynamique de programmation des projets de coopération SLD, les projets générés via le soutien de ces 
stratégies et les thématiques de ces projets laissent présager une évolution des pratiques vers la triple 
performance tant pour les entités privées que publiques des territoires ruraux.

Recommandation:

7.b) CEQ02-1B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles renforcé les liens entre 
l'agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la recherche et l'innovation, y compris aux 
fins d'améliorer la gestion et les performances dans le domaine de l'environnement?
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7.b1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 1B :

16.10 : Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

16.20 : Aide aux projets pilotes et à la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et 
technologies

 

Aucun type d'opération ne présente de « contributions secondaires » au DP 1B.

7.b2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Des coopérations de long terme pour la recherche et 
l'innovation ont été établies entre les opérateurs et 
institutions de R&D des secteurs agricoles, agro-
alimentaires et forestiers 

T2: nombre total d’opérations de coopération 
soutenues au titre de la mesure de coopération 
[article 35 du règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets pilotes...) (domaine 
prioritaire 1B)

7.b3) Méthodes appliquées

Compte-tenu de l’absence d’opérations achevées sur les types d’opération du PDR contribuant de manière 
principale au DP 1B, il a été décidé d’intégrer et de valoriser des analyses au titre des dossiers programmés. 
Le choix des types d’opérations intégrés dans l’analyse a été réalisé en combinant plusieurs critères : un 
taux de programmation significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significatif.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative N°2, est analysé le type d’opération suivant :

16.10 : Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

 

Pour ce type d’opération, il a été procédé à l’analyse des données collectées auprès des porteurs de projet en 
phase d’instruction (données issues du rapport d’instruction) et complétées par des informations qualitatives 
collectées auprès de l’animateur du dispositif, ainsi qu’une enquête en ligne auprès des bénéficiaires. Ces 
éléments permettent de préciser de manière prévisionnelle les effets de la programmation en lien avec les 
critères de jugement et de proposer aussi de manière prévisionnelle des tendances quantitatives pour des 
indicateurs additionnels proposés par l’AG.

Le type d’opération 16.20 n’est pas analysée dans le cadre du RAMO 2017 car il n’a pas fait l’objet à ce 
stade de programmation.
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7.b4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O16 - Nombre de groupes du PEI 
soutenus, nombre d'opérations du 
PEI soutenues et nombre et type de 
partenaires au sein des groupes du 
PEI

Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Note moyenne obtenue par les 
projets au titre du principe de 
sélection « coopération », sur un 
total de 19,5 (TO 16.10)

Non 13,33 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Pourcentage de projets ayant 
obtenu une note supérieure ou 
égale à la moyenne au titre du 
principe de sélection « coopération 
» (TO 16.10)

Oui 55.55% Données de programmation

Indicateur de 
résultat 
commun

T2: nombre total d’opérations de 
coopération soutenues au titre de la 
mesure de coopération [article 35 
du règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine prioritaire 1B)

Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

7.b5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Nous rappelons ici que les analyses des dispositifs sont réalisées à partir de données et d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations. Ces données 
permettent de donner des tendances qui devront être confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le 
PDR après leurs réalisations.

De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction n’ont pas pu être exploitées (absence de 
données, format des données différent entre les années…).

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile et a 
nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.

7.b6) Réponse à la question d'évaluation

I. Bilan de mise en œuvre

16.1 : Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

Au 31/12/2016, 18 opérations ont été programmées pour un montant FEADER de 2 246 439€, soit 48,5% de 
la maquette FEADER, et une DPT programmée de 3 238 738€.
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II. Réponses au critère de jugement

 

Des coopérations de long terme pour la recherche et l'innovation ont été établies entre les opérateurs 
et institutions de R&D des secteurs agricoles, agro-alimentaires et forestiers.

Le PDR Rhône Alpes souhaite stimuler l’innovation en favorisant l’action concertée et collective, et ce sur 
toutes les thématiques régionales agricoles et forestières. Elle doit favoriser le développement d’actions 
entre acteurs du secteur primaire et les autres acteurs, entre les acteurs économiques et les acteurs de la 
recherche et du développement, ainsi qu’entre territoires ruraux et territoires urbains. Un des enjeux du 
développement de la coopération identifié dans l’AFOM est de pouvoir inscrire ces actions dans la durée et 
de maximiser l’effet levier du collectif.

Le TO 16.10 d’aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI est un nouveau dispositif 
de la programmation 2014-2020 qui a pour objectif de faire émerger de l’innovation à partir d’une meilleure 
identification des besoins terrain et en favorisant la mise en place de nouvelles formes de coopération entre 
acteurs de différents horizons. Pour favoriser le lancement de ce nouveau dispositif, l’Autorité de Gestion a 
rattaché le PEI sur deux dispositifs historiques qui préexistaient au sein de l’écosystème rhônalpin d’appui à 
l’innovation agricole, alimentaire et forestière. Ces dispositifs étaient pleinement cohérents avec les 
fondamentaux du PEI.

Le premier appel à projets PEI qui a été lancé sur la période de programmation 2014 – 2016 s’inscrit dans le 
cadre du Programme Pour et Sur le Développement Régional (PSDR). Trois axes structurants ont été 
retenus dans le document cadre PSDR4-PEI Rhône Alpes : axe 1 : adaptations et innovations des systèmes 
de productions agricoles et forestiers, axe 2 : adaptations et innovations des systèmes agro-alimentaires et de 
la filière forêt – bois, axe 3 : développement et innovation territoriale. Sur ce premier appel à projets, 8 
projets ont été retenus.

Le deuxième appel à projets PEI s’est notamment appuyé sur les dynamiques préexistantes en Rhône Alpes 
des Pôles d’Expérimentation et de Progrès (PEP). 11 filières agricoles sont actuellement structurées au sein 
de ces pôles dont la composition et le fonctionnement sont cohérents avec les fondements du PEI : 
syndicats/représentants des producteurs, instituts techniques, stations d’expérimentation et mise en œuvre 
d’expérimentations qui se réalisent selon les besoins des exploitants. Les thématiques régionales prioritaires 
de ce deuxième appel à projets étaient les suivantes :

 La relocalisation et la territorialisation de l’économie (systèmes et modèles alimentaires pour Rhône 
Alpes)

 La valorisation du bio – ressources régionales (intensification écologique de l’agriculture, 
valorisation locale du matériau bois…)

 L’anticipation, l’atténuation et l’adaptation au réchauffement climatique

 La vitalité des territoires ruraux et périurbains

Sur ce deuxième appel à projets, 10 projets ont été retenus, dont 8 directement rattachés à un PEP et 2 hors 
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PEP.

A ce stade de la programmation, il est trop prématuré d’évaluer en quoi le PEI a permis d’inscrire les 
coopérations dans la durée. En revanche, la lecture des 18 présentations des opérations programmées, des 
bilans d’animation, des comptes rendus des comités de sélection et des appels à projets permettent 
d’identifier des premières tendances, constats, en matière de qualité des partenariats et coopération au sein 
des projets PEI.  

Les deux appels à projets ont un critère de sélection sur la coopération, représentant 15% de la note finale. 
Ce critère évalue à la fois la pluralité des acteurs, l’implication financière et technique des partenaires, 
l’efficacité supposée du GO en matière de compétences d’animation et de qualité de la gouvernance. 55.5% 
des projets sélectionnés au titre du TO 16.10 ont obtenu une note supérieure ou égale à la moyenne de 
13.33/19.5 du critère coopération.

Pour le premier appel à projets, un conseil scientifique a été mis en place lors de la pré-sélection des projets. 
Suite à la sélection, différentes recommandations, dont pour certains sur la coopération et la qualité des 
partenariats,  ont été soulevées par projet, suivies d’ajustements de la part des porteurs de projets,: renforcer 
certains partenaires ayant vocation à favoriser la diffusion et l’appropriation des futurs résultats, s’assurer de 
la solidité du partenariat d’ensemble, impliquer des partenaires au sein de la gouvernance, mettre à 
disposition des moyens suffisants pour assurer une bonne coordination des partenaires sur le long terme, 
faire participer activement des partenaires aux travaux.

Pour le second appel à projets, la sélection a été opérée par un binôme : l’animatrice du TO 16.10 et la 
coordinatrice inter- PEP. Le compte rendu du comité de sélection de l’appel à projets 2 précise qu’il serait 
pertinent de mettre en place un jury d’experts régionaux pour les prochains appels à projet. Le comité a 
indiqué plusieurs points d’amélioration sur le critère coopération de la grille de sélection tels que des 
précisions à apporter sur la gouvernance du GO, anticiper de potentiels départs au sein des membres du GO, 
associer davantage les acteurs de la filière, des fiches de présentation de partenaires à compléter, consolider 
des partenariats.

Au niveau de la sélection, sur l’appel à projets 1, la moyenne des notes obtenues par les 8 projets 
sélectionnés sur le critère coopération est de 12/19.5. 62.5% des projets sélectionnés ont eu une note 
supérieure ou égale à la moyenne sur le critère coopération. Sur l’appel à projets 2, la moyenne des notes 
obtenues par les 10 projets sélectionnés sur le critère coopération est de 14.40/19.5, 70% des projets 
sélectionnés ont eu une note supérieure ou égale à la moyenne sur le critère coopération.

La pondération du critère de sélection coopération au sein des deux appels à projets, son analyse et 
expertise et la moyenne des notes obtenues des projets sur ce critère confirment la mise en place de 
coopération de qualité.  

Concernant la composition des partenariats, sur le premier appel à projets, la composition des partenaires est 
la suivante (liste non exhaustive) :

 Des établissements de recherche tels que INRA Thonon, INRA – Vetagroup Sup Clermont Ferrand, 
Université Grenoble PACTE 1, IRSTEA Grenoble DTM, Université de Lyon LER, INRA Avignon 
Ecodev

 Des représentants des territoires et collectivités tels qu’Association Maires Ruraux de France, Terres 
en villes, PNR Chartreuse, PNR Bauges, PNR Vercors Conservatoire d’Espaces Naturels Rhône 
Alpes, Cap Rural



81

 Des collectivités locales : Communauté de Communes Lac D’Aiguebelette, CC de Miribel et du 
Plateau, CC Val de Drôme

 Des organismes de développement et représentants des exploitants agricoles, forestiers : Chambre 
Régionale d’Agriculture, PEP Bovins Lait, Pôle de coordination – Appui des CUMA Centre Est 
Méditerranée

Le premier appel à projets a pour objectif de sélectionner des GO qui permettront la diffusion et la 
valorisation d’innovation ayant vocation à apporter des outils d’évolution des pratiques pour les acteurs des 
territoires et les filières. Par conséquent, la composition des partenariats des projets sélectionnés au titre 
de l’appel à projets 1 reflète cette orientation en privilégiant des coopérations d’acteurs de la 
recherche, des représentants des territoires ruraux et des représentants des filières agricoles.

Au titre du 2ème appel à projets, la composition des partenariats est la suivante (liste non exhaustive) :

 Recherche et développement : institut technique de l’aviculture et de l’aquaculture, INRA, Institut 
Technique et Scientifique de l’Abeille et de la Pollinisation, Groupe de recherche en AB, Ecole 
nationale de l’industrie du lait et des viandes de la Roche sur Foron, Actalia – centre technique 
alimentaire, Institut Technique de l’Aviculture, UMR-INRA Université Claude Bernard LYON1

 Stations d’expérimentations : Station d’Expérimentation horticole RATHO, Station Expérimentation 
Nucicole en Rhône-Alpes, station expérimentale Fruits et Légumes en Rhône Alpes

 Des entreprises des filières agricoles, alimentaires s et/ou leurs représentants : bureau d’étude, 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif à responsabilité limitée (SCIC Sarl), Association pour le 
Développement de l’Apiculture Rhônalpine, Association des fromages traditionnels des alpes 
savoyardes, SCP Clinique Vétérinaire Clair Matin

Le deuxième appel à projets s’appuie sur les dynamiques des PEP préexistantes, ainsi la composition des 
partenariats reflète cette dynamique existante et cohérente avec la démarche PEI en matière de 
coopération : des acteurs de la recherche-développement, les stations d’expérimentations présentes en 
Rhône Alpes, des entreprises des filières agricoles, alimentaires ou leurs représentants.

L’indicateur de résultat « Nombre total des actions de coopération bénéficiant d’une aide au titre de la 
mesure de coopération » est de 18 opérations sur opérations programmées, la valeur cible à 2023 étant de 90 
opérations, soit une atteinte de 20% de la valeur au 31/12/2016.

7.b7) Conclusions et recommandations

7.b7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

La pondération du critère de sélection coopération au sein des deux appels à projet, son analyse et expertise 
et la moyenne des notes obtenues des projets sur ce critère confirment la mise en place de coopération de 
qualité.
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Recommandation:

7.b7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Des coopérations ont été établies au titre des projets programmés de l’appel à projets 1 entre des 
établissements de recherche, des représentants des territoires, des collectivités locales, des représentants des 
territoires ruraux et des représentants des filières agricoles.

Recommandation:

7.b7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Des coopérations ont été établies au titre des projets programmés de l’appel à projets 2 entre acteurs de la 
recherche et développement, les stations d’expérimentations présentes en Rhône Alpes, des entreprises des 
filières agricoles, alimentaires ou leurs représentants.

Recommandation:

7.c) CEQ03-1C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’apprentissage tout 
au long de lavie et la formation professionnelle dans les secteurs de l’agriculture et de la foresterie?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucune opération contribuant à titre principal au DP 1C n'est achevée fin 2016. De plus, l'état de 
programmation des types d'opération contribuant à ce DP est également nul ou non significatif. Cette 
question évaluative n'est donc pas traitée.

7.d) CEQ04-2A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à améliorer la 
performance économique, la restructuration et la modernisation des exploitations bénéficiant d'un 
soutien, notamment en augmentant leur participation au marché et leur diversification agricole?
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7.d1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 2A :

01.10 Actions de formation et d'acquisition de compétences

01.20 Actions d’information et de démonstration

02.11 Conseil pour l’adaptation des systèmes de production

04.11 Investissements individuels pour la triple performance des exploitations d'élevage

04.12 Investissements individuels pour la triple performance des exploitations des cultures spécialisées

04.14 Investissements collectifs de productions agricoles

04.16 Investissements dans les exploitations agricoles dédiées à l’expérimentation et à l’innovation

16.10 Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

16.20 Aide aux projets pilotes et à la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et 
technologies

 

Types d'opération qui présentent des « contributions secondaires » au DP 2A : 

04.13 Investissement individuel pour l'agriculture biologique, l'agroécologie et agroforesterie

04.15 Investissements individuels pour la valorisation agricole de l’eau

04.21 Transformation, conditionnement, stockage, et/ou commercialisation de la production agricole par les 
IAA

04.34 Infrastructures pour la limitation des pollutions ponctuelles d’origine agricole

05.10 Prévention des aléas climatiques pour les productions fruitières et maraichères

06.43 Soutien aux investissements pour le développement de la méthanisation en lien avec les activités 
agricoles

13 Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d’autres contraintes spécifiques

 

7.d2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire
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Des conseils, de l’information, des formations et des 
innovations de qualité sur la performance 
économique ont été mis en place

R1 / T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des 
investissements dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine prioritaire 2A)

L'autonomie en ressource (approvisionnement, 
énergétique, eau) des exploitations a été améliorée, 
engendrant une meilleure résilience face aux aléas 
extérieurs.

R1 / T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des 
investissements dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine prioritaire 2A)

Les conditions de travail dans les exploitations 
agricoles se sont améliorées, facilitant notamment 
l'attractivité des emplois.

R1 / T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des 
investissements dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine prioritaire 2A)

Les exploitations ont diversifié leurs activités de 
production, leur assurant ainsi une meilleure 
sécurisation de leur revenu .

R1 / T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des 
investissements dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine prioritaire 2A)

Les résultats économiques et les revenus des 
exploitations agricoles ont été améliorés, en 
particulier dans les filières fragiles et en zones à 
handicap naturel, permettant ainsi un maintien du 
potentiel de production.

Les exploitations sont plus viables.

R2: Évolution de la production agricole dans les 
exploitations soutenues/ UTA (domaine prioritaire 
2A)* (€)

7.d3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du faible nombre d’opérations soldées et engagées sur les mesures du PDR contribuant de 
manière principale ou secondaire au DP 2A, il a été décidé d’intégrer et de valoriser des analyses au titre des 
dossiers programmés en complément des dossiers soldés. Le choix des types d’opérations intégrés dans le 
périmètre de cette évaluation a été réalisé en combinant plusieurs critères : un taux de programmation 
significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significatif.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative N°4, sont analysées les types d’opérations 
suivantes :

- En contribution principale :

 01.20 Actions d’information et de démonstration

 04.11 Investissements individuels pour la triple performance des exploitations d’élevage

 04.12 Investissements individuels pour la triple performance des exploitations des cultures 
spécialisées

 04.14 Investissements collectifs de productions agricoles

 16.10 Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

- En contribution secondaire :

 04.21 Transformation, conditionnement, stockage, et/ou commercialisation de la production agricole 
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par les IAA

 04.34 Infrastructures pour la limitation des pollutions ponctuelles d’origine agricole

 05.10 Prévention des aléas climatiques pour les productions fruitières et maraichères

 13 Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d’autres contraintes 
spécifiques

Pour ces différents types d’opérations, il a été procédé notamment à l’analyse des données collectées auprès 
des porteurs de projet en phase d’instruction (données issues d’échantillon de rapports d’instruction) et 
complétées par des informations qualitatives collectées auprès des animateurs et pilotes des dispositifs, ainsi 
qu’une enquête en ligne auprès des bénéficiaires et l’animation d’un focus group avec les accompagnateurs 
au montage des projets du TO 4.11.

 

Méthodes quantitatives :

a) Raisons de l’utilisation de la méthode

L’avancement de la programmation sur la mesure 4.1 permet de tester les approches contrefactuelles afin 
d’estimer une tendance de l’effet net des aides à l’investissement (sous mesure 4.1) sur la compétitivité des 
exploitations aidées approchées par des indicateurs de rentabilité des exploitations (marge d’exploitation, 
poids des charges dans le chiffre d’affaire, EBE) et des indicateurs de productivité du travail avec 
notamment l’indicateur de résultat R2 qui rend compte de l’évolution de la production par UTA.

b) Description des méthodes de calcul des ratios, brut ou net (le cas échéant) des indicateurs 
communs et additionnels ou d’autres indicateurs utilisés (résultats, impacts, de contextes)

La mesure de l’impact des aides allouées au titre de la sous mesure 4.1 sur la compétitivité repose sur une 
analyse contrefactuelle qui vise à isoler l’effet net des aides à l’investissement sur les indicateurs retenus. 
Elle s’appuie sur une analyse en double différence d’un groupe d’exploitations bénéficiaires et d’un groupe 
d’exploitations non bénéficiaires similaires sur une série de variables caractéristiques. Compte tenu des 
données disponibles, le calcul des indicateurs repose sur une simulation mobilisant les données de l’enquête 
annuelle RICA disponibles en OPEN DATA sur la période 2011-2014.

Les comparaisons en double différence sont faites entre un groupe de bénéficiaires des aides à 
l’investissement (variable RICA SUBI3) et un groupe témoin de non-bénéficiaires en 2012 et en 2014, les 
bénéficiaires étant les exploitations ayant reçu une aide à  l’investissement entre 2011 et 2013. L’étape de la 
sélection des exploitations par la méthode de l’appariement par score de propension a permis d’apparier 160 
exploitations bénéficiaires d’une aide à l’investissement en Rhône Alpes avec 328 non-bénéficiaires 
localisés en Rhône Alpes et dans les régions administratives limitrophes. A noter que les analyses n’ont pu 
être menées séparément selon l’orientation technico-économique des exploitations du fait d’échantillons 
d’exploitations disponibles trop faibles à l’échelle régionale.

Les différences par binôme ont dans un premier temps été calculées (2012 versus 2014). Les doubles 
différences ont ensuite été mesurées (2012 versus 2014) afin de quantifier l’effet des subventions à 
l’investissement sur l’indicateur R2. La fiabilité de ces différences a in fine été testée en utilisant le testt de 
Student appliqué aux variables structurelles utilisées pour l’appariement des bénéficiaires et 
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nonbénéficiaires avant et après appariement.

c) Limites et difficultés rencontrées lors de l’application de la méthode et les solutions 
apportées

Compte tenu des limites de cet exercice de simulation, une analyse statistique comparative a été conduite en 
parallèle, mobilisant les compétences et les bases de données du SRISET de la DRAAF Auvergne Rhône-
Alpes. L’analyse conduite par le SRISET a nécessité d’identifier dans un premier temps les exploitations 
soutenues au titre de la programmation 2014-2020 dont les projets ont été réalisés en 2014 dans la base de 
données du RICA sur les années 2013, 2014 et 2015 (données 2016 non disponibles) à partir de leur numéro 
PACAGE et en retenant les TO suivants : 04.11, 04.12, 04.14. Compte tenu du nombre d’exploitations 
aidées suivies dans le RICA (1 sur 40 exploitations en moyenne) et du secret statistique, il a été nécessaire 
de « gonfler » l’échantillon d’exploitations aidées sur 2014-2015 en ajoutant des exploitations aidées dans le 
cadre de l’ancienne programmation mais ayant reçu des premiers versements sur la période 2014-2015. 
Dans un second temps, l’analyse comparative a consisté à comparer l’évolution moyenne des indicateurs 
entre le groupe d’exploitations « aidées » et les exploitations n’ayant pas reçu de soutien du FEADER sur la 
période 2013 (année de référence) - 2015. Seules les exploitations suivies dans le RICA sur les 3 années de 
la période d’analyse ont été retenues (panel constant). A noter que l’on ne peut pas mesurer l’effet net 
(l’impact propre du soutien du FEADER) du PDR sur les indicateurs retenus avec ces données sachant que 
les deux groupes d’exploitations ne sont pas comparables en termes d’OTEX, de surfaces agricoles utilisées, 
de volume de production, de chiffre d’affaire etc.

Des précisions sur les problèmes de fiabilité engendrées par les limites de l’analyse contrefactuelle et 
comparative conduites sont présentées en section 5.

7.d4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 
primaire

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 
du 
Leader/DLAL 
incluse

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses 
publiques Non 4 913 169,47 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O2 - Total des 
investissements Non 9 226 036,59 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre 
d’actions/opérations 
soutenues

Non 369,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O4 - Nombre 
d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus

Non 369,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 

Evolution des charges 
d’approvisionnement/CA 
des exploitations aidées 

Oui Valeur : -2%

Source : SRISET - RICA 2013 à 2015 - TO 
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supplémentaire (%) 4.11 et 4.12

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Evolution moyenne de la 
production annuelle des 
exploitations aidées (%)

Oui 10.7% SRISET – RICA – 2013 à 2015 - TO 4.11 et 
4.12

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Evolution moyenne de la 
production par UTA (%) Oui 4%

SRISET – RICA 2013 à 2015 - 

TO 4.11 et 4.12

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Evolution moyenne de 
l’EBE des exploitations 
aidées (%)

Oui 15% SRISET – RICA – 2013 à 2015 - TO 4.11 et 
4.12

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Evolution moyenne du 
chiffre d’affaire des 
exploitations aidées (%)

Oui 8%
SRISET – RICA – 2013 à 2015 - 

TO 4.11 et 4.12

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Evolution moyenne du 
montant de charges 
énergétiques/CA des 
exploitations aidées (%)

Oui 0.5% SRISET – RICA 2013 à 2015 - TO 4.11 et 
4.12

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Moyenne du montant de 
l’aide ICHN (M13) / 
Revenu d’exploitation 
brut des exploitations 
aidées (%)

Oui 23% SRISET - RICA 2014

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nb d'adhérents dans les 
CUMA bénéficiant de 
l'aide (TO 4.14)

Non 844,00 Données de programmation

Indicateur de 
résultat 
commun

R1 / T4: pourcentage 
d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien 
au titre du PDR pour des 
investissements dans la 
restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A)

Oui 0.94% Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

R2: Évolution de la 
production agricole dans 
les exploitations 
soutenues/ UTA 
(domaine prioritaire 
2A)* (€)

Non 2 400,00
SRISET - RICA - 2011 à 2014

Evolution non significative

7.d5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

La première problématique tient au manque de représentativité des exploitations suivies dans le RICA à la 
fois dans le tissu régional et au regard du profil des exploitations soutenues par le FEADER ( une couverture 
en moyenne d’une exploitation sur 40 du territoire régional, la non présence des « petites exploitations (PBS 
< 25 000€) qui représentent 45% des exploitations en Rhône Alpes.)

Par ailleurs, l’analyse contrefactuelle se base sur une simulation reposant sur plusieurs hypothèses fortes :

- La variable « aide à l’investissement » utilisée comme proxy couvre les mêmes types 
d’investissements que ceux soutenus au titre de la sous mesure 4.1.
- Les exploitations bénéficiant d’une aide à l’investissement sur la période 2011-2013 présentent dans 
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RICA, restreintes aux exploitations dont l’OTEX est représenté parmi les exploitations soutenues par 
la sous mesure 4.1 sur 2014-2016 sont représentatives des exploitations aidées dans le cadre de la 
sous mesure 4.1.
- Les investissements soutenus sur la période 2011-2013 sont similaires aux investissements soutenus 
sur la période 2014-2016.

Enfin, les données moyennes calculées par le SRISET ne permettent pas de mesurer l’effet net du PDR sur 
les indicateurs retenus puisque le biais de sélection du groupe « exploitations non soutenues par le FEADER 
» ne peut être contrôlé.

Les autres analyses réalisées à partir de données et d’informations issues des rapports d’instruction sont des 
informations déclaratives apportées par les porteurs de projets. Elles ne doivent en aucun cas être 
considérées comme des données de réalisations. Elles permettent de donner des tendances qui devront être 
confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le FEADER après leurs réalisations.

L’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation

7.d6) Réponse à la question d'évaluation

I. Bilan de mise en œuvre 

voir tableau 1

 

 

II. Analyse par critères de jugement

 

Les résultats économiques et les revenus des exploitations agricoles ont été améliorés, en particulier 
dans les filières fragiles et en zones à handicap, permettant ainsi un maintien du potentiel de 
production (volume de production). Les exploitations sont plus viables

Les estimations contrefactuelles conduites pour évaluer les impacts des aides à l’investissement sur la 
productivité et la rentabilité n’ont pas été conclusives. En revanche, les analyses comparatives conduites 
entre (1) les exploitations soutenues par le PDR dont les projets ont été réalisés en 2014 et qui font l’objet 
d’un suivi dans le RICA et (2) les exploitations n’ayant pas reçu de soutien du FEADER sur cette même 
période permettent de rendre compte de l’évolution de la situation économique des exploitations 
bénéficiaires d’une aide à l’investissement sur ce début de programmation.

En termes de productivité, la production par unité travailleur annuel (1 UTA= 1600 heures travaillées) a 
augmenté de 4,1% en moyenne par exploitation soutenue tandis que les exploitations non soutenues 
enregistrent en moyenne une baisse de 1,7% de leur productivité (indicateur R2). Ce résultat peut 
s’expliquer en partie par une augmentation importante de la production au sein des exploitations aidées 
(+11%) contre une très faible augmentation enregistrée dans les exploitations non aidées (+2%). La masse 
salariale, en parallèle, a augmenté de 4.7% en moyenne chez les bénéficiaires d’un soutien du FEADER 
tandis qu’elle a augmenté de 3.4% en moyenne chez les non bénéficiaires. Ce résultat est à lire avec 
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précaution. En effet les exploitations disponibles dans le RICA ne sont pas représentatives des exploitations 
du tissu régional en cela que le RICA ne couvre pas les petites exploitations qui représentent 45% des 
exploitations du territoire en 2010.

En ce qui concerne la rentabilité, les exploitations bénéficiaires ont connu une augmentation de leur chiffre 
d’affaire de 8% en moyenne par exploitation entre 2013 et 2015 tandis que les exploitations non 
bénéficiaires ont enregistré une augmentation plus faible de 1%.  La rentabilité des exploitations 
bénéficiaires, approché par l’Excédent Brut d’Exploitation (EBE) a également augmenté plus fortement que 
la rentabilité moyenne des non bénéficiaires. L'EBE dans les exploitations bénéficiaires augmente de 15% 
entre 2013 et 2015 contre 7% chez les non bénéficiaires.

Enfin, si les données régionales disponibles dans RICA n'ont pas été suffisantes pour conduire une analyse 
par OTEX, les estimations contrefactuelles de l'impact du PMBE sur la compétitivité coût des exploitations 
bénéficiaires conduites dans le cadre de l'évaluation ex-post du PDRH 2007-2013 concluent à un effet positif 
des aides à l'investissement à n+ 7 sur la rentabilité et la productivité du travail des exploitations laitières 
spécialisées (OTEX 45) et bovins viande spécialisées (OTEX 46), à la seule différence que les exploitations 
laitières ont augmenté leur main d'œuvre sur la période (2007-2013) à contrario des exploitations bovins 
viande ce qui a atténué la productivité du travail des exploitations laitières.

Les analyses comparatives menées semblent confirmer une meilleure productivité et rentabilité des 
exploitations aidées en matière d’investissement à la modernisation. Une tendance confirmée par les retours 
des accompagnateurs PCAE et par l’enquête réalisée auprès des bénéficiaires de ces dispositifs.

247 opérations ont été programmées pour 20 795 832€ d’investissements publics et privés pour le soutien à 
la transformation individuelle et collective (TO 04.21). La majorité des projets prévoient une amélioration de 
leurs performances économiques notamment une augmentation de l’EBE/UTA supérieur à 5% (à vérifier 
après réalisation des projets).

Le soutien à la transformation individuelle et collective soutien la transformation et la commercialisation des 
filières fragiles (lait, fruit légume, viande) laissant présager une capacité de diversification des revenus pour 
ces filières.

Autres facteurs de fragilité des revenus agricoles, les pertes de production liées aux aléas climatiques, 
notamment sur les filières fragiles telles que les productions fruitières. Au titre du TO 05.10, 157 opérations 
ont été programmées pour un montant d’investissement de 4 704 334€ et près de 80% des projets concernent 
la protection contre la grêle.

L’ICHN grâce au soutien économique qu’il constitue permet de diminuer l’écart de revenu entre les élevages 
bénéficiaires et l’ensemble des élevages. Sur la campagne 2014, 11 122 exploitations ont bénéficié de 
l’ICHN, soit 32% des exploitations de la région Rhône Alpes, et 61% des exploitations relevant des OTEX 
avec élevage (hors élevages avicoles - données 2013 de l’Enquête Structures pour les références régionales). 
La valeur du ratio moyenne de l’aide ICHN/revenu brut des exploitations est de 23% en 2014. Ce ratio 
atteint 45% pour les exploitations ayant un REX positif, et 7% des exploitations reçoivent plus d’aides 
ICHN que leur revenu.

Il peut être affirmé que le PDR contribue aux soutiens des filières fragiles (lait et production fruitières, 
maraîchères ainsi que les exploitations en zones de montagne) face aux enjeux climatiques (sécheresse, aléas 
climatiques) et aux handicaps naturels.

 



90

Les conditions de travail dans les exploitations agricoles se sont améliorées, facilitant notamment 
l'attractivité des emplois

L’évaluation ex post PDRH a d’ores et déjà pu apporter des éléments sur cette question : le soutien à 
l’investissement PMBE est perçu par les bénéficiaires comme ayant un effet marqué sur la baisse de la 
pénibilité, d’astreinte, mais aussi une amélioration du cadre de travail. L’enquête bénéficiaire et les 
accompagnateurs confirment ces tendances : 100% des bénéficiaires des investissements collectifs indiquent 
que le soutien du FEADER a permis d’améliorer les conditions de travail via l’acquisition de matériel plus 
récent qui nécessite moins de manutention et qui diminue la pénibilité et le temps de travail.  

Les investissements soutenus laissent présager une amélioration des conditions de travail d’une part grâce à 
la modernité du matériel soutenu nécessitant moins de maintenance et diminuant la pénibilité du travail. Par 
ailleurs, les investissements collectifs laissent aussi présager un effet positif auprès des exploitants (Les 
CUMA aidées comptabilisent 844[4] adhérents) leur favorisant l’accès à des investissements modernisant 
leur outil de production.

 

Les exploitations ont diversifié leurs activités de production, leur assurant ainsi une meilleure 
sécurisation de leur revenu.

A ce stade de la programmation, seuls 7.5% des investissements soutenus au titre du TO 4.11 concernent une 
production différente que celles de l’exploitation bénéficiaire, avec une prédominance de diversification 
pour les exploitations de grandes cultures poli-élevage : 33% des exploitations soutenues ayant une 
production principale en grande culture poli-élevage ont été soutenues pour des investissements de 
production poules pondeuses et poulets de chair.

Il semblerait que le soutien aux investissements de modernisation contribue en majorité à la diversification 
des exploitations de grande culture poli-élevage, et à la marge (moins de 5% des exploitations concernées) la 
diversification des filières économiquement prépondérantes sur le territoire telles que le bovin lait.

Au titre du TO 04.21 F, 222 projets de transformation ont été programmés dont près de 80% prévoient une 
diversification vers un nouveau type de transformation ou un nouveau mode de commercialisation. La 
totalité des projets prévoient une combinaison de circuits de vente.

Ces éléments laissent présager un impact significatif du soutien aux investissements de transformation à la 
ferme, sur la diversification des productions et de fait des revenus.

 

L'autonomie en ressource (approvisionnement, énergétique, eau) des exploitations a été améliorée, 
engendrant une meilleure résilience face aux aléas extérieurs.

Face aux enjeux climatiques tels que les épisodes de sécheresse et afin de maintenir leur compétitivité et leur 
revenu, l’autonomie en ressource est un enjeu majeur. Les différentes grilles de sélection et formulaire de 
demande d’aide des soutiens aux investissements intègrent des questions sur la prise en compte et 
l’amélioration de l’autonomie en ressource. Le ratio « Evolution moyenne du montant de charges 
énergétiques/CA de l'exploitation des exploitations aidées », est de plus 0.5 points de pourcentage de 2013 à 
2015 et a une valeur de 3.2% en 2015 pour les exploitations aidées. Quant au ratio « Evolution moyenne des 
charges d’approvisionnement/CA de l’exploitation des exploitations aidées », il est de -2 points de 
pourcentage de 2013 à 2015, avec une valeur en 2015 de 33%. Il semblerait que le poids des charges 
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d’approvisionnement est baissé depuis 2013 et que les charges énergétiques soient stables.

Les accompagnateurs du PCAE ont confirmé que le soutien aux investissements favorise l’amélioration de 
l’autonomie en ressource, notamment dans les opérations de transformation à la ferme pour la production 
porcine. En matière énergétique, ils suggèrent de mener des réflexions sur de nouveaux systèmes de 
chauffage et pas uniquement sur la méthanisation et le photovoltaïque.

Il semblerait que les investissements programmés contribuent de façon plus ou moins directe à 
l’autonomie en ressource des exploitations. Cet effet étant un effet à moyen terme, son évaluation sera 
plus pertinente en 2019 et en ex post.

 

Des conseils, des formations et des innovations de qualité sur la performance économique ont été mis 
en place.

Au titre du soutien des projets PEI (TO 16.10) 9 projets ont été retenus au titre de leur contribution à la 
performance économique.  Concernant la qualité des projets retenus, des premiers éléments de la mise en 
œuvre de la sélection peuvent être relevés : au titre du premier appel à projet, un comité scientifique de 85 
experts qui a souligné la bonne à très bonne qualité des projets déposés. Le comité de sélection formule des 
recommandations, pistes d’amélioration de la future mise en œuvre des projets avec un retour notifié attendu 
du consortium retenu, gages de qualité des projets sélectionnés. Une attention particulière en réponse aux 
exigences du PEI a été portée sur la typologie des livrables prévues ainsi que les moyens mis en œuvre en 
vue de l’appropriation de l’innovation par les utilisateurs finaux.

Au titre du 2ème appel à projet, la grille de sélection des projets évalue les candidatures entre autres sur la 
nouveauté de l’innovation par rapport à l’état de l’art en région, par rapport aux 4 thématiques de R&D 
régionales, sur l’impact économique, environnemental, social, l’impact auprès des utilisateurs finaux. Ce 
sont notamment sur ces critères que la performance économique du projet peut être analysée. 

Les 9 projets PEI visent à apporter des réponses aux problématiques de performance économique des 
exploitations agricoles. La méthodologie de mise en œuvre et de sélection des projets PEI ait été 
suffisamment rigoureuse pour s’assurer de la qualité des projets soutenus et de leurs innovations.

 

Par ailleurs, la mesure 3 a pour finalité principale le développement la certification et promotion des SIQO. 
 Son analyse, à titre secondaire pour le DP 2A ne semble pas pertinente étant donné une relation de cause à 
effet trop éloigné en termes des impacts entre la certification des signes sous SIQO, leur promotion et 
l’amélioration de la compétitivité par une meilleure structuration des exploitations.

La mesure 6 a pour finalité principale l’aide à l’installation de jeunes agriculteurs notamment dans les 
filières fragilisées et/ou en zones fragilisées. Son analyse à titre secondaire au titre du DP 2A ne semble pas 
pertinente étant donné une relation de cause à effet trop éloigné en termes des impacts entre l’ aide à 
l’installation et la compétitivité des exploitations.

La mesure 7 a pour finalité principale le développement des services de base dans les villages. Son analyse à 
titre secondaire au titre du DP 2A ne semble pas pertinente étant donnée une relation de cause à effet trop 
éloigné des impacts entre le soutien à des services et la compétitivité des exploitations. Il en est de même 
pour la mesure 19 qui a pour finalité principale le développement des territoires ruraux. Les stratégies 
actuellement soutenues, l’éligibilité des bénéficiaires ne semblent pas avoir des impacts pertinents à évaluer 
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à titre secondaire au DP 2A.

 

[2] OSIRIS extraction du 30 03 2017 ; code mesure 04, sous mesure 04.01 code DTO RHA0401121C401  // 
RHA0401PMBE01  // RHA0401PPE01 ; date de 1er engagement est au maximum le 31/12/2016 et 
suppression des dossiers pour lesquels le montant engagé est égal à 0 

[3] Issu tableau CRP AG

[4] % issu de l’analyse des 85 rapports d’instruction (représentant 75 CUMA bénéficiaires), soit un taux de 
représentativité de 57.5% de l’ensemble des opérations programmées au 31/12/2016

Tableau 1 

7.d7) Conclusions et recommandations

7.d7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

A ce stade de la programmation, la mise enoeuvre du PDR en matière de soutien à l’investissement en 
faveur de la triple performance semble performante tant dans son ciblage en faveur des filières fragilisées 
telles que le bovin lait et filière viande, que pour soutenir les filières en zone à handicap naturel (2/3 des 
opérations du TO 04.11 soutenues se situent en zone de montagne et haute montagne). Les montants totaux 
des investissements programmés de la sous mesure 4.1 de plus de 140 millions d’euros et les 844 adhérents 
des CUMA ciblés par ces aides laissent présager un réel effet levier du FEADER sur la modernisation des 
exploitations d’élevage aidées.

Recommandation:

Il faudrait dynamiser la programmation de la filière verger qui a été identifiée comme filière fragile dans le 
PDR et qui accuse un retard certains en matière de programmation.
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7.d7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

A ce stade de la programmation, les analyses comparatives menées semblent confirmer une meilleure 
productivité et rentabilité des exploitations aidées en matière d’investissement à la modernisation. 
Cependant, pour plusieurs raisons évoquées au préalable, ces analyses sont à interpréter avec précautions.

Recommandation:

7.d7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

A ce stade de la programmation, le soutien à la transformation individuelle et collective et la 
commercialisation des filières fragiles (lait, fruit, légume, viande) laisse présager une capacité de 
diversification des revenus pour ces filières.

Recommandation:

Il faudrait davantage suivre les filières soutenues en matière de transformation individuelle et collective 
ainsi que les revenus générés par ces nouvelles activités.

7.d7.d) Conclusion / Recommandation 4

Conclusion:

A ce stade de la programmation, il peut être affirmé que le PDR contribue aux soutiens des filières fragiles 
(lait et production fruitières, maraîchères ainsi que les exploitations en zones de montagne) face aux enjeux 
climatiques (sécheresse, aléas climatiques) et
aux handicaps naturels. Ces soutiens devraient favoriser un maintien des niveaux de production et une 
autonomie en eau (à suivre après réalisation des projets). En revanche les données de réalisation n’étant pas 
disponible, l’analyse des impacts de ces TO à titre secondaire en matière d’amélioration des revenus n’a pas 
pu être faite.

Recommandation:
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7.d7.e) Conclusion / Recommandation 5

Conclusion:

A ce stade de la programmation, les investissements soutenus laissent présager une amélioration des 
conditions de travail d’une part grâce à la modernité du matériel soutenu nécessitant moins de maintenance 
et diminuant la pénibilité du travail. Par ailleurs, les
investissements partagés laissent aussi présager un effet positif auprès des exploitants leur favorisant l’accès 
à des investissements modernisant leur outil de production.

Recommandation:

7.d7.f) Conclusion / Recommandation 6

Conclusion:

A ce stade de la programmation, il semblerait que le soutien aux investissements de modernisation contribue 
en majorité à la diversification des exploitations de grande culture poli-élevage, et à la marge (moins de 5% 
des exploitations concernées) la diversification
des filières économiquement prépondérantes sur le territoire telles que le bovin lait. Ces différents éléments 
prévisionnels laissent présager un impact significatif du soutien aux investissements de transformation à la 
ferme, sur la diversification des productions et de fait
des revenus.

Recommandation:

Il faudrait revoir les objectifs attendus du TO 04.11 en matière de diversification qui à ce jour contribue 
faiblement à cet objectif mais davantage à la modernisation des productions principales des exploitations 
fragiles.

7.d7.g) Conclusion / Recommandation 8

Conclusion:

A ce stade de la programmation, il est trop prématuré d’évaluer la qualité des actions d’information et de 
démonstration programmées. En revanche, les publics ciblés, les filières et les contenus semblent répondre 
aux besoins de développement de la compétitivité des exploitations agricoles. Pour la suite du suivi–
évaluation de ce TO, il serait pertinent de suivre un échantillon de bénéficiaires afin d’évaluer la qualité de 
mise en œuvre et l’appropriation des contenus par les bénéficiaires finaux[1].

 

[1] Cette problématique du suivi – évaluation du dispositif 1.20 a été rapportée dans le rapport d’évaluation 
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ex post du PDRH 2007-2013.

Recommandation:

Pour la suite du suivi–évaluation de ce TO, il serait pertinent de suivre un échantillon de bénéficiaires afin 
d’évaluer la qualité de mise en œuvre et l’appropriation des contenus par les bénéficiaires finaux[1].

7.d7.h) Conclusion / Recommandation 9

Conclusion:

A ce stade de la programmation, les 9 projets PEI programmés en faveur de la triple performance travaillent 
à apporter des réponses à des problématiques de performance économique des exploitations agricoles de 
différents filières. En matière de qualité des innovations, il semblerait que l’analyse de la méthodologie de la 
mise en oeuvre et de la sélection des projets PEI est assurée une sélection suffisamment rigoureuse afin de 
s’assurer de la qualité des projets soutenus et de leurs innovations qui devraient être mises en
place après achèvement du projet.

Recommandation:

Pour le suivi – évaluation du PEI, il serait pertinent en matière de performance économique, d’apporter des 
éléments du diagnostic économique du projet auquel le projet est censé apporter des évolutions, innovations, 
pour identifier l’effet levier de l’innovation en matière de performance économique à long terme.

7.e) CEQ05-2B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’entrée d’exploitants 
agricolessuffisamment qualifiés dans le secteur de l’agriculture, et en particulier le renouvellement 
desgénérations?
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7.e1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 2B :

1.10 Actions de formation et d’acquisition de compétences

1.20 Actions d’information et de démonstration

02.12 Conseil à la transmission et création d'entreprises

06.11 Dotation Jeunes Agriculteurs

06.12 Prêts Bonifiés jeunes agriculteurs

 

Types d'opération qui présentent des « contributions secondaires » au DP 2B :

04.11 : Investissement productif individuel pour les activités d'élevage

04.12 : Investissements individuels pour la triple performance des exploitations de cultures spécialisées

04.13 : Investissement individuel pour l'agriculture biologique, l'agro-écologie et agroforesterie

04.15 : Investissements individuels pour la valorisation agricole de l’eau

04.21 : Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation dans le prolongement de la 
production agricole

05.10 : Prévention des aléas climatiques pour les productions fruitières et maraichères

 

7.e2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L'installation des jeunes dans les filières régionales 
fragiles s'est maintenu / a progressé assurant un 
renouvellement des générations dans ces filières.

R3 / T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des investissements pour les 
jeunes agriculteurs soutenus par le PDR (domaine 
prioritaire 2B)

L'installation des jeunes dans les zones à enjeux 
(zones de contraintes naturelles, grande aire urbaine, 
aire très faiblement peuplée) s'est maintenu / a 
progressé.

R3 / T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des investissements pour les 
jeunes agriculteurs soutenus par le PDR (domaine 
prioritaire 2B)

Le nombre d'installations compense voire est 
supérieur au nombre de départs, et cela par une 
augmentation du nombre d’installés aidés

R3 / T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des investissements pour les 
jeunes agriculteurs soutenus par le PDR (domaine 
prioritaire 2B)
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Les nouveaux installés réussisent leur projet 
d'installation et le pérenise, notamment grâce à une 
bonne qualification, un bon accompagnement, une 
pluralité et un montant des aides en adéquation avec 
les besoins des projets dans leur diversité

R3 / T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des investissements pour les 
jeunes agriculteurs soutenus par le PDR (domaine 
prioritaire 2B)

Les transmissions d'exploitation sont anticipées, 
sécurisées et réussies

R3 / T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des investissements pour les 
jeunes agriculteurs soutenus par le PDR (domaine 
prioritaire 2B)

7.e3) Méthodes appliquées

Compte-tenu de l’importance du dispositif DJA, des taux de programmation et paiement associés aux 
dispositifs contribuant de manière principale au DP 2B, il a été décidé de valoriser dans le cadre de la 
réponse N°5, uniquement les éléments relatifs aux dispositif suivants : 

 06.11 Dotation Jeunes Agriculteurs

 06.12 Prêts Bonifiés jeunes agriculteurs

Pour ces différents types d’opération, il a été procédé notamment à l’analyse des données issues d’OSIRIS, 
l’analyse des données de programmation et complétées par des informations qualitatives récoltées auprès 
des animateurs et instructeurs des dispositifs.

Une partie des données sources utilisées sont les données consolidées et transmises par l’ODR sur la base 
des informations présentes dans OSIRIS, notamment en ce qui concerne la DJA et les prêts bonifiés.

Concernant le TO 02.12 portant sur le conseil aux agriculteurs celui-ci n’a pas encore été lancé. En effet, 
plusieurs éléments ont empêché a bonne mise en œuvre de ce dispositif. Les difficultés inhérentes à la mise 
en place de marchés publics font du TO 2.1.3 un dispositif lourd à mettre en place et l’Autorité de Gestion 
n’a toujours pas trouvé de procédure permettant de rendre ce dispositif efficient et en capacité d’atteindre les 
objectifs de réalisations.

Par ailleurs, les dispositifs 1.10 et 1.20 n’ont pas pour finalités de participation à la formation de nouveaux 
entrants et encore moins au renouvellement des générations. Ces deux dispositifs ont vocation à 
accompagner les changements de pratiques et l’acquisition de connaissances nécessaires au développement 
de la triple performance des exploitations. Une analyse de ces dispositifs au titre du DP 2B n’est pas jugé 
pertinente.

 

Nous présentons ci-dessous les modalités de calcul des différents indicateurs utilisés dans le cadre de 
l’analyse et de la réponse à la question évaluative.

R3/T5 « pourcentage d’exploitations agricoles avec un plan d’entreprise/des investissements 
pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR » : 

Calcul du ratio (en %) suivant = (O4/X)*100

O4 : Nombre d’exploitations ayant reçu une aide à l’investissement ciblée sur les jeunes agriculteurs 
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sur la période de programmation.

X : Nombre total d’exploitations agricoles sur le territoire auvergnant (recensement agricole 2010)

La valeur cible est axée sur la sous mesure 6.1 « aide au démarrage d’entreprises pour les jeunes 
agriculteurs » en comparaison avec le nombre total d’exploitations agricoles existantes.

 

Moyenne d'âge des nouveaux exploitants 

Calcul du ratio Y/X

Y = Sommes de l’âge des exploitants au moment de la demande d’aide sur tous les dossiers soldés

X = Nombre de dossiers soldés

NB : l’âge est calculé à partir des indicateurs « date de naissance » et « date de de dépôt de 
demande »

 

Analyse par segmentation d’âge (18-30 ans)

Calcul du ratio Y/X

Y = Somme du nombre de nouveaux installés ayant entre 18 et 30 ans.  (Source : MSA)

X = Nombre de nouveaux installés de moins de 40 ans en 2014. (Source : MSA)

Calcul du ratio Y1/X1

Y1 = Somme du nombre d’exploitants bénéficiant de la DJA ayant entre 18 et 30 ans au moment du 
dépôt de la demande d’aide DJA en 2014. (Source : OSIRIS)

X1 = Nombre de nouveaux installés bénéficiant de la DJA au moment du dépôt de la demande d’aide 
DJA en 2014. (Source : OSIRIS)

 

Taux de remplacement des générations au niveau régional par année :

Calcul du ratio Y/X

Y = nombre d'installations, aidées et non aidées, (hors transferts entre époux) sur l’année (MSA)

X = (nombre de départs - transferts entre époux) sur l’année

 

Taux de remplacement des générations bénéficiant de la DJA par année :
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Calcul du ratio Y/X

Y = nombre d'installations (hors transferts entre époux) des bénéficiaires DJA ayant fait une demande 
d’aide sur l’année

X = (nombre de départs - transferts entre époux) sur l’année

Sur 2014 : Base de 392 bénéficiaires

Nombre de départ : 1415 (Tendance. Source Crit : http://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2016_10_26_CRIT_v4_cle853c11.pdf )

 

Pourcentage de nouveaux installés ayant bénéficié de la DJA par filière 

Calcul du ratio Y/X

Y = Nombre de nouveaux installés ayant bénéficiés de la DJA et s’installant en 2014 par filière.

X = Nombre de nouveaux installés de moins de 40 ans. (Avec ou sans DJA)

 

a)       Limites et difficultés rencontrées lors de l’application de la méthode et les solutions 
apportées

 

Sur le calcul de l’indicateur R3_T5 « pourcentage d’exploitations agricoles avec un plan d’entreprise 
pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR » :

Pour rappel : Calcul du ratio (en %) suivant = (O4/X)*100

O4 : Nombre d’exploitations ayant reçu une aide à l’investissement ciblée sur les jeunes agriculteurs 
sur la période de programmation.

Il existe un risque de doublon entre les bénéficiaires DJA et des Prêts Bonifiés. Ne disposant pas des 
numéros de Siret dans la base de données portant sur les Prêts Bonifiés, les doublons n’ont pas pu être 
éliminé.[BA3] 

Plusieurs limites sont à noter dans l’application des méthodes choisies :

 

Pour les indicateurs relatifs à l’analyse par segmentation d’âge :

Les données sources pour le calcul par segmentation d’âge sont issues de la MSA. Par conséquent, la 
temporalité peut différer entre un recensement AGRESTE et nos données sources. La temporalité n’est en 
effet pas identique :
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 MSA : données basées sur la date d’affiliation

 OSIRIS : données basées sur la date de dépôt de la demande

 

Pour les indicateurs relatifs à l’analyse par filière : 

Les indicateurs de filière remplis sous par l’ODR ne sont pas les noms des catégories OTEX. Un travail de 
concordance entre nom des filières et OTEX permet de réaliser cette analyse.

 

Pour les indicateurs relatifs à l’analyse du taux de renouvellement :

A noter que le nombre de départ sur l’année, issu de données du CRIT, n’est qu’un autre de grandeur, par 
conséquent, le taux de remplacement des générations ne peut être considéré comme un chiffre exact, mais 
permet de donner une première tendance.

De plus, la date d’installation n’étant pas disponible, la date utilisée pour calculer l’âge d’un jeune 
agriculteur est celle de la date de dépôt de dossier pour la demande d’aide FEADER et non celle de son 
installation effective. Or, le délai de quelques mois entre la date de dépôt, élément administratif, et celle 
d’installation peut faire qu’un jeune agriculteur déposant un dossier en 2014 s’installe en réalité en 2015. 
Par conséquent, le taux de renouvellement calculé ci-après peut s’en trouver faussé.

7.e4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur 
(unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 9 440 236,63 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre d’actions/opérations 
soutenues Non 513,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus Non 513,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Montant moyen des 
investissements inclus dans le 
plan d'entreprise (DJA) (€)

Non 110 919 873,80 Données de programmation - ODR

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Moyenne d'âge des bénéficiaires 
DJA soutenus (ans) Non 27,80 ODR

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nb d'installés DJA/nb d'installés 
total (avec ou sans DJA), depuis 
2014 (%)

Oui 51.44% ODR - MSA
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Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nb de bénéficiaires DJA ayant 
bénéficié du sous-critère de 
modulation agriculture biologique 
(projet agroécologique)  / nb de 
bénéficiaires total DJA (%)

Oui 16% Données de programmation ODR

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nb de projets d'investissement 
aidés ayant bénéficié à un installé 
depuis moins de 5 ans (TO 4.11)

Non 341,00 Données de programmation - ODR

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d’installations DJA en 
zone de contraintes naturelles, 
depuis 2014

- Zone défavorisée

 

Non 64,00 Données de programmation - ODR

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d’installations DJA en 
zone de contraintes naturelles, 
depuis 2014 - Montagne

Non 246,00 Données de programmation ODR

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Taux de remplacement des 
générations bénéficiant de la DJA 
par année (2014) (%)

Oui 27.7% Données de programmation - ODR - CRIT

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Taux de renouvellement des 
générations au niveau régional par 
année (2014) (%)

Oui 79.22% Données de programmation - CRIT - MSA

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Total des dépenses publiques (€) - 
Montagne Non 6 903 552,26 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
commun

R3 / T5: pourcentage 
d’exploitations agricoles avec un 
plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

Oui 1.31% Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
contexte 
commun

C17 - Exploitations agricoles 
(fermes) - nombre total (2010) 
(No)

Non 39 260,00 Données PDR

7.e5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Concernant le calcul de R3/T5 :

La principale difficulté rencontrée est liée à la date des données de référence : le recensement du nombre 
d’exploitations agricoles a été effectué il y a déjà plus de 7 ans (2010). Cette valeur n’est donc pas 
nécessairement pertinente pour l’évaluation.

 

Concernant l’échantillonnage des dossiers :

Nous rappelons ici que certaines analyses des dispositifs (niveau diplôme, SAU, HCF et à l’analyse par 
filière) sont réalisées à partir de données et d’informations issues des données déclaratives apportées par les 
porteurs de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations 
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(dépenses certifiées). Ces  informations permettent d’indiquer des tendances qui devront être confirmées 
lors de l’analyse des projets après leurs réalisations.

A noter que le périmètre des analyses varie en fonction de la disponibilité des données :

- La base utilisée pour toute analyse portant sur des données de programmation est de 302 
dossiers programmés. Les données ne sont disponibles qu’en 2015.

- La base utilisée pour toute analyse portant sur les dossiers soldés est de 405 dossiers (source 
ODR). Sur les dossiers soldés (base ODR), cinq dossiers ont été exclus de l’analyse âge pour 
des raisons de données incohérentes (âge inférieur à 0)

- La base globale des analyses portant sur les dossiers engagés est de 1068 dossiers.

Cependant, au vu de la non complétude de certains indicateurs, deux autres bases pourront être utilisées afin 
de pouvoir réaliser les croisements nécessaires aux analyses : une base de 385 dossiers engagés sur 1068 
(soit 36% des dossiers engagés) comprenant des informations sur les investissements, zone, filières ainsi que 
la SAU.

Pour finir, une analyse des rapports d’instruction a été menée sur un échantillon de 1056 dossiers du TO 
04.11 afin d’analyser l’impact des aides à l’investissements sur les jeunes agriculteurs bénéficiaires de la 
DJA.

7.e6) Réponse à la question d'évaluation

I.        Bilan de mise en œuvre du dispositif

TO 6.11 :

Au 31/12/2016, 1053 dossiers ont été engagés pour un montant total de 25 072 638€ de dépenses publiques 
totales et 19 920 451€ de contrepartie FEADER. 405 dossiers ont été soldés pour un montant total de 
dépenses publiques totales 9 036 622 €.

TO 6.12

Au 31/12/2016, 108 dossiers ont été soldés pour un montant total de dépenses publiques de 403 614 €.

En pratique, ce dispositif manque d’attractivité pour les jeunes agriculteurs au vu des faibles taux du marché 
applicable aux prêts bonifiés et des nouvelles conditions réglementaires. Une modification a donc été lancée 
au niveau national afin de supprimer ce dispositif, ce qui est effectif à partir de début juin 2017

 

 

II.      Analyse par critère de jugement
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Les nouveaux installés réussisent leur projet d'installation et le pérenise, notamment grâce à une 
bonne qualification, un bon accompagnement, une pluralité et un montant des aides en adéquation 
avec les besoins des projets dans leur diversité

Les JA disposent de conditions favorables dans l’accès aux aides à l’investissement du PDR (priorité lors de 
la sélection, taux d’aide supérieur, …), qui participent à améliorer la modernisation des exploitations 
reprises/créés et leur compétitivité (Evaluation ex Post PDRH – p 367-368).

Comme l’ont montré les analyses menées dans le cadre de la QE4, la mise en œuvre du TO 04.11 via le 
PCAE semble, à ce stade de la programmation, dynamiser la modernisation des filières grâce à une 
approche plus globale et plus ambitieuse des projets de modernisation des exploitations. 40%[1] des 
exploitations soutenues sont des jeunes agriculteurs. Les bénéficiaires de la DJA émargeant sur le dispositif 
4.11, interrogés dans le cadre de l’enquête bénéficiaire réalisé par l’AG indiquent que les aides perçues 
devraient permettre d’assurer la réussite économique de leurs projets.

Si, à ce stade de la programmation, il est possible de démontrer que les bénéficiaires de la DJA sont 
également bien représentés dans les bénéficiaires des aides à l’investissement (TO 4.11), il semble 
prématuré, à ce stade de la programmation d’affirmer que l’aide au démarrage, associé aux aides à 
l’investissement, a permis la réussite économique des projets. Cette analyse devra être menée dans le cadre 
de l’évaluation 2019 ou ex-post.

Les caractéristiques des projets accompagnés laissent des perspectives de développement économique pour 
les bénéficiaires. Sur la base des dossiers programmés au 31/12/2016 (302 dossiers) l’analyse du dispositif 
06.11 met en évidence les tendances suivantes : 15,23% des projets soutenus ont un objectif emploi[3] , 
47,68% des projets soutenus s’inscrivent dans une démarche visant à l’augmentation de la valeur ajoutée, il 
peut d’ailleurs être noté que 11% des projets portent sur l’agroécologie de niveau 2. De plus, 40% des 
projets programmés ont pour objectif une augmentation de la valeur ajoutée de 15 000 € et plus de 44% des 
projets programmés au titre de l’aide à la création porte des investissements supérieurs à 300 000 €.

Il peut être noté que le niveau de formation des entrants dans le secteur agricole est un facteur pouvant 
influer sur la réussite de l’installation. Il est à noter qu’une des conditions d’éligibilité au dispositif porte sur 
le critère de formation. En effet, le demandeur d’aide doit être titulaire d’un diplôme conférant le niveau IV 
agricole et d’un Plan de Professionnalisation Personnalisé (PPP). Cependant, dans le cadre du RAMO2017, 
nous ne disposons pas d’indicateurs permettant de qualifier et d’analyser le niveau des bénéficiaires de la 
DJA.

De plus, la pérennité des exploitations est liée à la stabilité économique de l’exploitation après l’installation. 
Ce suivi n’étant réalisable qu’a posteriori de l’installation et après un certain nombre d’années (n+5 / n+7), 
il ne peut être réalisé dans le cadre du RAMO2017, les installations étant trop récentes.

Pour conclure, à ce stade de la mise en œuvre, il n’est pas possible de répondre à ce critère de jugement. 
Une étude approfondie devra être menée dans le cadre du RAMO2019 ou en ex-post.

 

Les transmissions d'exploitation sont anticipées, sécurisées et réussies

Le TO 06.11 a pour objectif de participer à la transmission des exploitations, qui passe, entre autres par le 
soutien aux installations Hors Cadre Familial. Sur la base uniquement des dossiers engagés (405 dossiers) 
37,40% des bénéficiaires s’installent Hors Cadre Familial. Ce chiffre étant très certainement sous-estimé, on 
peut penser que les soutiens aux installations HCF sont plus importants. D’autre part, au vu du nombre 
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important de chefs d’exploitations de plus de 40 ans (27 340 chef d’exploitation entre 40 et 59 ans, 9 402 de 
plus de 60 ans), il persiste un risque important la non-transmission des exploitations et donc une 
augmentation de la déprise agricole, malgré les accompagnements réalisés pour des installations HCF.

Une analyse du Centre d’Etudes et de Prospectives du Ministère de l’Agriculture réalisée en 2011[2] a par 
ailleurs montré que les HCF avaient tendance à s’installer sur des exploitations plus petites et avec des 
profils plus diversifiés (commercialisation, circuits courts, etc.) du fait de la plus grande difficulté à accéder 
au foncier. La comparaison entre les HCF et les cadres familiaux sur la base de l’investissement confirme 
que les HCF tendent à s’installer sur des exploitations de moindre envergure (228 611 € d’investissement en 
moyenne contre 331 050€ - Source : 405 dossiers engagés). En raison du montant plus faible des 
investissements, l’effet de levier de la DJA pour les HCF est plus élevé que pour les installations dans le 
cadre familial.

 

Le nombre d'installations compense voire est supérieur au nombre de départs, et cela par une 
augmentation du nombre d’installés aidés

Le dispositif a pour objectif de soutenir 3200 installations sur la durée du programme (source PDR). Les 
données de programmation montrent que 302 opérations ont été programmées en 2015. Il semble donc il y 
avoir une dynamique maintenue (392 installations en 2014). Cependant, l’objectif est de soutenir 3200 
installations sur la durée de programmation, au rythme d’un soutien moyen de 350 installations par an, cela 
semble délicat à atteindre. Cependant, il peut être noté que sur les 762[3] nouvelles installations en 2014 de 
jeunes agriculteurs avec ou sans DJA, 51,44%[4] des nouveaux installés de moins de 40 ans ont bénéficié de 
la DJA (Source : croisement MSA et 400 dossiers soldés), preuve que l’aide est essentielle à l’installation.

Par ailleurs, nous constatons que les installés bénéficiaires de la DJA tendent à être plus jeunes que tous les 
bénéficiaires confondus de cette même tranche d’âge, (68% des bénéficiaires de la DJA ont entre 18 et 30 
ans contre seulement 60% sur l’ensemble des nouveaux installés de moins de 40 ans en 2014 – croisement 
MSA et données ODR (405 dossiers soldés). Cela démontre une dynamique de renouvellement liée à l’aide. 
Par conséquent, les interventions du PDR, par l’intégration de jeunes agriculteurs de moins de 30 ans, 
favorisent le renouvellement générationnel en contrebalançant [BA7] [CD8] le nombre élevé d’agriculteurs 
de plus de 40 à 59 ans (59% en 2010 – Données Agreste), et donc proches de la retraite.

De plus, il est à noter que 25,43 % des installations sont portées par des femmes (Source ODR, 405 dossiers 
soldés). Or, ces dernières arrivent plus tard dans le secteur agricole (âge médian de 29 ans pour les femmes 
contre 26 ans pour les hommes (Données ODR, 310 dossiers soldés)), et en sortent plus [CD9] tôt. Cela 
risque donc d’impacter négativement le taux de renouvellement en Rhône-Alpes.

Pour finir, il peut être noté que le PDR participe à la hauteur de 27,7% au taux de renouvellement régional 
au travers des installations bénéficiaires de la DJA. Plus d’un tiers du taux de renouvellement régional, qui 
est d’environ 80%, est donc dû aux actions du PDR. Cependant, ce taux est à nuancer, ce n’est qu’une 
première tendance, les données sources, notamment le nombre de départ permettant de le calculer, étant 
base sur des estimatifs.

 

L'installation des jeunes dans les zones à enjeux (zones de contraintes naturelles, grande aire urbaine, 
aire très faiblement peuplée) s'est maintenue / a progressé.

Le PDR a pour objectif de soutenir les installations en zones de contraintes naturelles (zone de montagne et 
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défavorisée) en proposant des compensations financières pour des terres cultivées dans des espaces de 
contraintes, donc moins rentables et aux conditions de travail plus difficile que des terres situées hors zone 
de contrainte naturelle.

Les interventions du PDR ont permis de soutenir les installations en montagne en Rhône-Alpes (60,74% des 
dossiers soldés – Source ODR). L’analyse financière des dossiers engagés permet de mettre en valeur 
l’importance accordée aux installations en zone de montagne (haute montagne incluse) : 5 223 330 € de 
FEADER engagés servent au soutien des installations en montagne, pour un total de dépenses publiques de 
6 576 645 €.

Il peut être noté que 41,40% des dossiers programmés en 2015 portant sur des bénéficiaires en zone de 
montagne portent sur des investissements supérieurs à 300 000 €, pour un montant moyen de DJA de 29 967 
€ (si l’installation se fait à titre principal). Le risque de déprise étant plus grand dans ce type de zone, 
l’intervention du PDR a pris en compte ces difficultés, inhérentes au terrain, afin de promouvoir 
l’installation de jeunes agriculteurs en zone de déprise.

 

L'installation des jeunes dans les filières régionales fragiles s'est maintenu / a progressé assurant un 
renouvellement des générations dans ces filières.

Une analyse de 405 dossiers engagés (sur 1068) de l’aide à l’installation portant sur les caractéristiques de 
l’exploitation a mis en évidence les constats suivants. Les bénéficiaires DJA s’installent principalement en : 
Exploitation bovines spécialisées – orientation lait. 32% des nouveaux installés bénéficiaires de la DJA, 
Exploitations bovines spécialisées – orientation élevage et viande. 12% bénéficiaires de la DJA, 
Exploitations spécialisées en viticulture. 6% des bénéficiaires s’installent en viticulture et Exploitation avec 
ovins, caprins et autres herbivores. Les bénéficiaires de la DJA s’installent plus dans ce type d’exploitations 
que les nouveaux installés sans distinction d’aide (14% des contre 10%).

 

[1] Données issues de l’analyse de 943 Rapports d’instruction du TO 04.11 (1056 moins 113 non 
réponses), soit un taux de représentativité de 60% des opérations programmées du 01/01/2014 au 
31/12/2016

[2] Analyse CEP n°32 – juin 2011, Diversité des Mondes Agricoles

[3] Données sources : MSA

[4] Données ODR

7.e7) Conclusions et recommandations

7.e7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR semble participer au renouvellement des générations par l'entrée de jeunes exploitants de moins de 
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30 ans dans le secteur agricole.

Recommandation:

7.e7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Le PDR participe à la lutte contre la déprise dans les zones de contraintes naturelles, notamment par l’aide 
aux bénéficiaires en zone de montagne.

Recommandation:

7.e7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Le PDR a soutenu l’installation dans les filières majoritaires sur le territoire du PDR, notamment dans la 
filière lait.

Recommandation:

7.f) CEQ06-3A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à améliorer la 
compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne agroalimentaire au 
moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits agricoles, et par le 
biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d'approvisionnement courts, des 
groupements de producteurs et des organisations interprofessionnelles?
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7.f1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 3A :

01.10 Actions de formation et d’acquisition de compétences

01.20 Actions d’information et de démonstration

02.11 Conseils pour l’adaptation des systèmes de production

03.10 Participation des agriculteurs à des systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et denrées 
alimentaires

03.20 Information et promotion des systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et denrées 
alimentaires

04.21 Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation dans le prolongement de la 
production agricole (04.21F Transformation fermière / 04.21C Projet collectif de 
transformationcommercialisation liés à la production)

04.22 Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation de la production agricole par les 
IAA

16.10 Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

16.20 Aide aux projets pilotes et à la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et 
technologies

16.40. Coopération pour le développement des circuits d’approvisionnement courts et de marchés locaux

 

Types d'opération qui présentent des « contributions secondaires » au DP 3A :

04.11 Investissements individuels pour la triple performance des exploitations d’élevage

04.12 Investissements individuels pour la triple performance des exploitations de cultures spécialisées 
(04.12V Modernisation-rénovation des vergers / 04.12A Modernisation apiculture / 04.12P Modernisation-
PPAM)

04.13 Investissements individuels pour l'agriculture biologique, l'agro-écologie et l'agroforesterie

04.15 Investissements individuels pour la valorisation agricole de l’eau

05.10 Prévention des aléas climatiques pour les productions fruitières et maraichères M11 Agriculture 
biologique

11.10 Conversion à l'Agriculture Biologique

11.20 Maintien à l'Agriculture Biologique
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7.f2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

 Les débouchés et la rémunération des producteurs 
primaires se sont développés/améliorés, notamment 
grâce à une augmentation de la valeur ajoutée 
apportée à leurs produits (signes de qualité, 
transformation/commercialisation).

R4 / T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

La valorisation des produits agricoles régionaux par 
des signes de qualité (AB notamment), des circuits 
courts/locaux ou de la transformation a augmenté

R4 / T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

SAU AB / SAU totale sur le territoire du PDR (%)

Le soutien aux investissements dans les IAA a eu un 
effet d'entrainement économique sur les entreprises 
de l'amont de la filière et a permis un maintien des 
filières agricoles en région, en assurant un débouché 
local aux produits agricoles régionaux

R4 / T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

7.f3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du très faible nombre de paiements engagés sur les mesures du PDR contribuant de manière 
principale au DP 3A, il a été décidé d’intégrer et de valoriser des analyses au titre des dossiers programmés 
en complément des  dossiers engagés. Le choix des mesures et sous-mesures a été réalisé en combinant 
plusieurs critères : un taux de programmation significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés 
significatif.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative N°6, sont analysées les types d’opérations 
suivants :

 03.10. Participation des agriculteurs à des systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et 
denrées alimentaires

 03.20 Information et promotion des systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et denrées 
alimentaires

 Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation dans le prolongement de la 
production agricole (04.21F Transformation fermière / 04.21C Projet collectif de transformation- 
commercialisation liés à la production)

 04.22 Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation de la production agricole 
par les IAA

Pour ces différents types d’opérations, il a été procédé à l’analyse des données collectées auprès des 
porteurs de projet en phase d’instruction (données issues du rapport d’instruction) et complétées par des 
informations qualitatives collectées auprès des animateurs et pilotes des dispositifs, ainsi qu’une enquête en 
ligne auprès des bénéficiaires. Ces éléments permettent de préciser de manière prévisionnelle les effets de la 
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programmation en lien avec les critères de jugement et de proposer aussi de manière prévisionnelle des 
tendances quantitatives pour des indicateurs additionnels proposés par
l’AG.

Les autres dispositifs ne sont pas analysés dans le cadre du RAMO 2017 car ils n’ont pas fait l’objet à ce 
stade de programmation.

7.f4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 577 571,51 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O2 - Total des investissements Non 520 928,02 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre d’actions/opérations 
soutenues Non 5,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS - sous-mesure 4.2

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d’agriculteurs soutenus 
pour sa certification d’entrée dans 
le signe de qualité AB

Non 437,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

O29 - Nb d'industries agro-
alimentaires soutenues Non 5,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

T25 - Pourcentage d'IAA 
soutenues (nb d'IAA soutenues / nb 
d'IAA sur le territoire du PDR)

Oui 4.7% Données de programmation - Donnée de contexte 2011 (agreste 
2013)

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Évolution des surfaces en AB sur 
le territoire du PDR, entre 2014 et 
2015 (%)

Oui 6% Données Corabio

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Évolution du nombre 
d’agriculteurs certifiés en AB sur 
le territoire du PDR entre 2014 et 
2015 (%)

Oui 6% Données Corabio

Indicateur de 
résultat 
commun

R4 / T6: pourcentage 
d’exploitations agricoles percevant 
un soutien pour participer à des 
systèmes de qualité, des marchés 
locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de 
producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

Oui 0% Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

SAU AB / SAU totale sur le 
territoire du PDR (%) Oui 7% Données Corabio 2015
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7.f5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Nous rappelons ici que les analyses des dispositifs sont réalisées à partir de données et d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations. Ces données 
permettent de donner des tendances qui devront être confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le 
PDR après leurs réalisations.

De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction n’ont pas pu être exploitées (absence des 
données, format des données différent entre les années…).

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile et a 
nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.

7.f6) Réponse à la question d'évaluation

I. Bilan de mise en oeuvre

03.10 :

Au titre du dispositif 03.10, le PDR Rhône-Alpes soutient l’entrée de nouveaux exploitants agricoles dans 
les systèmes de qualité. A ce stade de la programmation, le PDR a ciblé son intervention uniquement sur le 
signe agriculture biologique. Au 31/12/2016, ce sont 438 opérations qui ont été programmées pour un 
montant total de FEADER programmé de 295 681 euros, représentant 29% de la maquette FEADER 
prévue. A ce jour, il n’y pas de dossiers payés.

03.20 :

Au 31/12/2016, ce sont 12 opérations qui ont été programmées pour un montant total de FEADER 
programmé de 94 347 euros, représentant 10% de la maquette FEADER prévue. Au 31/12/2016, seul le 
dossier de la transition 2014 a été payé, pour un montant de 10 227 euros de FEADER.

04.21C (Projet collectif de transfo-commercialisation liée à la production) :
Au 31/12/2016, ce sont 25 opérations qui ont été programmées pour un montant total de FEADER de 735 
394 euros, représentant 37% de la maquette FEADER prévue. A ce jour, il n’y pas de dossiers payés ni 
soldés.

04.21F (Transformation fermière) :
Au 31/12/2016, ce sont 222 opérations qui ont été programmées pour un montant total de FEADER 
programmé de 2 257 858 euros, représentant 112% de la maquette FEADER prévue. A ce jour, il n’y pas de 
dossiers payés.

04.22 :

Au 31/12/2016, ce sont 90 opérations qui ont été programmées (dont 23 au titre de la transition et 67 sur 
2015-2016) pour un montant total de FEADER programmé de 8 399 863 euros, représentant 19% de la 
maquette FEADER prévue. Au 31/12/2016, 39  dossiers ont été payés pour un montant de 914 009 euros de 
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FEADER.

 

II. Analyse par critère de jugement

 

La valorisation des produits agricoles régionaux par des signes de qualité (AB notamment), des 
circuits courts/locaux ou de la transformation a augmenté

Le PDR prend en charge les frais de participation à des systèmes de qualité (TO 03.10) pour les agriculteurs 
qui entrent pour la première fois dans le signe de qualité AB. A ce titre, il s’agit d’accompagner 
l’augmentation des conversions AB sur le territoire. 438 agriculteurs en ont bénéficié sur 2015-2016. Ce 
dispositif est par ailleurs complété par des opérations de promotion (TO 03.20) du signe AB. L’ensemble 
contribuant à la valorisation des produits agricoles sous signe de qualité.

Entre 2014 et 2015 (données Corabio), l’évolution du nombre d’exploitations en bio, par rapport au nombre 
total d’exploitations, a augmenté de 6% sur l’ensemble des départements couverts par le PDR Rhône-Alpes 
(+36% sur les 5 dernières années). On compte ainsi à la fin 2015, 3 117 exploitations en bio (partielle ou 
totale). A la fin de l’année 2015, 101 091 ha sont certifiés bio ou en conversion, soit 7% de la SAU totale du 
territoire du PDR Rhône-Alpes. Notons que les cultures fourragères représentent près de 70% des surfaces 
cultivées en bio sur le territoire du PDR Rhône-Alpes.

Entre 2014 et 2016, les conversions en bio sont passés de 200 par an (2014) à plus de 400 par an (2016). 
L’accompagnement du PDR à la conversion de 437 projets sur la période 2014-2016 contribuent à soutenir 
les frais de certification pour près de 50% des conversion en bio sur le territoire. Par ailleurs, sur les 437 
projets d’appui à la certification AB programmés au titre du PDR Rhône-Alpes, 69% le sont pour la totalité 
de la SAU de l’exploitation.

Ces différentes données et analyse démontrent l’impact positif du programme sur l’évolution de la 
certification AB en région tant en nombre de conversions qu’en évolution de surface agricole.

La consommation des produits bio continue de progresser à un rythme soutenu en France (+10% en 2014, 
+10% en 2015). Les taux de croissance les plus importants ont été enregistrés pour la vente directe +11,5% 
et +11.3% pour la vente en magasins spécialisés bio. Maillon essentiel pour la commercialisation des 
produits issus des filières bio, le nombre de grossistes a fortement évolué en région Rhône-Alpes entre 2014 
et 2015 (+12.7% soit 283 grossistes en région à la fin de l’année 2015). Par ailleurs, leur chiffre d’affaires 
est en forte évolution depuis 2013 (+30%). Cette dynamique
concourant à la dynamique de développement des exploitations sous signe AB et à la génération de revenus. 
Ce à quoi il faut ajouter la dynamique d’introduction de produits bio locaux en restauration collective.

Il est intéressant également de rappeler ici que les aides à l’investissement soutenues (notamment le 
dispositif 4.11) au titre du PDR Rhône-Alpes sont en partie dirigées vers des exploitations en bio (12% du 
total des bénéficiaires du dispositif 4.11 représentant un peu plus de 300M d’euros d’aides publiques 
totales). Ceci contribuant également au développement des produits sous signe de qualité.

Les 12 projets programmés dans le cadre du dispositif 03.20, visant la promotion des produits bio en région, 
contribuent à cette dynamique ; ils ont contribué à la mise en valeur des productions bio régionales dans les 
différents modes de distribution : directe (élaboration d’un guide des lieux de vente directe de produits bio 
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permettant une mise en relation entre producteurs et consommateurs), grossiste, restauration collective, … 
La totalité de ces projets ont également promus les produits auprès du grand public, en particulier au travers 
de guides et de présentation de produits lors
d’évènements spécifiques (foires, salons, …)

L’analyse de ces premières données de programmation permet de prévoir un impact important des soutiens 
du FEADER sur le développement des productions sous signe qualité AB et leurs valorisations 
commerciales apportant de nouvelles opportunités de développement aux producteurs de la région.

Ces deux dispositifs ont vocation à soutenir la conversion et la promotion des productions sous label
AB. Leurs analyses, en logique de contribution secondaire sur la priorité 4, ne semblent pas pertinentes
car ne permettent pas de faire le lien entre la nature du soutien apporté et les effets attendus au titre de la P4. 
De la même manière, l’analyse de la contribution ces dispositifs au titre du DP 6A, n’est pas pertinente.

 

Les débouchés et la rémunération des producteurs primaires se sont développés/améliorés, 
notamment grâce à une augmentation de la valeur ajoutée apportée à leurs produits (signes de 
qualité, transformation/commercialisation) 

Au titre du dispositif 04.21F, le PDR Rhône Alpes accompagne les projets de transformation effectués au 
sein d’une exploitation ou dans son prolongement. Ces investissements doivent permettre aux exploitants de 
disposer de nouvelles voies de valorisation de leurs productions et d’améliorer de ce fait leurs revenus. Au 
31/12/2016, ce sont 222 projets de transformation qui ont été programmés. Sur la base de données collectées 
à l’instruction de ces dossiers, nous pouvons indiquer les éléments suivants :

 Environ 70% des projets concernent des exploitants installés depuis moins de 5 ans 

 Près de 80% des projets accompagnés sont des diversifications d’activités pour l’exploitation 
permettant une nouvelle valorisation leurs productions (nouveaux types de transformation, nouveaux 
types de commercialisation, transformation d’un produit agricole, …)

 La totalité des projets prévoient une combinaison de circuits de vente : à l’exploitation, via une 
structure collective de vente directe, en circuit court à des commerces de proximité, vente en circuit 
cour de proximité à de la restauration hors domicile.

 La majorité des projets prévoient, du fait des investissements, une amélioration de leurs 
performances économiques notamment une augmentation de l’EBE/UTA supérieur à 5% (ces 
tendances seront à vérifier après réalisation des projets).

 La quasi-totalité des investissements réalisés portent sur des postes de dépenses consacrés aux 
équipements et aux matériels de transformation

Ces différents éléments prévisionnels laissent présager un impact significatif des investissements de 
transformation sur les revenus des exploitations (évolution et diversification). Par ailleurs, dans le cadre de 
l’enquête auprès des bénéficiaires réalisées par l’AG (Mai 2017), sur les 47 répondants ayant bénéficié 
d’une aide à la transformation, 82% déclarent que le projet pour lequel ils ont perçu des aides du FEADER, 
vous leur permettre d’améliorer leurs revenus.

Il est par ailleurs intéressant de noter que pour plus de la moitié des projets programmés ces derniers 
intègrent des dimensions de sobriété en eau et/ou en énergie contribuant à ce titre à la prise en compte du 
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changement climatique dans les activités. Cela est susceptible d’impacter le revenu des exploitations par la 
baisse des charges énergétiques mais également d’impacter l’impact énergétique des activités. A ce jour, ces 
quantifications ne sont pas réalisables.

Au titre du dispositif 04.21C (investissements collectifs de commercialisation et transformation), sur les 25 
opérations programmées 8 ont pour finalité la création, 6 l’aménagement d’un magasin de vente et 11 des 
investissements  d’équipements collectifs nécessaires à la transformation des produits agricoles.

L’ensemble de ces projets collectifs d’aide à la transformation et à la commercialisation concernent près de 
180 exploitants. Les CUMA qui représentent 28% des bénéficiaires portent exclusivement des projets 
collectifs de  transformation. La totalité des projets ont pour finalité la vente directe aux consommateurs, 
dont certains (4 projets) visent plus spécifiquement la valorisation de produits sous signe de qualité (AB). 
Près de la moitié des opérations programmées ont pour finalité la création d’un outil de commercialisation 
permettant de développer de nouveaux marchés (nouvelle valorisation de leurs productions) pour les 
exploitations y participant.

Ainsi, ces opérations devraient participer très directement au développement et à l’amélioration des 
débouchés et la rémunération des producteurs primaires y participants.

Au total, à ce stade de la programmation, se sont près de 800 exploitations qui ont reçu un soutien pour 
participer à des systèmes de qualité, des marchés locaux/circuits d’approvisionnement courts ou des 
groupements de producteurs. Rappelons que le PDR prévoit une cible à 2023 de 1320 exploitations aidées 
pour participer à des systèmes de qualité. A ce stade de la programmation c’est près de 60% de cette cible 
qui serait atteinte.

A ce stade de la programmation se serait 2% des exploitations agricoles qui percevraient un soutien pour 
participer à des systèmes de qualité, des marchés locaux et des circuits d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de producteurs). Ceci démontre d’une bonne dynamique du PDR sachant que la 
cible visée à 2023 est de 3.36%.

 

Le soutien aux investissements dans les IAA a eu un effet d'entrainement économique sur les 
entreprises de l'amont de la filière et a permis un maintien des filières agricoles en région, en assurant 
un débouché local aux produits agricoles régionaux

Auvergne Rhône-Alpes se signale par une importante industrie agroalimentaire qui emploie, hors artisanat 
commercial, plus de 40 000 salariés (dont 30 000 sur le territoire couvert par le PDR Rhône Alpes) et un 
nombre d’établissements d’environ 2 500 (dont 2 000 sur le territoire couvert par le PDR Rhône Alpes) 
(données Insee - Clap et Esane 2012).

Les trois secteurs majoritaires sont : l’industrie de la viande, l’industrie laitière et les autres IAA. Le 
principal enjeu pour l’agroalimentaire régional consiste à renforcer les liens amont/aval pour conforter la 
valeur ajoutée de part et d’autre de la filière, la fixer dans la région, et répondre à la demande croissante de 
produits locaux. Objectifs visés au travers des soutiens apportés par le FEADER.
Concernant les opérations programmées sur au titre du dispositif 04.22 (Investissements des IAA) cela 
représente 4.5% des entreprises du secteur des IAA. 5 secteurs d’activités représentent 75% des dossiers 
programmés et 78% des aides mobilisés :

 La transformation de produits laitiers (22% des dossiers)
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 Les charcuteries salaisons (18% des dossiers)

 Légumes et/ou fruits (18% des dossiers)

 Epicerie (pates, biscuits, etc.) – (9% des dossiers)

 Brasseries (8% des dossiers)

Pour près de 90% des projets programmés, l’approvisionnement en matière première est issu de productions 
locales. Par ailleurs, près de 80% d’entre eux déclarent une augmentation de l’approvisionnement auprès des 
producteurs locaux voire un approvisionnement 100% local.

De plus, près de la moitié des projets programmés devraient concernés des investissements nécessaires au 
développement de nouveaux produits et nouveaux marchés. Ce qui devrait, dans le temps, avoir un effet 
d’entrainement également sur le développement de l’amont de la filière. Ceci, sans que cela puisse être 
identifiable à ce stade, devrait également impacter le développement de l’emploi associé sur le territoire.

Par ailleurs, dans le cadre de l’enquête auprès des bénéficiaires réalisées par l’AG (Mai 2017), sur les 34 
répondants ayant bénéficié d’une aide à l’investissement pour les IAA, 100% déclarent que le projet pour 
lequel ils ont perçu des aides du FEADER, vous leur permettre d’améliorer la compétitivité de leurs 
entreprises, de les moderniser et pour tous d’augmenter la valorisation des produits agricoles régionaux.

Ces premiers éléments de programmation montrent bien la part principale des soutiens accordés à la filière 
IAA sur la valorisation des produits agricoles régionaux et l’effet d’entrainement sur l’amont de la filière et 
le développement de l’amont.

7.f7) Conclusions et recommandations

7.f7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR devrait contribuer à la diversification et l’évolution des revenus des exploitants agricoles en 
accompagnant le développement de production sous signe de qualité et la commercialisation des produits 
associés, notamment via les circuits courts

Recommandation:

Mettre en place un suivi des cibles des activités de promotion et des marchés « ouverts » grâce à ces 
opérations

7.f7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:



115

Le PDR devrait permettre une plus forte valorisation de la production locale en aidant les projets de 
transformation effectués au sein d’une exploitation ou dans son prolongement et en accompagnant les 
investissements dans les industries agro-alimentaire visant la valorisation des productions locales

Recommandation:

Introduire dans la sélection des projets la capacité pour les porteurs à présenter des contrats (ou des projets)  
d’approvisionnement.
Les producteurs primaires pourraient être plus impliquer dans les projets d’investissements afin de renforcer 
la valorisation des productions locales

7.g) CEQ07-3B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la prévention et la 
gestion des risques agricoles?
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7.g1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 3B :

05.10 : protection des productions fruitières et maraîchères

 

Aucun type d'opération ne présente de « contributions secondaires » au DP 3B.

 

7.g2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les exploitations sont plus résilientes face aux aléas 
climatiques et sanitaires

R5 / T7: pourcentage d’exploitations participant aux 
programmes de gestion des risques (domaine 
prioritaire 3B)

7.g3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du très faible nombre de paiements effectués sur le dispositif 05.10 (Protection des 
productions fruitières et maraîchères) contribuant de manière principale du DP 3B, il a été décidé d’intégrer 
et de valoriser des analyses au titre des dossiers programmés en complément des dossiers engagés.

Pour ce dispositif, il a été procédé à l’analyse des données collectées auprès des porteurs de projet en phase 
d’instruction (données issues du rapport d’instruction) et complétées par des informations qualitatives 
collectées auprès des animateurs et pilotes des dispositifs, ainsi qu’une enquête en ligne auprès des 
bénéficiaires. Ces éléments permettent de préciser de manière prévisionnelle les effets de la programmation 
en lien avec les critères de jugement et de proposer aussi de manière prévisionnelle des tendances 
quantitatives pour des indicateurs additionnels proposés par l’AG.

7.g4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O2 - Total des investissements Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS
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Indicateur de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre d’actions/opérations 
soutenues Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nb d'opérations de protection 
contre les risques climatiques 
soutenues

Non 172,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nb d'opérations de protection 
contre les risques sanitaires 
soutenues

Non 23,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d'opérations soutenues par 
espèce - abricots Non 43,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d'opérations soutenues par 
espèce - autres filières Non 14,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d'opérations soutenues par 
espèce - cerises Non 16,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d'opérations soutenues par 
espèce - fraises Non 5,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d'opérations soutenues par 
espèce - framboises Non 8,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d'opérations soutenues par 
espèce - pommes Non 45,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d'opérations soutenues par 
espèce - pêches Non 8,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Surface protégée grâce au soutien 
(ha) Non 288,00 Données de programmation

Indicateur de 
résultat 
commun

R5 / T7: pourcentage 
d’exploitations participant aux 
programmes de gestion des risques 
(domaine prioritaire 3B)

Oui 0% Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

7.g5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Nous rappelons ici que les analyses des dispositifs sont réalisées à partir de données et d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations. Ces données 
permettent de donner des tendances qui devront être confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le 
PDR après leurs réalisations.
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De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction n’ont pas pu être exploitées (absence de 
données, format des données différent entre les années…).

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile
et a nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.

7.g6) Réponse à la question d'évaluation

I. Bilan de mise en oeuvre

Au 31/12/2016, ce sont 157 opérations qui ont été programmées pour un montant total de FEADER 
programmé de 1 017 442€ euros, représentant 73% de la maquette FEADER prévue. Au 31/12/2016, 10 
dossiers ont fait l’objet de paiement pour un montant de 46 734 euros de FEADER, soit 3% de la maquette.

 

II. Analyse par critère de jugement

 

Les exploitations sont plus résilientes face aux aléas climatiques et sanitaires

Le dispositif 05.10 soutient des investissements ayant pour objet de protéger les productions fruitières 
(incluant les cultures fruitières pérennes et les fraises) et maraichères d’épisodes de pluie intenses et/ou 
fréquentes, de grêle, de gel, de vent élevé, ainsi que d’infestation par des insectes ou maladies. A ce stade de 
la programmation, l’appel à projet n’a été ouvert que pour les productions fruitières.

Au titre du dispositif 05.10 ce sont 157 projets qui ont été programmés depuis le démarrage de la 
programmation, ces 157 projets concernent 114 exploitations. C’est, en prévisionnel, 0,29% d’exploitations 
participant aux programmes de gestion des risques. Ce qui est assez encourageant, par rapport à la valeur 
cible visée à 2023 de 0,71%.

Cela représente 40% de la valeur cible à 2023 de l’indicateur « nombre d’exploitations participant aux 
programmes de gestion des risques ». Par ailleurs, le total des dépenses publiques programmées représente 
près de 2.3M d’euros, ce qui représente 80% de la cible à 2023. Ce qui est plutôt encourageant pour 
l’atteinte des différentes cibles, d’autant que l’appel à projet concernant les productions maraichères n’a pas 
encore été ouvert.

Sur l’ensemble des systèmes de protection financés, sachant qu’un projet peut concerner plusieurs 
typologies de systèmes de protection, 83% concernent des systèmes de protection contre la grêle, 15% des 
investissements de protection contre les insectes, 12% des tunnels qui peuvent protéger contre différents 
aléas climatiques, 9% (14) des systèmes anti-pluie, 4% (7) des appareils anti-gel et 3% (4) des tours à vent.

A ce titre, la majorité des projets concernent des investissements de protection contre les aléas climatiques.

Pour ce qui est des typologies d’espèces/cultures protégées, près de 39% des projets concernent la protection 
des pommiers (38% des abricotiers, 14% des cerisiers, 7% des framboisiers, 4% des fraisiers et le reste 
concerne la protection des kiwi, groseilles, raisins de table, … Concernant les deux principales filières 
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protégées (les pommiers et les abricotiers), 80% des systèmes de protection concernent la protection anti-
grêle.

Au titre des dossiers programmés la surface totale faisant l’objet de mesure de protection représente 288 ha, 
soit 0,55% de la SAU dédiée à la production fruitière (52 359 ha données Agreste 2010) sur le territoire 
couvert par le PDR Rhône-Alpes.

Après la mise en oeuvre des projets, 928 ha seront protégés soit 288 ha de plus qu’avant les interventions 
(641 ha) soit une hausse de +45% de la surface protégée pour les exploitations bénéficiaires. En moyenne, 
les projets ont permis de protéger 3ha supplémentaires par exploitation ; le maximum de surface protégée 
supplémentaire pour une exploitation étant de 16 ha.

Les surfaces protégées par ces projets représentent désormais 17,5% de la superficie totale des exploitations 
contre 12,1% auparavant.

Notons que pour 14% des exploitations accompagnées il y a la présence d’un JA.

Il est intéressant de préciser ici que les critères de sélection des projets ont été construits pour de financer les 
systèmes de protection les plus adaptés aux espèces, garantissant ainsi une efficience maximale du système 
de protection. Par ailleurs, sont privilégiées les exploitations les plus spécialisées donc les plus vulnérables, 
ainsi que celles qui ont le moins de surface protégée.

A ce stade de la programmation, il peut être affirmé que le PDR contribue bien à la protection des 
exploitations des aléas climatiques, ce qui devrait garantir une plus forte résilience des exploitations 
aux aléas climatiques.

 

Par ailleurs, après analyses des finalités et impacts recherchés et des natures de projets visés, les dispositifs 
de la mesure 1 orientés surtout sur le développement et la compétitivité des exploitations ne devraient pas 
avoir de contributions sur la prévention et la gestion des risques agricoles. Idem pour les dispositifs de la 
mesure et de la mesure 4. Idem pour les dispositifs de la mesure 16 plutôt orienté sur des aspects 
environnementaux et climatiques. A ce titre, leurs analyses, à titre secondaire n’est pas justifié et pertinente.

7.g7) Conclusions et recommandations

7.g7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR semble contribuer à la résilience des exploitations agricoles en soutenant des projets de protection 
des risques climatiques

Recommandation:
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7.h) CEQ08-4A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la restauration, la 
préservation etl’amélioration de la biodiversité, y compris dans les zones Natura 2000, les zones 
soumises à descontraintes naturelles ou à d’autres contraintes spécifiques et l’agriculture à haute 
valeur naturelle,et les paysages européens?
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7.h1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d’opération présentant des contributions principales au DP 4A 

04.40 Investissements agricoles non productifs pour la préservation de l’environnement

07.10 Etablissement et révision des plans de gestion liés aux sites Natura 2000

07.61 Mise en valeur des espaces pastoraux

07.62 Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les 
grands prédateurs

07.63 Action de sensibilisation environnementale : Animation Natura 2000 (07.63N) et Animation des 
Projets Agro-Environnementaux et Climatiques (07.63P)

07.64 Contrats Natura 2000 en milieux non-agricoles et non-forestiers

07.65 Contrats Natura 2000 en milieux forestiers

08.20 Aide à la mise en place et à la maintenance de systèmes agroforestiers

08.30 Prévention des dommages causés aux forêts par des incendies

M10.10 Mesures Agro-Environnementales et Climatiques

M10.10 Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles domestiques pour la préservation de la 
biodiversité (API)

10.10 Protection des Races Menacées (PRM)

10.10 Préservation des Ressources Végétales (PRV)

10.21 Conservation des ressources génétiques en aviculture PRMA_01-valorisation

10.22 Conservation des ressources génétiques en aviculture PRMA_02-relance

12.10 Paiements au titre de Natura 2000

M13 Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d’autres contraintes 
spécifiques (Indemnité compensatoire des handicaps naturels - ICHN)

16.50 Actions conjointes entreprises en faveur de l’environnement et/ou du climat

 

Type d’opération présentant des contributions secondaires au DP 4A :

8.51 services écosystémiques des forêts

 

Les types d'opération 1.10, 1.20, 2.11, 4.16 et 16.10 ne présentent pas de contribution evidente au DP 4A, de 
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part les thématiques des actions conduites ou envisagées. Le type d'opération 4.13 concourre à la 
préservation des ressources, mais de façon plus spécifiquement de l'eau et du sol, de part la nature des 
matériels soutenus; son fléchage sur le DP 4A n'est donc pas pertinent. Le type d'opération 8.52 soutient 
principalement l'action de la forêt sur les risques d'erosion et de chutes de blocs en montagne; son analyse 
est donc pertinente au titre du DP 4C. Enfin, la mesure 11 soutient la conversion et le maintien en 
agriculture biologique, qui impacte de façon nette la qualité de l'eau, par la non utilisation d'intrants 
chimique; il est donc pertinent de maintenir l'affectation de la mesure 11 sur le DP 4B uniquement au sein 
de la priorité 4.

7.h2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L'ICHN a contribué à la lutte contre la déprise et au 
maintien des espaces herbagers, favorables à 
l'ouverture des paysages.

Évolution des surfaces herbagères régionales

L'animation des PAEC a favorisé la 
contractualisation des MAEC par une meilleure 
sensibilisation des agriculteurs.

R7 / T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine prioritaire 4A)

Le soutien à la protection contre la prédation limite 
les dégâts sur les troupeaux, et permet ainsi un 
maintien de l'élevage en zone de montagne et une 
économie pastorale à l’origine de bienfaits 
environnementaux (ouverture des paysages, 
biodiversité).

Nbre d'animaux tués par le loup en 2016

Les MAEC ont permis le maintien ou l'amélioration 
durable de pratiques agricoles favorables à la 
préservation de la biodiversité.

R7 / T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine prioritaire 4A)

Les mesures soutenues ont contribué au maintien 
d'une activité agricole pastorale, favorable à 
l'ouverture des milieux.

R7 / T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine prioritaire 4A)

Les mesures soutenues ont contribué à la 
conservation des races et variétés menacées de 
disparition.

R7 / T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine prioritaire 4A)

Les mesures soutenues ont contribué à la 
préservation de la biodiversité (espèces, milieux) 
dans les zones Natura 2000.

R7 / T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine prioritaire 4A)

7.h3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du très faible niveau de paiements engagés sur certains types d’opérations contribuant de 
manière principale au DP4A, il a été décidé de valoriser les données des dossiers programmés. Le choix des 
types d’opérations intégrés à l’analyse a été réalisé en combinant plusieurs critères : un taux de 
programmation significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significatifs.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative spécifique relative au DP4A, sont analysés les 
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types  d’opérations suivants :

 7.61 Mise en valeur des espaces pastoraux

 07.62 Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par 
les grands prédateurs

 07.63 Action de sensibilisation environnementale : Animation Natura 2000 (07.63N) et Animation 
des Projets Agro-Environnementaux et Climatiques (07.63P)

 M10.10 MAEC

 M10.10 API

 M13 ICHN

Les analyses proposées en section 6 reposent sur les principes suivants :

 TO 7.6.1, 7.6.2, 7.63N et 7.63P : Les données analysées correspondent aux données de 
programmation. Aucun paiement n’a été réalisé sur ces mesures sur la période 2014-2016. Pour ces 
opérations, les données collectées auprès des porteurs de projet en phase d’instruction (données 
issues des rapports d’instruction) ont été mobilisées.

 Mesure 10 : Les données analysées portent d’une part sur les dossiers soldés de la transition (année 
2014). Différents dispositifs sont activés sur cette année : deux dispositifs surfaciques (Prime 
Herbagère Agro-Environnementale (PHAE), Mesures Agro-environnementales territorialisées 
(MAEt)) et un dispositif non surfacique ciblé sur la préservation de la biodiversité génétique (API). 
D’autre part, les données estimatives de surfaces contractualisées sur les campagnes 2015 et 2016 
pour les MAEC sont présentées.

 Mesure 13 : 2 campagnes ICHN ont été réalisées sur la période 2014-2016. Les données détaillées 
de caractérisation des exploitations bénéficiaires (SAU, surfaces herbagères) ne sont disponibles que 
pour la campagne 2014.

Le calcul de l’indicateur de résultat R7 (% des terres agricoles sous contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ ou la préservation des paysages) prend en compte d’une part (numérateur), les surfaces 
contractualisées sur des MAEt concourant au domaine prioritaire 4A et d’autre part, les surfaces 
contractualisées en PHAE. L’indicateur correspond aux surfaces physiques, sachant qu’aucun recouvrement 
entre MAEt et PHAE n’est possible. L’indicateur ne prend pas en compte les surfaces bénéficiant de 
l’ICHN. Le dénominateur correspond à la SAU correspond au recensement agricole 2010 (donnée de 
contexte présentée dans le PDR).

Les indicateurs additionnels sont calculés en mobilisant les sources suivantes :

 Les surfaces contractualisées en zone Natura 2000 correspondent à la somme des surfaces 
contractualisées en MAEt sur des surfaces à enjeu Natura 2000 et les surfaces bénéficiaires de la 
PHAE situées en zone Natura 2000.

 Les surfaces herbagères prises en compte pour le calcul des indicateurs mobilisant cette donnée (% 
des surfaces herbagères régionales bénéficiant de l’ICHN, évolution des surfaces herbagères 
régionales) sont les surfaces en prairies temporaires et permanentes, dont surfaces en toujours en 
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herbe (STH) hors exploitation) données par la statistique agricole annuelle d’Agreste.

Les analyses quantitatives sont recoupées avec différents éléments qualitatifs :

 L’analyse de la logique d’intervention du PDR, et la justification, au sein du PDR, de la mobilisation 
des différents TO pour répondre aux enjeux identifiés sur le DP4A.

 Des entretiens ont été réalisés avec les animateurs des différents TO, ainsi qu’auprès d’un 
échantillon d’animateurs PAEC. Ils ont porté sur la mise en oeuvre des dispositifs et sur les éléments 
explicatifs des dynamiques de programmation.

 Différents travaux ont par ailleurs été mobilisés :

o Les résultats de l’évaluation ex-post du PDRH 2007-2013 menée au niveau national (publiée 
en avril 2016).
o Les résultats d’un « bilan qualitatif des campagnes MAEC 2015 et 2016 » mené par la 
DRAAF, réalisé sur la base d’une consultation menée auprès des opérateurs des PAEC.

7.h4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur 
(unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 250 951 130,86 Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 
OSIRIS et ISIS (M4, M8, M10 et M13) - €

Indicateur de 
réalisation 
commun

O2 - Total des investissements Non 2 156 056,35 Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 
OSIRIS (M4 et M8) - €

Indicateur de 
réalisation 
commun

O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus Non 22 543,00 Données d'achèvement - ODR - ISIS (M13 2014 et 2015)

Indicateur de 
réalisation 
commun

O5 - Superficie totale (ha) Non 1 490 053,10
Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 
ISIS (M10 et M13) - Surfaces contractualisées additionnées 
chaque année

Indicateur de 
réalisation 
commun

O6 - Surface physique bénéficiant 
d’un soutien (ha) Non 325 706,19

Données d'achèvement - ODR - ISIS (M10) - Surface ayant 
bénéficié au moins une fois d'un soutien au titre de l'enjeu 
biodiversité

Indicateur de 
réalisation 
commun

O7 - Nombre de contrats 
bénéficiant d’un soutien Non 6 002,00 Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 

ISIS - M10

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nbre d'ETP d'animation Natura 
3000 soutenus (TO 7.63N) Non 65,00 DREAL

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nbre d'exploitants agricoles 
bénéficiant des opérations de 
prévention contre les risques de 
prédation (TO 7.62) 

Non 840,00 Données de programmation
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Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nbre de colonies concernées par 
le soutien du TO 10.10 API Non 10 887,00 ODR – Dossiers soldés de la transition (2014)

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nbre de têtes bénéficiant des 
opérations de prévention contre 
les risques de prédation (TO 7.62)

Non 425 000,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre de documents d'objectifs 
Natura 2000 réalisés Non 158,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre de sites Natura 2000 
animés (TO 7.63N) Non 114,00 Données DREAL

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Pourcentage de la surface Natura 
2000 couverte par une 
contractualisation MAEC

Oui 7.5% ODR – Dossiers soldés de la transition (2014)

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Pourcentage des surfaces 
herbagères régionales appartenant 
à des exploitations bénéficiaires 
de l’ICHN

Oui 63% Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Surface Natura 2000 animée (TO 
7.63N) (ha) Non 405 000,00 Données DREAL

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Surface Natura 2000 couverte par 
une contractualisation MAEC 
(MAEt) (ha)

Non 15 478,00 ODR - Dossiers soldés de la transition (2014)

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Surface Natura 2000 couverte par 
une contractualisation MAEC 
(PHAE) (ha)

Non 25 352,00 ODR – Dossiers soldés de la transition (2014)

Indicateur de 
résultat 
commun

R7 / T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages 
(domaine prioritaire 4A)

Oui 21.47% Données d'achèvement - ODR - ISIS (M10)

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Évolution des surfaces herbagères 
régionales Non

Valeur : - 0,5 %

Évolution entre 2010 et 2015

Agreste Statistique Agricole Annuelle

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nbre d'animaux tués par le loup 
en 2016 Non 2 957,00 DRAAF

7.h5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

La principale limite dans les analyses présentées ci-après concerne la période d’analyse. Les données 
détaillées de réalisation de la mesure 10 correspond à une unique campagne (2014). Les opérations 
correspondent à une prolongation des engagements de la période précédente (PDRH). Pour les MAEC de la 
nouvelle programmation, les données présentées sont estimatives et globalisées par PAEC, l’instruction 
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n’ayant pas encore été réalisée.

Sur les mesures non surfaciques, différentes analyses sont réalisées à partir d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projet et non de données de réalisation. De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction 
n’ont pas pu être exploitées. D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu 
l’exploitation des données difficiles et a nécessité la consolidation manuelle des données
d’instruction.

A ce stade, il n’est pas possible de mesurer les effets finaux des différents dispositifs sur la biodiversité.

7.h6) Réponse à la question d'évaluation

Les réponses à cette question évaluative sont structurées par critère de jugement.

 

Les mesures soutenues ont contribué à la préservation de la biodiversité dans les zones Natura 2000.

7.63 N Action de sensibilisation environnementale : Animation Natura 2000

La région Rhône Alpes compte 168 sites Natura 2000 sur une surface de 541 733 hectares, soit environ 
12% du territoire régional. 158 de ces sites, soit 94%, sont dotés d’un document d’objectifs approuvés, 3 
sont en cours de rédaction et 7 ne sont pas encore entamés et attendent l’ouverture de la mesure 7.10.

Le nombre d’animations programmées sur la mesure 7.63N est de 29 en 2015 et 71 en 2016 permettant de 
cofinancer environ 65 ETP sur 111 des sites Natura 2000 pour 1,736 millions d’euros de FEADER 
programmés (dont 1,714 millions d’euros engagés).

Les sites animés grâce aux soutiens du FEADER représentent environ 75% de la surface totale des sites 
Natura 2000 rhônalpins, soit environ 405 000 hectares.

Les éléments qualitatifs recueillis dans le cadre de l’évaluation mettent en évidence l’importance de 
l’animation comme levier pour la mise en place de contrats de gestion dans les sites de Natura 2000.

Conclusion : Les opérations dédiées à la mise en œuvre de Natura 2000 se sont focalisées sur 
l’animation des sites, afin d’assurer le travail des animateurs présents sur le terrain. L’animation 
est identifiée comme un levier très important pour l’établissement de contrats de gestion zone 
Natura 2000.

 

Les mesures soutenues ont contribué au maintien d'une activité agricole pastorale, favorable à 
l'ouverture des milieux

7.61 Mise en valeur des espaces pastoraux

357 dossiers sont programmés sur la période, dont 43% sont situés dans la Drôme, 16% en Haute Savoie, 
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14% en Savoie et en Ardèche, 12% dans l’Isère et enfin 1% dans l’Ain (données détaillées en annexe III).

Les espaces pastoraux représentent environ 60% des surfaces toujours en herbe régionales (Source enquête 
pastorale et Agreste). Entre 2010 et 2015, les surfaces toujours en herbe progressent légèrement en région 
(+3%), avec un développement des surfaces herbagères hors exploitations (+35% sur la même période).

Conclusion : Les espaces pastoraux constituent une part très importante des surfaces herbagères 
régionales et semblent s’être maintenus sur les cinq dernières années. Le PDR contribue au 
maintien de l’activité agricole pastorale, en tant qu’outil principal de mise en œuvre des plans 
pastoraux territoriaux.

 

Le soutien à la protection contre la prédation limite les dégâts sur les troupeaux, et permet ainsi un 
maintien de l'élevage en zone de montagne et une économie pastorale à l’origine de bienfaits 
environnementaux (ouverture des paysages, biodiversité).

7.62 Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les 
grands prédateurs

733 dossiers ont été programmés en 2015 et 760 en 2016 (source CRP) pour 6,019 millions d’euros de 
FEADER. Ces dossiers sont portés par environ 840 structures bénéficiaires (source OSIRIS) des cinq 
départements concernés par le risque prédation : Ardèche, Drôme, Isère, Savoie, Haute-Savoie (données 
détaillées en annexe 3).

Les souscriptions concernent les départements de la Drôme (31% des dossiers programmés), de l’Ardèche 
(10%), de la Savoie (28%), de l’Isère (18%) et de la Haute-Savoie (12%).

Cela représente environ 425 000 animaux protégés, soit environ 54% des cheptels (source Agreste) 
bovins, ovins et caprins situés dans les 5 départements concernés.

Conclusion : La mesure d’adaptation au risque de prédation a permis la protection d’une large part 
des cheptels bovins, ovins et caprins des départements concernés.

 

L'animation des PAEC a favorisé la contractualisation des MAEC par une meilleure sensibilisation 
des agriculteurs

Mesures 7.63 P Animation PAEC

Le nombre d’animations programmées sur la mesure 7.63P est de 113 (36 en 2015 et 77 en 2016) pour 
1,659 millions d’euros de FEADER.

36 PAEC (sur 45 retenus sur les deux campagnes 2015 et 2016) incluent des ZIP à enjeux biodiversité 
(hors Natura 2000). 22 incluent des ZIP Natura 2000. Par ailleurs, 13 PAEC portent sur des zones 
humides, dont 5 intègrent des sites Natura 2000.

Conclusion : La quasi-totalité des PAEC intègrent un enjeu biodiversité. L'animation des PAEC est 
un levier important pour la contractualisation des MAEC. Cet effet est d’autant plus important 
qu’il existe une antériorité sur le territoire liée aux MAET.
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Les MAEC ont permis le maintien ou l'amélioration durable de pratiques agricoles favorables à la 
préservation de la biodiversité.

M10 Mesures Agro-Environnementales et Climatiques

L’indicateur cible R7 fait état de 325 649 ha contractualisés sur le domaine prioritaire 4A, soit environ 
21% de la SAU (en prenant en compte les surfaces souscrites en PHAE, MAEt, mais pas l’ICHN).La cible 
fixée pour 2023 est déjà dépassée (256 000 ha, près de 17% de la SAU), du fait de la très forte 
mobilisation de la PHAE.

MAE territorialisées (MAEt)

MAEt à enjeu biodiversité 

Près de la totalité des mesures souscrites sont situées dans des zones à enjeu biodiversité (99,7%), soit 
18 976 hectares. Parmi ces surfaces bénéficiaires, 15 478 hectares, soit 81%, sont situées sur des sites 
Natura 2000. Ces souscriptions représentent 2,9% de la surface totale des sites Natura 2000 (données sur 
les MAEt par territoire en Annexe IV). Au total, 49 739 ha (surfaces totales, correspondant à la somme des 
surfaces contractualisées sur chaque engagement unitaire) sont concernés par la mise en place 
d’engagements unitaires (une MAEt étant la combinaison de plusieurs engagements unitaires). 6 
engagements unitaires représentent 90% des contractualisations : Herbe_01 (20%), Herbe_09 (20%), 
SocleH01 (14%), SocleH02 (13%), SocleH03 (11%), Herbe_07 (10%).

MAEC

Deux appels à projet ont eu lieu en 2015 et 2016. 27 PAEC ont été retenus (sur 33 dossiers déposés), sur la 
campagne 2015, 15 sur la campagne 2016. Les données estimatives transmises font état de :

 135 198 ha de surfaces graphiques, dont 103 087 ha admissibles, et 2126 mesures souscrites sur 
des MAEC pour la campagne 2015 ;

 83 663 hectares de surfaces graphiques en 1er engagement et 3062 mesures souscrites pour la 
campagne 2016 (les surfaces admissibles ne sont pas encore disponibles pour cette campagne).

Les territoires (PAEC) à plus forte souscription sont principalement des territoires de montagne (voir 
annexe 3).

Par ailleurs, concernant les mesures linéaires :

 309 mesures ont été souscrites en 2015, pour 136 506 mL ;

 330 mesures ont été souscrites en 2016, pour 171 432 mL.

Les données détaillées de la première campagne montrent une forte orientation du dispositif vers les MAE 
soutenant le maintien de systèmes herbagers, portées par des structures collectives notamment. Au total, 
près de 130 000 ha ont été souscrits sur la campagne 2015, dont environ 77 000 ha (60%) sur la SHP 
entités collectives. Les MAE localisées représentent 37% des surfaces souscrites (voir annexe IV).

41% des entités collectives concernées par la SHP sont situées en Isère, 28% en Savoie.
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Une synthèse réalisée par la DRAAF suite à une consultation menée auprès des PAEC, ainsi que des 
entretiens menés avec les animateurs mesures et un échantillon d’animateurs PAEC, mettent en évidence 
d’une part les éléments favorisant les contractualisations, particulièrement l’animation, l’antériorité d’une 
démarche MAEt qui implique une bonne compréhension et connaissance des mesures par les agriculteurs, 
l’orientation vers des mesures de maintien de pratiques, considérées moins contraignantes que les mesures 
de changement. D’autre part, des difficultés dans la mise en œuvre du dispositif sont rapportées : lourdeur 
administrative en particulier la stabilisation tardive du cadre réglementaire, retards de paiement qui 
affaiblissent le travail d’animation sur le terrain, aspect restrictif de certains critères d’éligibilité, aspect 
contraignant de certains cahiers des charges.

Les opérateurs interrogés mettent par ailleurs en avant un effet positif du dispositif sur la sensibilisation  
des agriculteurs à la mise en place de pratiques agro-écologiques. Enfin, les PAEC interrogés prévoient la 
mise en place d’une évaluation des résultats des mesures mises en place. La méthodologie est en cours de 
définition.

PHAE

4751 exploitations ont été bénéficiaires de la PHAE en 2014 (seule année d’activation du dispositif), soit 
26% des exploitations régionales d’élevage. 25% des exploitations bénéficiaires sont situées dans le 
département de la Loire, 19% en Haute Savoie et 16% en Savoie. Les surfaces primées sont équivalentes à 
308 357 ha, soit 30% des surfaces herbagères (dont les surfaces toujours en herbe hors exploitations) 
régionales (données détaillées en annexe IV).

8% des surfaces primées sont situées en zone Natura 2000, soit 25 352 ha.

La PHAE a été mobilisée par une très large part des élevages herbagers régionaux, dont l’emprise 
territoriale est particulièrement importante en Rhône-Alpes (Les surfaces herbagères représentant environ 
65% de la SAU régionale).

Conclusion : La mise en œuvre des MAE s’est fortement orientée vers le maintien des pratiques de 
gestion herbagères extensives dans les territoires à enjeu biodiversité et les zones de montagne, à 
relier à l’importance au sein du territoire de ces espaces herbagers. Les MAEC contribuent ainsi au 
maintien de ces pratiques favorables à la biodiversité et aux paysages.

 

Les mesures soutenues ont contribué à la conservation des races et variétés menacées de disparition.

M10 API

57 exploitations apicoles ont bénéficié de l’aide en 2014-2015 (aucun paiement n’ayant été réalisé en 
2016), pour 10 887 colonies (dont 26% en Ardèche et en Savoie, 18% dans la Drôme, 9% dans l’Ain et en 
Isère, 6% dans le Rhône, 5% en Haute Savoie et 1% dans la Loire), soit 11% du nombre de colonies 
présentes en Rhône Alpes.

Conclusion : Les mesures de conservation des races et variétés (PRM et PRV) n’ont pas été mobilisées 
sur le début de programmation. La mesure d’amélioration du potentiel pollinisateur a concerné 10% des 
colonies régionales, participant au renforcement de cette activité.
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L'ICHN a contribué à la lutte contre la déprise et au maintien des espaces herbagers, favorables à 
l'ouverture des paysages.

M13 ICHN

Sur la campagne 2014, 11 122 exploitations ont bénéficié de l’ICHN, soit 32% des exploitations de 
Rhône-Alpes, et 61% des exploitations relevant des OTEX avec élevage (hors élevages granivores - 
données 2013 de l’Enquête Structures pour les références régionales), pour une surface primée de 511 768 
ha. Sur la campagne 2016, le nombre de bénéficiaires est de 11 421 exploitations (32% des exploitations 
régionales, 63% des exploitations avec élevage), pour une surface primée de 604 186 ha. L’augmentation 
de la surface primée est liée principalement au passage du plafond de 50 à 75 ha entre les deux 
campagnes.

Pour la campagne 2014, les exploitations bénéficiaires représentent 51% de la SAU régionale (765 240 
ha). 85% de la SAU des bénéficiaires correspond à des surfaces herbagères, dont 85% en zone de 
montagne, 8% en zone défavorisée simple et 7% en zone de piémont. Au niveau régional, 63% des 
surfaces en prairies sont soutenues par l’ICHN (données sur l’ICHN par département en annexe V).  

Sur 2015, 26% des surfaces primées sont situées dans le département de la Loire, 16% en Haute Savoie, 
12% en Savoie et en Ardèche, 11% dans le Rhône, 10% en Isère, 7% dans l’Ain et 6% dans la Drôme. 
87% des exploitations bénéficiaires sont situées en zone de montagne, représentant 85% des surfaces 
primées

Les surfaces herbagères sont stables au niveau départemental et régional entre 2010 et 2015 (-0,5%) et 
2013 et 2015 (+0,5%). Les surfaces en prairies des exploitations  ont connu une légère baisse depuis 2010 
(-6%). Concernant les prairies hors exploitations, la surface a augmenté de 35% depuis 2010, avec une 
hausse particulièrement importante en 2015.

Conclusion : Compte tenu de l’importance de l’élevage herbager dans certains départements du 
territoire, et de l’importance des zones de montagne, l’ICHN bénéficie à une large part des 
exploitations d’élevage des départements de Savoie et Haute-Savoie, Loire, Ardèche et Drôme. Le 
dispositif, par le soutien économique qu’il constitue, contribue au maintien des élevages herbagers et 
des surfaces en prairies permanentes, en particulier dans les zones de montagne.
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Annexe 1 : Descriptif des TO mis en œuvre dans le cadre de la programmation actuelle 
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Annexe II
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Annexe III
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Annexe IV-1
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Annexe IV-2
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Annexe V
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7.h7) Conclusions et recommandations

7.h7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les opérations dédiées à Natura 2000 (hors MAEC mises en place dans les zones Natura 2000) se sont 
focalisées sur l’animation de sites.

Recommandation:

Relancer la dynamique de programmation sur les mesures de révision de DOCOB et les contrats Natura 
2000 (hors agricole et forestier)

7.h7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Le PDR contribue au maintien de l’activité agricole pastorale, en tant qu’outil principal de mise en oeuvre 
des plans pastoraux territoriaux.

Recommandation:

7.h7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Les mesures de lutte contre la prédation bénéficient à une part importante du cheptel des départements 
concernés.

Recommandation:

Assurer un suivi annuel des attaques de loups et des animaux tués.

7.h7.d) Conclusion / Recommandation 4

Conclusion:

La mise en oeuvre des MAE s’est fortement orientée vers le maintien des pratiques de gestion herbagères 
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extensives dans les territoires à enjeu biodiversité et les zones de montagne.

Recommandation:

4a Mettre en place un suivi fin des réalisations pour les MAEt afin d’analyser les effets de 
concentration/diffusion sur les
territoires à enjeux

4b Renforcer l’animation sur les mesures les plus exigeantes du point de vue environnemental.

4c Favoriser la mise en place de suivis/évaluation de la biodiversité par les PAEC

7.h7.e) Conclusion / Recommandation 5

Conclusion:

L’ICHN a largement soutenu les élevages herbagers extensifs, en particulier dans les zones de montagne, 
contribuant au maintien des surfaces herbagères dans ces zones, favorables à la biodiversité et au paysage

Recommandation:

Analyser l’impact de la révision des zones défavorisées simples sur le maintien des élevages herbagers dans 
ces zones, lorsque celle-ci sera effective (2018)

7.i) CEQ09-4B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’amélioration de la 
gestion de l’eau,y compris la gestion des engrais et des pesticides?
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7.i1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d’opérations présentant des contributions principales au DP 4B 

04.13 Investissement individuel pour l'agriculture biologique, l'agro-écologie et agroforesterie

04.33 Infrastructures de limitation des pollutions agricoles

04.40 Investissements non productifs

07.63 Action de sensibilisation environnementale : Animation des Projets Agro-Environnementaux et 
Climatiques (07.63P)

08.20 Aide à la mise en place et à la maintenance de systèmes agroforestiers

08.30 DFCI

10.10 MAEC

11.10 Conversion à l'AB

11.20 Maintien de l'AB

12.30 ICCE- Eau

16.50 Coopération pour l'environnement et le climat

 

Type d’opération présentant des contributions secondaires au DP 4B :

7.64 et 7.65 Contrats Natura 2000

8.51 Services écosystémiques des forêts

 

Les types d'opération 1.10, 1.20, 2.11, 4.16 et 16.10 ne présentent pas de contribution evidente au DP 4B, de 
part les thématiques des actions conduites ou envisagées.

7.i2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L'animation des PAEC a favorisé la 
contractualisation des MAEC par une meilleure 
sensibilisation des agriculteurs.

R8 / T10: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion de 
l’eau (domaine prioritaire 4B)

Les MAEC ont permis le maintien ou l'amélioration 
durable de pratiques agricoles favorables à la 

R8 / T10: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion de 
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préservation de la qualité de l'eau. l’eau (domaine prioritaire 4B)

7.i3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du très faible niveau de paiements engagés sur certains types d’opérations contribuant de 
manière principale au DP4B, il a été décidé de valoriser les données des dossiers programmés. Le choix des 
types d’opérations intégrés à l’analyse a été réalisé en combinant plusieurs critères : un taux de 
programmation significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significatifs.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative spécifique relative au DP4B, sont analysés les 
types d’opérations suivants :

 07.63 Action de sensibilisation environnementale : Animation des Projets Agro-Environnementaux 
et Climatiques (07.63P) ;

 10.10 MAEC.

Les analyses proposées en section 6 reposent sur les principes suivants :

 TO 7.63P : Les données analysées correspondent aux données de programmation. Aucun paiement 
n’a été réalisé sur ces mesures sur la période 2014-2016. Pour ces opérations, les données collectées 
auprès des porteurs de projet en phase d’instruction (données issues des rapports d’instruction) ont 
été mobilisées.

 Mesure 10 : les données de réalisation présentées section 4 portent uniquement les dossiers soldés, 
soit les dossiers de l’année de transition 2014 (Aucun engagement ni paiement n’ayant été réalisé 
depuis sur les MAEC). Un dispositif contribuant au DP4B est activé sur cette année : les Mesures 
Agro-environnementales territorialisées (MAEt). Des données estimatives de surfaces 
contractualisées sur les MAEC (hors transition) sont présentées en complément dans la section 6.

Le calcul de l’indicateur de résultat R8/T10 (% des terres agricoles sous contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ ou la préservation des paysages) prend en compte les surfaces physiques contractualisées sur 
des MAEt concourant au domaine prioritaire 4B (numérateur). Le dénominateur correspond à la SAU du 
recensement agricole 2010 (donnée de contexte présentée dans le PDR).

Les analyses quantitatives sont recoupées avec différents éléments qualitatifs :

 L’analyse de la logique d’intervention du PDR, et la justification, au sein du PDR, de la mobilisation 
des différents TO pour répondre aux enjeux identifiés sur le DP4B.

 Des entretiens ont été réalisés avec les animateurs des différents TO, ainsi qu’auprès d’un 
échantillon d’animateurs PAEC. Ils ont porté sur la mise en œuvre des dispositifs et sur les éléments 
explicatifs des dynamiques de programmation.

 Différents travaux ont été mobilisés :

o    Les résultats de l’évaluation ex-post du PDRH 2007-2013 menée au niveau national 
(publiée en avril 2016).

o    Les résultats d’un « bilan qualitatif des campagnes MAEC 2015 et 206 » mené par la 
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DRAAF, sur la base d’une consultation menée auprès des opérateurs des PAEC.

7.i4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur 
(unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 250 951 130,86 Données d'achèvement pour l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 
OSIRIS et ISIS (M4, M8, M10 et M13) - €

Indicateur de 
réalisation 
commun

O2 - Total des investissements Non 2 156 056,35 Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 
OSIRIS (M4 et M8) - €

Indicateur de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre d’actions/opérations 
soutenues Non 113,00

TO 7.63P

Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
commun

O5 - Superficie totale (ha) Non 1 490 053,10
Données d'achèvement pour l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 
ISIS (M10 et M13) - Surfaces contractualisées additionnées 
chaque année

Indicateur de 
réalisation 
commun

O6 - Surface physique bénéficiant 
d’un soutien (ha) Non 57,17 Données d'achèvement - ODR - ISIS (M10) - Surface ayant 

bénéficié au moins une fois d'un soutien au titre de l'enjeu eau

Indicateur de 
réalisation 
commun

O7 - Nombre de contrats 
bénéficiant d’un soutien Non 6 002,00 Données d'achèvement pour l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 

ISIS (M10)

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

O7 - Nbre de contrats soutenus 
M10.1 - Enjeu Eau Non 2,00 Données d'achèvement - ODR - ISIS (M10)

Indicateur de 
résultat 
commun

R8 / T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de 
l’eau (domaine prioritaire 4B)

Oui 0% Données d'achèvement - ODR - ISIS (M10)

7.i5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

La principale limite dans les analyses présentées ci-après concerne la période d’analyse. Les données 
détaillées de réalisation de la mesure 10 correspondent à une unique campagne (2014). Les opérations 
correspondent à une prolongation des engagements de la période précédente (PDRH). Le dispositif a 
sensiblement évolué sur la nouvelle programmation. Pour les MAEC de la nouvelle programmation, les 
données présentées sont estimatives  et globalisées par PAEC, l’instruction n’ayant pas encore été réalisée.

Sur le TO 7.63P, les analyses sont réalisées à partir d’informations issues notamment des rapports 
d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs de projet et non de 
données de réalisation. D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des 
données difficiles et a nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.
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Enfin, les mesures de soutien à l’agriculture biologique n’ont pas été inclues dans l’analyse, l’instruction 
n’ayant pas été réalisée. Toutefois les surfaces converties se sont fortement développées sur la période et en 
particulier en 2015, avec un effet attendu positif sur la qualité de l’eau. Les données de l’Agence Bio 
(celles-ci portent sur l’ensemble des surfaces en agriculture biologique, soit un périmètre plus large que les 
surfaces bénéficiant des soutiens du FEDAER au travers de la mesure 11) font en effet état de 3902 et 
10 602 hectares convertis (C1 – 1ère année  de conversion) en 2014 et 2015, sur un total de 106 431 ha de 
surfaces en agriculture biologique (certifiées et converties) en 2015 (soit 5,8% de la SAU). En 2015, les 
conversions ont porté principalement sur les surfaces fourragères (75% des conversions C1) et sur les 
grandes cultures (14% des conversions C1).

A ce stade, il n’est pas possible de mesurer les effets finaux des différents dispositifs sur la qualité de l’eau.

7.i6) Réponse à la question d'évaluation

Différentes opérations étaient initialement fléchées dans la LI du PDR sur le domaine prioritaire 4B. Il ne 
paraît pas pertinent d’analyser la contribution de ces dispositifs à ce domaine  prioritaires, les effets attendus 
étant trop indirects ou nuls.

Concernant les TO 01.10, 01.20 et 02.11, la nature de l’effet de ces TO dépend fortement du type de projets 
mis en œuvre. Concernant le domaine prioritaire 4B, l’effet attendu repose sur le fait que des pratiques 
moins impactantes sur la qualité de l’eau (réduction de l’utilisation des intrants, conversion au bio,…) sont 
effectivement mises en place suite à ces formations, des réunions d’information ou de conseil. Cet effet est 
très indirect.

De même, les effets de la mesure 04.16, qui vise au développement de l’expérimentation dans les 
exploitations agricoles, répond en premier lieu au besoin d’amélioration de la compétitivité et de la viabilité 
des exploitations. L’effet sur la mise en place de pratiques moins impactantes et plus indirect.

Le fléchage du TO 8.30 vers le DP4B n’est pas pertinent. L’effet attendu de la mesure est la protection du 
patrimoine forestier contre le risque incendie, avec un impact positif sur la biodiversité et les paysages. La 
contribution du TO se focalise donc sur le domaine prioritaire 4A. Il en va de même pour le TO 8.20 qui vise 
au développement de l’agroforesterie, favorable à la biodiversité.

L’effet du PEI (16.10) sur la mise en place de pratiques agro-écologiques favorables à la préservation de la 
qualité de l’eau est également très indirect et de plus long terme. Il paraît plus opportun d’analyser les effets 
du dispositif de manière transversale dans le cadre de la priorité 1.

 

I. Bilan de mise en œuvre

Voir Annexe 1 Tableau 1

 

 

II. Analyse par critères de jugement
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L'animation des PAEC a favorisé la contractualisation des MAEC par une meilleure sensibilisation 
des agriculteurs

Mesures 7.63 P Animation PAEC

Le nombre d’animations programmées sur la mesure 7.63P est de 113 (36 en 2015 et 77 en 2016) pour 1,659 
millions d’euros de FEADER.

Le nombre d’opérations portant sur des PAEC à enjeu eau n’est pas connu, mais :

 18 PAEC (sur 45 retenus sur les deux campagnes 2015 et 2016) incluent des ZIP sur l’enjeu eau ;

 13 PAEC incluent des ZIP zones humides, dont 5 correspondent au moins en partie à des zones 
Natura 2000.

Lees éléments qualitatifs recueillis dans le cadre de l’évaluation montre que le niveau de contractualisation 
dans les PAEC est corrélé à la présence d’une animation et son antériorité (animation déjà présente sur la 
programmation précédente).

Conclusion : 40% des PAEC mis en place intègrent l’enjeu eau. L'animation des PAEC est un levier 
important pour la contractualisation des MAEC. Cet effet est d’autant plus important qu’il existe une 
antériorité sur le territoire liée aux MAET.

 

Les MAEC ont permis une amélioration durable de pratiques agricoles, plus respectueuses de la 
ressource en eau

MAEt

57 hectares ont été contractualisés sur un territoire à enjeu eau, par deux bénéficiaires, sur un total de 19 033 
hectares de MAEt souscrites (surfaces physiques), soit une part négligeable de la SAU (Indicateur commun 
R7 = 0%, pour une cible établie à 2023 à 10,38%).

Les mesures souscrites correspondent aux engagements unitaires suivants (57 hectares chacun) :

 Phyto_01 : Bilan de la stratégie de protection des cultures, soutenant la réalisation de bilans 
annuels avec un technicien agréé afin de permettre aux agriculteurs d’améliorer leur stratégie de 
protection des cultures, dans le cadre notamment de la mise en œuvre d’autres EU dans le cadre de 
MAE.

 Phyto_04 : Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicides : 
cet EU vise à réduire progressivement l’IFT herbicide, selon des objectifs fixés par types de cultures 
et par territoires.

Au total, 3 489,5 ha ont été contractualisés sur des engagements unitaires visant à la réduction d’intrants (sur 
un total de 55 046 hectares d’engagements unitaires souscrits).

 Herbe_02 : limitation de la fertilisation minérale et organique sur prairies et habitats 
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remarquables, pour 1949,26 ha contractualisés, sur des territoires à enjeu biodiversité ;

 Herbe_03 : absence totale de fertilisation minérale et organique sur prairies et habitats 
remarquables, pour 1378, 84 ha contractualisés, sur des territoires à enjeu biodiversité ;

 Phyto_01 : 80,7 ha (dont 23,7 sur des territoires à enjeu biodiversité) ;

 Phyto_04 : 80,7 ha (dont 23,7 sur des territoires à enjeu biodiversité).

MAEC

La mise en œuvre des MAEC est portée par les PAEC (Projet Agro-environnemental et Climatique). Chaque 
PAEC réalise un diagnostic de territoire et identifie les mesures les plus pertinentes à mettre en œuvre pour 
répondre aux enjeux environnementaux des territoires (double logique de territoire et de projet). Les zones 
d’intervention des PAEC (ZIP) doivent s’inscrivent dans les zonages d’action prioritaires (ZAP) définies au 
niveau régional. 3 ZAP ont été définis en Rhône-Alpes :

 Zonage relatif à la qualité des eaux ;

 Zonage relatif à la biodiversité ;

 Zonage relatif aux spécificités régionales des systèmes herbagers dont le maintien concourt à la 
préservation de la biodiversité et des paysages.

27 PAEC ont été retenus (sur 33 dossiers déposés), sur la campagne 2015, 18 sur la campagne 2016. 18 
PAEC (sur 45 retenus sur les deux campagnes 2015 et 2016) incluent des ZIP sur l’enjeu eau, 13 PAEC 
incluent des ZIP zones humides. Les principaux engagements unitaires proposés sur ces territoires sont ceux 
des familles Phyto (réduction de l’utilisation des pesticides), Couver et Linea (réduction des transferts de 
polluants).

Les données estimatives de contractualisation par types de mesures et par PAEC sont présentées dans la 
QE8. Elles ne permettent pas de dresser un bilan des surfaces engagées sur l’enjeu eau, ou des 
contractualisations sur des mesures et/ou engagements unitaires à effet positif sur la qualité de l’eau, dans le 
cadre de MAE localisées notamment. Les éléments disponibles montrent toutefois que les territoires à plus 
forte contractualisation sont des zones de montagnes ciblant l’enjeu biodiversité.

Les données par type de MAEC disponibles pour la première campagne (2015) montrent une forte 
orientation du dispositif vers les MAE soutenant le maintien de systèmes herbagers, porté par des structures 
collectives notamment.

 La SHP entités collectives concentre 60% des surfaces souscrites (77 139 hectares). Le cahier des 
charges de cette mesure inclut en particulier la suppression des traitements phytosanitaires.

 36 888 hectares ont été contractualisés sur des MAEC SPE, dont le cahier des charges comprend 
différentes exigences relatives à l’utilisation d’intrants : respect des IFT herbicides et hors herbicides, 
appui technique pour la gestion de l’azote.

 La mesure système grandes cultures, intégrant un ensemble de pratiques visant à la réduction des 
intrants (diversification des assolements, respect des IFT herbicides et hors herbicides, appui 
technique pour la gestion de l’azote/fractionnement des apports, interdiction d’apports de fertilisants 
sur azotée sur légumineuse), n’a été souscrite que sur 77 hectares. Les retours qualitatifs sur cette 
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mesure font état notamment de critères de sélection trop restrictifs (seuil de 50% de la SAU en ZIP).

Une synthèse qualitative d’une consultation menée auprès des PAEC par la DRAAF, ainsi que des entretiens 
menés avec les animateurs mesures et auprès d’animateurs de PAEC à enjeu eau, mettent en évidence un 
retard de programmation des MAEC ciblée sur l’enjeu qualité de l’eau, et donc un effet théorique faible sur 
l’amélioration de la qualité de l’eau. Ce retard est lié en particulier à :

 Un cadre d’intervention qui doit s’inscrire dans celui de l’Agence de l’Eau cofinanceur sur ces 
territoires ;

 Des cahiers des charges MAEC système évolution (Grande Culture et Polyculture Elevage) jugés 
trop contraignants, pour une rémunération jugée peu attractive ;

 Des difficultés sur les engagements unitaires de la famille Phyto, en lien avec le calcul de l’IFT ;

 Une stabilisation tardive des cahiers des charges.

Les opérateurs interrogés soulignent l’importance de l’animation et de la formation pour la 
contractualisation de MAEC, en particulier sur les territoires à enjeu eau, ainsi qu’une meilleure dynamique 
sur les territoires disposant d’une expérience de gestion de certains milieux remarquables, zones humides en 
particulier.

Bien que les contractualisations sur les territoires à enjeu eau aient été limitées, il est à noter que certaines 
mesures mise en œuvre sur d’autres territoires incluent des engagements unitaires comprenant des réductions 
d’utilisation de fertilisants (EU Herbe 03 et Herbe 13).

La dynamique sur les territoires à enjeu eau devrait a priori être plus importante sur la deuxième moitié de 
programmation (toutefois, le fort niveau de consommation attendu de la maquette à fin 2016, du fait d’une 
forte mobilisation de certains dispositifs, SHP collective notamment, pourrait être un facteur limitant).

En conclusion : La mise en œuvre des MAEC a été limitée sur les territoires à enjeu eau, ainsi que sur 
l’amélioration des pratiques de réduction des phytosanitaires, laissant présager d’un effet limité sur la 
qualité de l’eau pour le début de programmation. Toutefois, la future prise en compte des surfaces en 
agriculture biologique (une fois l’instruction réalisée), avec un fort niveau de conversion en 2015, va 
dans le sens d’un renforcement de l’effet du programme sur la préservation de la qualité de l’eau.

Annexe 1 - Tableau 1
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7.i7) Conclusions et recommandations

7.i7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

La programmation a été très faible sur les soutiens aux investissements liés à la protection de 
l’environnement.

Recommandation:

Relancer la dynamique de programmation sur les mesures investissements liées à la priorité 4.

7.i7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

La mise en œuvre des MAEC a été limitée sur les territoires à enjeu eau, ainsi que sur l’amélioration des 
pratiques de réduction des phytosanitaires.

Recommandation:

2a Renforcer l’animation sur les territoires à enjeu eau et les mesures les plus exigeantes du point de vue 
environnemental.

2b Mettre en place un suivi fin des réalisations pour les MAEt afin d’analyser les effets de 
concentration/diffusion sur les territoires à enjeux

2c Favoriser la mise en place/valorisation de suivis de la qualité de l’eau dans les PAEC

7.j) CEQ10-4C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la prévention de 
l’érosion des sols etl’amélioration de la gestion des sols?
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7.j1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d’opération présentant des contributions principales au DP 4C

04.13 Investissements individuels pour l'agriculture biologique, l'agro-écologie et l’agroforesterie

04.40 Investissements agricoles non productifs pour la préservation de l’environnement

08.20 Plantation et entretien de systèmes agroforestiers   

08.52 Soutien aux actions de protection contre les risques naturels par la forêt

16.50 Actions conjointes entreprises en faveur de l’environnement et/ou du climat

 

Types d’opération présentant des contributions secondaires au DP 4C

M10.10 MAEC

13 ICHN (ajustement de l’affectation de cette mesure au DP 4C effectué dans la V4 du PDR)

 

Les types d'opération 1.10, 1.20, 2.11, 4.16 et 16.10 ne présentent pas de contribution evidente au DP 4C, de 
part les thématiques des actions conduites ou envisagées. Le type d'opération 8.30 soutient la prévention des 
risques d'incendie en forêt, qui impactent principalement la biodiversité; son affectation au seul DP 4A au 
sein de la priorité 4 est donc plus pertinente. Enfin, la mesure 11 soutient la conversion et le maintien en 
agriculture biologique, qui impacte de façon nette la qualité de l'eau, par la non utilisation d'intrants 
chimique; il est donc pertinent de maintenir l'affectation de la mesure 11 sur le DP 4B uniquement au sein 
de la priorité 4.

7.j2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L'ICHN a contribué au maintien des surfaces 
herbagères permanentes, favorables à la lutte contre 
l'érosion.

R10 / T12: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

La mise en œuvre du PDR a permis de lutter contre 
les chutes de blocs et autres phénomènes naturels 
dangereux.

R11 / T13: pourcentage des terres forestières sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

Les MAEC ont permis le maintien ou l'amélioration 
durable de pratiques agricoles, plus respectueuses de 
la qualité des sols (lutte contre l'érosion, qualité des 
sols).

R10 / T12: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)
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7.j3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du très faible niveau de paiements engagés sur certains types d’opérations contribuant de 
manière principale au DP4C, il a été décidé de valoriser les données des dossiers programmés. Le choix des 
types d’opérations intégrés à l’analyse a été réalisé en combinant plusieurs critères : un taux de 
programmation significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significatifs.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative spécifique relative au DP4C, sont analysés les 
types d’opérations suivants :

 08.52 Soutien aux actions de protection contre les risques naturels par la forêt (à titre principal)

 10.10 MAEC (à titre secondaire)

 13 ICHN (à titre secondaire)

Le PEI est traité de manière transversale dans la cadre des questions évaluatives relatives à la priorité 1.

Les analyses proposées en section 6 reposent sur les principes suivants :

 TO 8.52 : Les données analysées correspondent aux données de programmation.

 TO 10 .10 MAEC : Les données analysées portent d’une part sur les dossiers soldés de la transition 
(soit les MAEt) et d’autre part sur les données estimatives de surfaces contractualisées sur les 
campagnes 2015 et 2016 pour les MAEC (l’instruction de ces dossiers n’étant pas encore réalisée).

 Mesure 13 : 2 campagnes ICHN ont été réalisées sur la période 2014-2016. Les données détaillées 
de caractérisation des exploitations bénéficiaires (SAU, surfaces herbagères) ne sont disponibles que 
pour la campagne 2014.

Le calcul de l’indicateur de résultat R11 (% des terres forestières sous contrats de gestion visant à améliorer 
la gestion des sols et/ou à prévenir l’érosion des sols) prend en compte d’une part (numérateur) les surfaces 
forestières sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion et/ou empêcher l’érosion des sols, c’est-à-
dire les surfaces forestières mises en sécurité dans le cadre de la TO 8.52, et d’autre part (dénominateur) la 
surface forestière totale en Rhône-Alpes.

L’enjeu sol étant un enjeu non prioritaire pour la Région et transversal aux enjeux biodiversité et eau, peu 
d’information qualitatives spécifique à la prise en compte de ce risque ont pu être collectées.

7.j4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur 
(unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 250 951 130,86 Données d'achèvement pour l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 
OSIRIS et ISIS (M4, M8, M10 et M13) - €

Indicateur de 
réalisation 

O2 - Total des investissements Non 2 156 056,35 Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 



149

commun OSIRIS (M4 et M8) - €

Indicateur de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre d’actions/opérations 
soutenues Non 16,00 Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 

OSIRIS (M4 et M8)

Indicateur de 
réalisation 
commun

O5 - Superficie totale (ha) Non 1 491 053,10
Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 
ISIS (M10 et M13) - Surfaces contractualisées additionnées 
chaque année

Indicateur de 
réalisation 
commun

O7 - Nombre de contrats 
bénéficiant d’un soutien Non 6 002,00 Données d'achèvement sur l'ensemble de la priorité 4 - ODR - 

ISIS (M10)

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Linéaire de haies implantées ou 
de ripisylves entretenues dans le 
cadre de la contractualisation 
MAEC (ml)

Non 51 920,00 ODR – Dossiers soldés de la transition (2014)

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

O6 - Surface physique soutenue - 
M10 - enjeu sol secondaire (ha) Non 47,00 ODR - ISIS

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

O7 - Nb de contrats soutenus - 
M10 - Enjeu sol secondaire Non 115,00 ODR - ISIS

Indicateur de 
résultat 
commun

R10 / T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des 
sols (domaine prioritaire 4C)

Oui 0% Données d'achèvement

Indicateur de 
résultat 
commun

R11 / T13: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion des sols et/ou à prévenir 
l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

Oui 0% Données d'achèvement

7.j5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Concernant la mesure 8.52, la limite de l’analyse concerne la disponibilité des données. Les données 
relatives aux surfaces protégées correspondent à 12 projets sur un ensemble de 18 dossiers programmés. 
Concernant les deux mesures MAEC, la principale limite concerne la période d’analyse. Les données de 
réalisation de ces deux mesures correspondent à la campagne de 2014 (année de transition). Les opérations 
correspondent à une prolongation des engagements de la période précédente (PDRH). Pour les MAEC de la 
nouvelle programmation, les données présentées sont estimatives, l’instruction n’ayant pas encore été 
réalisée.

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile et a 
nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.
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7.j6) Réponse à la question d'évaluation

I. Bilan de mise en œuvre

Voir tableau 1

 

 

II. Analyse par critère de jugement 

L’analyse AFOM réalisée dans le PDR Rhône-Alpes met en évidence le risque d’érosion en zone de 
montagne et hors zone de montagne. En zone de montagne, ce risque est principalement lié à la présence de 
forte pente et l’agressivité des aléas pluvieux. Hors zone de montagne, l’érosion est due à l’eau et à 
l’artificialisation croissante des surfaces. Dans ce cas, l’érosion est observée sur 14% de la SAU, pour une 
moyenne de 4 tonnes de sol par ha et par an. En outre, les pratiques liées à l’intensification de l’agriculture, 
là où elle a pu se développer (zones de plaines, de coteaux viticoles…) ont contribué, sur ces zones, à une 
dégradation de la teneur en matière organique des sols et de leur activité biologique, voire à des phénomènes 
d’érosion. Par ailleurs, la fragmentation des espaces agricoles (due à la concurrence urbaine sur le foncier 
agricole) et naturels est également considérée comme à l’origine de l’érosion.

Ainsi, un besoin de rétablir la qualité des sols dégradés et de prévenir et lutter contre l’érosion est établi dans 
le PDR de la région Rhône-Alpes. C’est dans ce contexte qu’un ensemble de mesures ont été identifiées 
comme pouvant contribuer à la préservation des sols contre l’érosion et l’amélioration de leur gestion. La 
mesure 8 visant à soutenir les investissements forestiers contribuerait à réduire l’intensité et la fréquence des 
glissements de terrain, éboulements et chutes de blocs. La mesure 10 (MAEC) a également été fléchée 
comme contribuant d’une manière secondaire au rétablissement de la qualité des sols et à la prévention de 
leur érosion, au travers de différents engagements unitaires relatifs la mise en place de pratiques de 
couverture des sols ou d’entretien d’éléments fixes du paysage.

Bien que l’enjeu sol soit identifié dans la Région Rhône-Alpes, certaines mesures dont l’effet sur le domaine 
prioritaire 4C a été estimé prioritaire, répondent principalement à d’autres besoins et enjeux, à savoir :

 Les TO de formations et les services de conseil (M01.10, M01.20 et M02.11) tendent prioritairement 
à développer et renforcer les compétences des exploitants.

 La mesure relative aux investissements dans les exploitations dédiées à l’expérimentation et 
l’innovation (TO 04.16) permet principalement de renforcer la compétitivité et la viabilité des 
exploitations agricoles.

 Les TOs 08.30 et 08.20 relatives à la plantation et entretien de systèmes agroforestiers et la 
prévention contre les dommages causés par les incendies répondent principalement à l’enjeu de la 
préservation de la ressource forestière, favorable à la biodiversité.

 Les mesures portant sur l’Agriculture Biologique (M11.10 et M11.20) qui visent principalement à 
adopter et maintenir des pratiques de l’AB, avec comme effet principal la suppression de l’utilisation 
des intrants de synthèse et la préservation de la qualité de l’eau.

 Les mesures relatives à la coopération (M16.10 et M16.50) qui visent à stimuler l’innovation en 
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favorisant l’action concertée et collective.

Compte tenu des besoins et enjeux identifiés dans le PDR, nous estimons que l’ensemble de ces TO 
répondent principalement aux enjeux précédemment cités et ne contribuent pas ou seulement de manière très 
indirecte, ou nullle, à l’enjeu sol dans la région.

 

La mise en œuvre de la mesure a-permis de lutter contre les chutes de blocs et autres phénomènes 
naturels dangereux

TO 8.52 : Soutien aux actions de protection contre les risques naturels par la forêt

Le couvert forestier joue un rôle essentiel de prévention des risques naturels, en limitant ou prévenant les 
aléas liés à l’érosion des sols, aux crues torrentielles, avalanches, chutes de blocs et glissements de terrain. 
Le type d’opération 8.52 vise à renforcer le rôle de protection assuré par les forêts contre ces risques, une 
part importante des surfaces forestières régionales étant de plus située en zone de montagne.

18 opérations ont été programmées à fin 2016 au titre du type d’opération 8.52 (dont 4 pendant l’année de 
transition 2014), pour un montant de FEADER de 195 422.16€, soit environ 43% de la maquette initiale. 6 
projets ont été mis en place en Haute-Savoie, 6 en Savoie, 5 en Isère et 1 dans l’Ain. Les porteurs de projet 
sont des communes pour 12 projets, des établissements publics de coopération intercommunale pour 4 
projets dont un projet est porté directement par l’Office National des Forêts (ONF), une coopérative (1 
projet) et des individus (1 projet).

Les données concernant les surfaces protégées sont incomplètes. Elles sont disponibles pour 12 projets sur 
14 (hors période de transition). Sur le périmètre des 12 projets, 174,7 hectares sont déclarés comme étant mis 
en sécurité par les investissements réalisés au titre de ce type d’opération, pour un total de 40,27 hectares de 
forêt travaillés, soit 0,003% de la surface totale forestière en Rhône-Alpes (1,54 millions d’ha).

De manière générale, la dynamique de mise en œuvre est liée à l’animation réalisée par l’Office National des 
Forêts, qui a été renforcée en 2016. Cela devrait se traduire par une augmentation du nombre de projets à 
partir de 2017.

D’après le PDR, la cible concernant l’indicateur R11 (% des terres forestières sous contrats de gestion visant 
à améliorer la gestion des sols et/ou à prévenir l’érosion des sols) a été estimée à 0,01%. L’état de 
programmation actuelle se situe à 26% de la cible (en prenant en compte des surfaces de 12 projets sur 18).

Conclusion : L’état de programmation actuelle de la mise en œuvre du type d’opération 8.52 se situe à 
26% de la cible. L’animation réalisée par l’ONF a été renforcée en 2016. Cela devrait se traduire par 
une augmentation du nombre de projets à partir de 2017.

 

Les MAEC ont permis le maintien ou l'amélioration durable de pratiques agricoles, plus 
respectueuses de la qualité des sols (lutte contre l'érosion, qualité des sols)

Mesure 10 MAEC

MAEt 

Sur la période de transition, aucun territoire retenu pour la contractualisation MAE n’a été ciblé sur l’enjeu 
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sol. Toutefois, plusieurs engagements unitaires (EU) ont été identifiés dans la logique d’intervention du PDR 
comme étant des pratiques favorables à la gestion des sols (contribution secondaire au DP4C), tels que 
l’entretien des éléments topographiques (Famille LINEA) et l’implantation et le maintien de couverts 
herbacés ou non productifs, la réduction des intrants et la couverture des sols laissés nus (Famille 
COUVER). Au total 115 souscriptions ont été réalisées sur ces engagements unitaires. 87% des 
souscriptions concernent les mesures linéaires et 13% concernent les mesures de la famille Couver.

47 ha de surface physique ont été contractualisés sur des mesures contenant au moins un de ces engagements 
unitaires, soit 0,003% de la SAU de la région Rhône-Alpes, et une part négligeable de l’ensemble des 
engagements unitaires souscrits. 11 souscriptions ont été réalisées concernant les mesures COUVER_06, 
pour 41 ha contractualisés et 4 souscriptions concernant les mesures COUVER_08, pour 5 hectares 
contractualisés.

100 souscriptions ont été réalisées sur les mesures linéaires pour un total de 52 004 mètres linéaires 
contractualisés. La majorité (43%) concerne l’entretien de haies (LINEA_01), 22% concernent l’entretien de 
mares et de plans d’eau (LINEA_07), 14% concernent l’entretien des ripisylves (LINEA_03), 11% 
concernent l’entretien des fossés et rigoles de drainage et d’irrigation (LINEA_06) et 10% concernent 
l’entretien de bosquets (LINEA_04). En termes de linéaires contractualisés, la quasi-totalité est répartie entre 
LINEA_01 (61%) et LINEA_06 (29%).

Voir Tableau 2

MAEC

En raison du ciblage des actions sur les priorités majeures pour la région Rhône-Alpes que sont la 
préservation de la biodiversité et la qualité de l’eau, l’enjeu de la gestion du sol et de la prévention de 
l’érosion ne fait pas l’objet d’une zone d’action prioritaire (ZAP) propre, mais il est traité de manière 
indirecte dans les ZAP eau, biodiversité et couverts végétaux permanents. En effet, dans ces territoires, des 
pratiques favorables à la gestion des sols ont pu être mis en place, tels que l’entretien des éléments 
topographiques (Famille LINEA) et l’implantation et le maintien de couverts herbacés ou non productifs et 
la couverture des sols laissés nus (Famille COUVER).

Parmi les PAEC retenus jusqu’à fin 2016, 34 ont ouvert des mesures contenant des engagements unitaires 
des familles LINEA et COUVER. 7 de ces PAEC sont situés dans le département de l’Ain, 6 dans le 
département de l’Isère et du Rhône, 5 dans le département de la Loire, 3 dans le département de l’Ardèche, 1 
dans le département de Savoie et 1 dans le département de Haute Savoie. Il existe également 3 PAEC dont le 
périmètre comprend deux départements, un PCAE dans l’Ain et le Rhône, un dans les départements de 
l’Isère et du Rhône et un dans les départements de l’Isère et Savoie.

Pour l’ensemble des PAEC retenus, 312 mesures contenant des EU LINEA ou SOL ont été ouvertes, dont 
environ la moitié sur les mesures COUVER_06 (23%) et LINEA_01 (22%). Les données disponibles sur les 
contractualisations de MAEC ne permettent pas de déterminer la répartition des surfaces contractualisées 
selon les engagements unitaires ciblant l’enjeu sol.

D’après le PDR, la cible relative à l’indicateur T12[1] (% des terres agricoles sous contrats de gestion visant 
à améliorer la gestion des sols et/ou prévenir l’érosion des sols) est estimée à 4,45%. La cible n’intégrant que 
des mesures à contributions principales, les MAEC ne sont pas prises en compte dans le calcul de 
l’indicateur T12, dont la valeur est égale à 0 sur la période 2014-2016.

Conclusion : Concernant les MAEC, l’enjeu sol est traité de manière indirecte, par l’ouverture de 
mesures contenant des engagements unitaires à effet sur la gestion des sols. Les mesures de couverture 
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de sols ont été très peu mobilisées sur l’année de transition 2014.

 

L'ICHN a contribué au maintien des surfaces herbagères permanentes, favorables à la lutte contre 
l'érosion

Mesure 13. ICHN

En Rhône-Alpes, les zones de montagne et les zones soumises à des contraintes naturelles ou spécifiques 
éligibles à l’ICHN représentent 70% de la SAU régionale. Des résultats de l’évaluation ex-post du PDRH[2] 
ont montré que le dispositif ICHN contribue à la prévention de l’érosion des sols et l’amélioration de leur 
gestion dans les zones soumises à des contraintes naturelles ou spécifiques, à travers :

 Le maintien de l’occupation des sols en prairies, avec un maintien des surfaces en herbe.

 Le maintien des élevages herbagers en zone de montagne.

L’élevage herbivore extensif est largement pratiqué particulièrement dans les zones montagneuses. 
L’extensivité de ces pratiques agricoles permet de maintenir des surfaces importantes de prairies 
permanentes ayant des effets bénéfiques sur l’atténuation de l’érosion des sols. De plus, ces pratiques 
contribuent à une forme de protection contre les risques naturels dont les glissements de terrains. Toutefois, 
cet effet peut être considéré comme secondaire au regard de la contribution du dispositif à la préservation de 
la biodiversité et des paysages, enjeu identifié comme prioritaire en Région.

Sur la campagne 2014, 61% des exploitations relevant des OTEX avec élevage (hors élevages avicoles - 
données 2013 de l’Enquête Structures pour les références régionales) ont bénéficié de l’ICHN, représentant 
une surface herbagère équivalente à 63% de la surface herbagère régionale (jusqu’à 85% pour les 
départements de montagne). L’analyse des données sur l’évolution des surfaces herbagères permanentes 
entre 2010 et 2015 montrent une relative stabilité des surfaces des prairies pendant cette période.

En conclusion : 63% de la surface herbagère a bénéficié de l’ICHN (2014). Par sa contribution au 
maintien des surfaces herbagères permanentes, en particulier en zone de montagne, l’ICHN contribue 
indirectement à la lutte contre l’érosion, en particulier dans les zones où l’aléa érosif est le plus 
important (zones de montagne).

 

[1] Cette cible a été fixée selon des références de 2007-2013

[2] Etude commanditée par le MAAF et réalisée par Epices/ADE
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Annexe 1 - Tableau 1 Bilan de mise en œuvre

Annexe 2 - Nombre et linéaires contractualisés des souscriptions sur les mesures linéaires par EU
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Annexe 3 - Engagements unitaires contribuant à l’amélioration de la gestion des sols 
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7.j7) Conclusions et recommandations

7.j7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

L’enjeu de préservation des sols a été considéré comme un enjeu moins important que l’enjeu biodiversité et 
eau dans la région Rhône-Alpes.

Recommandation:

7.j7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Bien que l’enjeu sol soit identifié dans la Région Rhône-Alpes, certaines mesures dont l’effet sur le domaine 
prioritaire 4C a été estimé prioritaire dans la logique d’intervention initiale du programme, répondent 
principalement à d’autres besoins et enjeux. Ces TO ne répondent pas principalement à l’enjeu sol dans la 
région.

Recommandation:

Une révision de la logique d’intervention du PDR de la région Rhône-Alpes serait pertinente.

L’ensemble des mesures suivantes : 01.10, 01.20, 02.11, 04.16, 08.20, 08.30, 11.10, 11.20, 16.10 et 16.50 ne 
contribue pas à la lutte contre l’érosion. Ainsi, dans le PDR, il serait pertinent de ne pas prendre compte de 
ces mesures pour l’analyse du DP 4C. 

7.j7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Le niveau de programmation actuelle a atteint 43% de la maquette initiale. De plus, l’animation réalisée par 
l’ONF en faveur de la RTM a été renforcée en 2016. Cela devrait renforcer la dynamique de mise en œuvre 
de la mesure et une augmentation du nombre de projets à partir de 2017.

Recommandation:
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7.j7.d) Conclusion / Recommandation 4

Conclusion:

Concernant les MAEC, l’enjeu sol est traité de manière indirecte, par l’ouverture de mesures contenant des 
engagements unitaires à effet sur la gestion des sols. Les mesures de couverture de sols ont été très peu 
mobilisées sur l’année de transition 2014.

Recommandation:

4a Renforcer l’animation sur les mesures des familles Couver et Linea dans les territoires à aléa érosif élevé.

4b Mettre en place un suivi fin des réalisations pour les MAEt afin d’analyser les effets de 
concentration/diffusion sur les territoires à aléa érosif élevé.

7.j7.e) Conclusion / Recommandation 5

Conclusion:

A travers la mise en œuvre des MAEC, l’enjeu sol est traité d’une manière indirecte. Ainsi l’indicateur T12 
(% des terres agricoles sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion des sols) ne peut pas être 
calculé en tenant compte de cette mesure.

Recommandation:

Une révision à la baisse de cette cible dans le PDR serait pertinente. Cela est dû au fait que l’effet des 
MAEC sur le domaine prioritaire 4C a été estimé secondaire.

7.j7.f) Conclusion / Recommandation 6

Conclusion:

63% de la surface herbagère régionale a bénéficié de l’ICHN. Par sa contribution au maintien des surfaces 
herbagères permanentes, en particulier en zone de montagne, l’ICHN contribue indirectement à la lutte 
contre l’érosion, en particulier dans les zones où l’aléa érosif est le plus important (zones de montagne).

Recommandation:

7.k) CEQ11-5A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à développer 
l’utilisation efficace de l’eau dans l’agriculture?
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7.k1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d’opération présentant des contributions principales au D5A 

 4.15 Investissements individuels pour la valorisation agricole de l’eau

 4.34 Infrastructures pour la valorisation de l’eau

 16.50 Actions conjointes entreprises en faveur de l’environnement et/ou du climat

7.k2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Des économies en eau ont été réalisées au niveau 
des exploitations permettant une préservation de la 
ressource en eau (quantité)

R13: développement de l’utilisation efficace de l’eau 
par l’agriculture dans les projets soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 5A)*

Des économies en eau ont été réalisées au niveau 
des exploitations permettant une préservation de la 
ressource en eau (quantité)

R12 / T14: pourcentage des terres irriguées passant à 
un système d’irrigation plus efficace (domaine 
prioritaire 5A)

7.k3) Méthodes appliquées

Compte tenu du très faible niveau de paiements engagés sur les types d’opération contribuant de manière 
principale au DP5A, il a été décidé de valoriser les données des mesures programmées. Le choix des types 
d’opérations intégrés à l’analyse a été réalisé en combinant plusieurs critères : un taux de programmation 
significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significatifs.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative spécifique relative au DP5A, le seul type 
d’opération qui sera analysé est :

 4.34 Infrastructures pour la valorisation de l’eau

Le calcul de l’indicateur de résultat T14 (pourcentage de terres irriguées passant à un système d'irrigation 
plus efficace) prend en compte d’une part (numérateur) la surface totale concernée par les investissements 
d’irrigation soutenus au titre du TO 4.34 (données de programmation) et d’autre part (dénominateur) la 
Surface Agricole Utile régionale correspondant au recensement agricole 2010 (donnée de contexte présentée 
dans le PDR).

7.k4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information
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contribution 
primaire

contribution 
du 
Leader/DLAL 
incluse

Indicateur 
de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses 
publiques Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS - €

Indicateur 
de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre 
d’actions/opérations 
soutenues

Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur 
de 
réalisation 
commun

O5 - Superficie totale 
(ha) Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur 
de résultat 
commun

R13: développement de 
l’utilisation efficace de 
l’eau par l’agriculture 
dans les projets soutenus 
par le PDR (domaine 
prioritaire 5A)*

Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur 
de résultat 
commun

R12 / T14: pourcentage 
des terres irriguées 
passant à un système 
d’irrigation plus efficace 
(domaine prioritaire 5A)

Oui 0% Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

7.k5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Jusqu’à fin 2016, aucun paiement n’a été effectué au titre du TO 4.34. A ce stade, des données de 
programmation ont été considérées pour répondre à cette question.

De plus, les données sur les économies d’eau réalisées par chaque projet n’ont pas pu être exploitées. Ainsi, 
l’indicateur de résultat R13 n’a pas été calculé dans le cadre de cette analyse.

7.k6) Réponse à la question d'évaluation

I. Bilan de mise en œuvre

Voir tableau 1

 

II. Analyse par critère de jugement 

Le changement climatique est déjà une réalité en Rhône-Alpes ; l’adaptation et la mise en place des 
investissements pour soutenir les investissements collectifs sont affichées comme une priorité dans le PDR 
de la région. La mesure 4.34 a deux finalités : 1. réduire la pression sur les milieux en déficit quantitatif par 
des actions de modernisation ou de substitution des réseaux (volet amélioration) ; 2. sur les ressources 
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pouvant le supporter, développer de nouveaux réseaux d’irrigation pour assurer la sécurisation des 
productions (volet extension).

Dans le cadre de la mesure 04.34 relative aux investissements collectifs d’hydrauliques, 11 dossiers ont été 
programmés (dont un durant la transition 2014), correspondant à un montant total de FEADER programmé 
de 2 566 028 € €, soit 64% de la maquette, et 5 789 740 € d’aide publique totale. Jusqu’à fin 2016, 3 dossiers 
ont été engagés pour un montant de dépenses publiques engagé s’élevant à 2 532 030 € €, dont 44% de 
FEADER (1 122 515 €). Le montant restant est couvert par la région, les départements et l’Agence de l’eau.

Pour l’ensemble des 11 projets soutenus (11 projets), 4 projets concernent l’amélioration de périmètres 
irrigués et représentent 22% du montant total des dépenses publiques (1 259 728€) et 14% du FEADER 
programmé (347515€) et 7 projets concernent l’extension de surfaces irriguées et représentent 78% du 
montant total des dépenses publiques (4 530 012€) et 86% du FEADER programmé (2 218 513€).

 

Des économies en eau ont été réalisées permettant une préservation de la ressource en eau (quantité)

TO4.34 Infrastructures pour la valorisation de l’eau 

 Répartition des dossiers soutenus au titre du TO 4.34 selon les filières 

Il est à noter qu’un projet peut couvrir plusieurs filières. Dans la répartition présentée ci-après, nous n’avons 
pris compte que des filières dominantes à chaque projet. Ainsi, les projets soutenus concernent 
principalement les filières suivantes :

- Les filières laitières : Trois projets dont la filière dominante correspond aux filières laitières sont soutenus 
au titre du TO 4.34 et représentent 15% (864 863€) du total des dépenses publiques et 16% du FEADER 
programmé (421 512,95). Les trois projets concernent l’extension des surfaces irriguées.

- Les grandes cultures : cinq projets dont la filière dominante correspond aux grandes cultures sont soutenus 
et représente 51% du total des dépenses publiques (2 928 728€) et 52% du FEADER programmé (1 325 
515€). 2 projets concernent l’extension des surfaces irriguées et 3 autres concernent l’amélioration de 
périmètres irrigués.

- Les filières mixtes : un projet dont la principale filière correspond aux filières mixtes concerne l’extension 
des surfaces irriguées, représente seulement 1% du total des dépenses publiques (71 149€).

- Les autres cultures pérennes : 2 dossiers soutenus et représentent 33% du total des dépenses publiques 
(1 925 000€) et 32% du FEADER programmé (819 000€). Un dossier concerne l’extension des surfaces 
irriguées et le deuxième concerne l’amélioration de périmètres irrigués.

 Répartition des dossiers soutenus au titre de la mesure 4.34 selon les 4 départements de la région 

Les dossiers programmés sont répartis sur 4 départements : 2 projets dans le département de la Savoie (10% 
du FEADER programmé, 2 projets engagés), 4 projets dans le département de la Loire (58% du FEADER 
programmé), 2 projets dans le département de l’Isère (22% du FEADER programmé) et 3 projets dans le 
département de la Drôme (10% du FEADER programmé).

 Les surfaces soutenues au titre de la mesure 04.34 
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Pour l’ensemble des dossiers programmés (11 dossiers), au total 2 294 ha sont concernés par les 
investissements d’irrigation soutenus dans le cadre du TO 4.34. 60% de ces surfaces concernent des projets 
d’amélioration de périmètres irrigués et 40% des projets d’extension de surfaces irriguées.

Par ailleurs, 5 projets ont lieu dans les zones de montagne correspondant à une surface totale de 1 241 ha 
concernés par les investissements d’irrigation, ce qui représente 54% de la surface totale soutenue au titre du 
TO 4.34.

Actuellement dans la région Rhône-Alpes, environ 10% de la SAU est irrigable, soit environ 137 795 ha. 
Ainsi, l’ensemble des projets programmés dans le cadre de ce TO concerne 1,66% des surfaces irrigables. 
Les projets d’amélioration portent sur 1% de la SAU irrigable (1 375 ha) et les projets d’extension de 
surfaces irriguées sur 0,67% de la SAU irrigable (919 hectares).

D’après le PDR, l’indicateur cible T14 du DP 5a (% de terres irriguées passant à un système d’irrigation plus 
efficace) est estimé à 7,81%. L’objectif est de soutenir 8 400 ha dans le cadre de ce DP. L’état de 
programmation actuelle se situe donc à 27% de cette cible. Or en prenant en considération l’ensemble des 
dossiers programmés jusqu’à fin 2016, 64% de la maquette a été consommée. Le budget restant semble donc 
insuffisant pour financer des projets permettant d’atteindre cette cible.

 

Conclusion :

A travers la mesure 4.34, les économies d’eau potentielles sont assurées par deux types d’investissement :

 Amélioration de périmètres irrigués existants : Ce type d’investissement favorise une utilisation plus 
efficace de l’eau afin de réduire la pression sur les milieux en déficit quantitatif. Dans ce contexte, 
l’évaluation ex-ante des projets doit démontrer que l’investissement peut permettre des économies 
d’eau (5 % pour les réseaux sous pression, 20 % pour les réseaux gravitaires et la moitié de ces seuils 
dans le cas des investissements ayant une incidence sur des masses d’eau dont l’état est qualifié de 
moins que bon). Les projets de ce type soutenus dans le cadre de cette mesure représentent 30% des 
dépenses publiques totales sur cette mesure.

 Le développement de nouveaux réseaux d’irrigation : Ce type d’investissement présente une réponse 
aux difficultés engendrées par des sécheresses récurrentes afin d’assurer la résilience des 
productions. Dans le cas de ces investissements également, les économies d’eau doivent être 
démontrées à travers l’évaluation ex-ante et l’incidence négative sur l’environnement doit être 
limitée. Les projets de ce type soutenus dans le cadre de cette mesure représentent 70% des dépenses 
publiques totales sur cette mesure.

Tableau 1 
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7.k7) Conclusions et recommandations

7.k7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le niveau de programmation a atteint 64% de la maquette initiale prévue pour le type d’opération 4.34. Le 
niveau d’engagement a atteint 44% du montant total du FEADER programmé.

L’ensemble des projets programmés dans le cadre du TO 4.34 concerne 1,66% des surfaces irrigables. Ce 
niveau de programmation se situe à 27% de la cible fixée dans le PDR (7,81%). Le budget restant de la 
maquette (36% de la maquette initiale) semble insuffisant pour financer des projets permettant d’atteindre la 
cible.

Recommandation:

Maintien du rythme de programmation pour la période 2017-2020 pour atteindre la cible. II serait en 
revanche pertinent d’allouer davantage de budget à ce TO pour pouvoir atteindre la cible.

7.k7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

22% des dépenses publiques concernent des projets d’amélioration des périmètres irrigués représentent et 
78% des projets de développement de nouveaux réseaux d’irrigation. Dans les deux cas, les critères de 
sélection des projets tendent à favoriser une utilisation plus efficace de l’eau.

Recommandation:

7.l) CEQ12-5B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à développer 
l’utilisation efficace de l’énergie dans l’agriculture et la transformation des produits alimentaires?
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7.l1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 5B :

16.50 Coopération pour l’environnement et le climat

 

Types d'opération qui présentent des « contributions secondaires » au DP 5B :

04.11 Investissement productif individuel pour les activités d’élevage

7.l2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Des économies d’énergie ont été réalisées favorisant 
notamment l’autonomie énergétique des 
exploitations agricoles 

R14: développement de l’utilisation efficace de 
l’énergie par l’agriculture et la transformation 
alimentaire dans les projets soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 5B)*

Des économies d’énergie ont été réalisées favorisant 
notamment l’autonomie énergétique des 
exploitations agricoles 

T15: total des investissements dans l’efficacité 
énergétique (domaine prioritaire 5B)

7.l3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du que les mesures du PDR contribuant de manière principale du DP 5B n’ont pas fait l’objet 
de programmation à ce jour, il a été décidé d’intégrer et de valoriser des analyses au titre des dossiers 
programmés, contribuant de manière secondaire au DP 5B. Le choix des mesures et sous-mesures a été 
réalisé en combinant plusieurs critères : un taux de programmation significatif et/ou une volumétrie de 
dossiers programmés significatif.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative spécifique relative au DP 5B, sont analysées 
les types d’opérations suivants :

 04.11 Investissement productif individuel pour les activités d’élevage

Pour ce type d’opération, il a été procédé à l’analyse des données collectées auprès des porteurs de projet en 
phase d’instruction (données issues du rapport d’instruction) et complétées par des informations qualitatives 
collectées auprès des animateurs et pilotes des dispositifs, ainsi qu’une enquête en ligne auprès des 
bénéficiaires. Ces éléments permettent de préciser de manière prévisionnelle les effets de la programmation 
en lien avec les critères de jugement et de proposer aussi de manière prévisionnelle des tendances 
quantitatives pour des indicateurs additionnels proposés par l’AG.

Le dispositif 16.50 ne sera pas analysé dans le cadre du RAMO 2017 car il ne fait pas l’objet à ce stade de 
programmation
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7.l4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 
primaire

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 
du 
Leader/DLAL 
incluse

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre 
d’investissements 
soutenus permettant 
des économies 
d’énergie dans les 
exploitations 
agricoles 

Non 46,00 Données d'achèvement

Indicateur de 
résultat 
commun

R14: développement 
de l’utilisation 
efficace de l’énergie 
par l’agriculture et la 
transformation 
alimentaire dans les 
projets soutenus par 
le PDR (domaine 
prioritaire 5B)*

Non 0,00

Indicateur de 
résultat 
commun

T15: total des 
investissements dans 
l’efficacité 
énergétique 
(domaine 
prioritaire 5B)

Non 1 602 556,50 Données d'achèvement

7.l5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Nous rappelons ici que les analyses des dispositifs sont réalisées à partir de données et d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations. Ces données 
permettent de donner des tendances qui devront être confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le 
PDR après leurs réalisations.

De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction n’ont pas pu être exploitées (absence de 
données, format des données différent entre les années…).

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile et a 
nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.
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7.l6) Réponse à la question d'évaluation

1. Bilan de mise en œuvre

04.11 : 

Au 31/12/2016 429 opérations engagées[1] en 2014 dans le cadre de la transition pour un montant FEADER 
engagé de 4 958 069 € et 10 250 158 € de DPT.

1168 opérations programmées[2] en 2015 et 2016 pour 1258 candidats (soit un taux de sélection de 93%) 
pour un montant FEADER programmé de 12 981 952€, une DPT programmée de 47 620 162€ et 132 073 
460 € d’investissements programmés.

  

2. Analyse par critère de jugement

Des économies d’énergie ont été réalisées favorisant notamment l’autonomie énergétique des 
exploitations agricoles 

Ce critère de jugement est difficilement appréciable à ce stade de la mise en œuvre du programme d’autant 
plus que l’analyse se fait uniquement sur des dispositifs ayant des effets secondaires sur ce domaine 
prioritaire.

Concernant le TO 04.11, il est tout d’abord important de souligner que l’analyse porte sur le dispositif de la 
transition 2014 « Plan de Performance Energétique » (PPE) (104 dossiers engagés pour 916 274 € de feader 
et 1 832 547 € de DPT; 46 dossiers achevés), ainsi que sur le disposition post-transition dans son ensemble. 
A noter qu’à travers ce soutien à la triple performance des exploitations agricoles, le PDR permet le 
développement d’investissements plus économes en énergie. Cependant, nous ne disposons pas plus 
d’informations concernant ces dossiers pour pouvoir y réaliser une analyse plus fine.

Concernant les dossiers programmés sur ce même TO, on constate qu’un critère de sélection porte sur  la 
sobriété en eau et ou en énergie. Ce critère permet une note de 0 si le projet n’apporte pas cette sobriété, 15 
l’atelier d’élevage comporte déjà du matériel / des équipements permettant cette sobriété, 30 si la demande 
d’aide comporte un matériel / équipement qui concoure à la sobriété en énergie et/ou en eau (matériel lié à 
l’économie d’énergie, l’isolation, l’énergie renouvelable, le recyclage d’eau…).

44 % des dossiers sélectionnés ont obtenu une note égale à 30/30 sur ce critère.

Les projets programmés portent essentiellement sur des projets de rénovation thermique, de travaux 
d’isolation de stations de séchage solaire

 

[1] OSIRIS extraction du 30 03 2017 ; code mesure 04, sous mesure 04.01 code DTO RHA0401121C401 // 
RHA0401PMBE01 // RHA0401PPE01 ; date de 1er engagement est au maximum le 31/12/2016 et 
suppression des dossiers pour lesquels le montant engagé est égal à 0

[2] Issu tableau CRP AG
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7.l7) Conclusions et recommandations

7.l7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les investissements soutenus dans le domaine agricole et de l’agroalimentaire prennent en compte une 
meilleure maitrise de l’énergie. Il est encore cependant trop tôt pour affirmer que les exploitations ont 
réalisé des économies effectives.

Recommandation:

7.m) CEQ13-5C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à faciliter la 
fourniture et l’utilisationde sources d’énergie renouvelables, de sous-produits, des déchets, résidus et 
autres matièrespremières non alimentaires à des fins de bioéconomie?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucune opération contribuant à titre principal au DP 5C n'est achevée fin 2016. De plus, l'état de 
programmation des types d'opération contribuant à ce DP est également nul ou non significatif. Cette 
question évaluative n'est donc pas traitée.

7.n) CEQ14-5D - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et d’ammoniac provenant de l’agriculture?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Le domaine prioritaire 5D n'est pas ouvert dans le PDR Rhône-Alpes, et aucun type d'opération n'y 
contribue de façon secondaire. Cette question évaluative n'est donc pas traitée.

7.o) CEQ15-5E - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la conservation et la 
séquestrationdu carbone dans les secteurs de l’agriculture et de la foresterie?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucune opération contribuant à titre principal au DP 5E n'est achevée fin 2016. De plus, l'état de 
programmation des types d'opération contribuant à ce DP est également nul ou non significatif. Cette 
question évaluative n'est donc pas traitée.

7.p) CEQ16-6A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la diversification, la 
création et le développement de petites entreprises et la création d’emplois?
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7.p1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 6A :

06.20 : Soutien au démarrage des entreprises pour des projets novateurs en zone rurale

06.41 : Soutien aux investissements pour le développement d’activités non agricole en zone rurale

 

Types d'opération qui présentent des « contributions secondaires » au DP 6A :

02.11 : Conseil pour l'adaptation des systèmes de production

02.12 : Conseil à la transmission et à la création d'entreprises et d’activités agricoles, agri-rurales

04.11 : Investissements individuels pour la triple performance des exploitations d’élevage

04.12 : Investissements individuels pour la triple performance des exploitations de cultures spécialisées

04.21 : Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation dans le prolongement dela 
production agricole

04.22 : Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation de la production agricole par les 
IAA

06.11 : Dotation Jeune Agriculteur

06.12 : Prêts Bonifiés

06.42 : Investissements des micros et petites entreprises de la filière bois

08.61 : Soutien aux équipements d’exploitation forestière

16.71 : Mise en oeuvre de stratégies locales de développement agricoles, alimentaires, pastorales, et de la 
filière forêt- bois

16.72 : Mise en oeuvre de SLD pour la préservation et la mise en valeur du foncier agricole, forestier et 
naturel

19 : Soutien au développement local LEADER

7.p2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Des petites entreprises se sont créés, se sont 
développées, et/ou ont consolidé/ renforcé leurs 
résultats économiques 

R21 / T20: emplois créés dans les projets soutenus 
(domaine prioritaire 6A)
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L'emploi a été maintenu, s'est développé dans les 
zones rurales

R21 / T20: emplois créés dans les projets soutenus 
(domaine prioritaire 6A)

7.p3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du très faible nombre de paiements engagés sur les mesures du PDR contribuant de manière 
principale du DP 6A, il a été décidé d’intégrer et de valoriser des analyses au titre des dossiers programmés 
en complément des dossiers soldés. Le choix des mesures et sous-mesures a été réalisé en combinant 
plusieurs critères : un taux de programmation significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés 
significatif.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative N°16, sont analysées les types d’opération 
suivants qui contribuent de façon secondaire au domaine prioritaire 6A

 04.11 : Investissements individuels pour la triple performance des exploitations d’élevage

 04.12 : Investissements individuels pour la triple performance des exploitations de cultures 
spécialisées

 04.21 : Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation dans le prolongement de 
la production agricole 

 04.22 : Transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation de la production 
agricole par les IAA

 06.11 : Dotation Jeunes Agriculteurs

 06.12 : Prêt Bonifié

 06.42 : Investissements des micros et petites entreprises de la filière bois

 08.61 : Soutien aux équipements d’exploitation forestière

Pour ces différents types d’opération, il a été procédé notamment à l’analyse des données collectées auprès 
des porteurs de projet en phase d’instruction (données issues du rapport d’instruction). Ces éléments 
permettent de calculer de manière prévisionnelle l’impact de la programmation sur les indicateurs communs 
de réalisation et de calculer de manière prévisionnelle les indicateurs additionnels proposés par l’AG dans le 
paragraphe 6.

 

Méthodes quantitatives :

 

a) Raisons de l’utilisation de la méthode

L’avancement de la programmation sur la mesure 4.1 permet de conduire une analyse comparative de 
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l’évolution des indicateurs de rentabilité des exploitations aidées et non aidées (le chiffre d’affaire, EBE).

 

b) Description des méthodes de calcul des ratios, brut ou net (le cas échéant) des indicateurs 
communs et additionnels ou d’autres indicateurs utilisés (résultats, impacts, de contextes)

Une analyse statistique comparative a été conduite mobilisant les compétences et les bases de données du 
SRISET de la DRAAF Auvergne Rhône-Alpes. L’analyse conduite par le SRISET a nécessité d’identifier 
dans un premier temps les exploitations soutenues au titre de la programmation 2014- 2020 dont les projets 
ont été réalisés en 2014 dans la base de données du RICA sur les années 2013, 2014 et 2015 (données 2016 
non disponibles) à partir de leur numéro PACAGE et en retenant les TO suivants : 04.11, 04.12, 04.14. 
Compte tenu du nombre d’exploitations aidées suivies dans le RICA (1 sur 40 exploitations en moyenne) et 
du secret statistique, il a été nécessaire de « gonfler » l’échantillon d’exploitations aidées sur 2014-2015 en 
ajoutant des exploitations aidées dans le cadre de l’ancienne programmation mais ayant reçu des premiers 
versements sur la période 2014-2015.

Dans un second temps, l’analyse comparative a consisté à comparer l’évolution moyenne des indicateurs 
entre le groupe d’exploitations « aidées » et les exploitations n’ayant pas reçu de soutien du FEADER sur la 
période 2013 (année de référence) - 2015. Seules les exploitations suivies dans le RICA sur les 3 années de 
la période d’analyse ont été retenues (panel constant).

 

c) Limites et difficultés rencontrées lors de l’application de la méthode et les solutions 
apportées

Une limite tient au manque de représentativité des exploitations suivies dans le RICA à la fois dans le tissu 
régional et au regard du profil des exploitations soutenues par le FEADER ( une couverture en moyenne 
d’une exploitation sur 40 du territoire régional, la non présence des « petites exploitations (PBS < 25 000€) 
qui représentent 45% des exploitations en Rhône Alpes.)

7.p4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O2 - Total des investissements Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre d’actions/opérations 
soutenues Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 

O16 - Nombre de groupes du PEI 
soutenus, nombre d'opérations du 
PEI soutenues et nombre et type de 

Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS



170

commun partenaires au sein des groupes du 
PEI

Indicateur de 
réalisation 
commun

O17 - Nombre d’opérations de 
coopération soutenues (autres que 
le PEI)

Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Evolution moyenne de l’EBE des 
exploitants aidés (04.11 ; 04.12) Oui 15% Données de programmation - RICA – SRISET 2013 à 2015

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Evolution moyenne du chiffre 
d’affaires des exploitants aidés 
(04.11 ; 04.12)

Oui 8% Données de programmation - RICA – SRISET 2013 à 2015

Indicateur de 
résultat 
commun

R21 / T20: emplois créés dans les 
projets soutenus (domaine 
prioritaire 6A)

Non

7.p5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Nous rappelons ici que les analyses des dispositifs sont réalisées à partir de données et d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations. Ces données 
permettent de donner des tendances qui devront être confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le 
PDR après leurs réalisations.

De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction n’ont pas pu être exploitées (absence des 
données, format des données différent entre les années…).

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile et a 
nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.

7.p6) Réponse à la question d'évaluation

1. Bilan de mise en œuvre 

Etant donné que seuls les TO contribuant à titre secondaire au DP 6A sont analysées à ce stade de la 
programmation, la question ne fera pas l’objet d’analyse de mise en œuvre.

 

2. Analyse par critère de jugement

Des petites entreprises se sont créés, se sont développées, et/ou ont consolidé/ renforcé leurs résultats 
économiques 

Les TO en faveur des investissements des exploitations d’élevage (04.11), de la rénovation des vergers 
(04.12), de la transformation/commercialisation dans le prolongement de la production agricole (04.21) et 
des investissements des IAA (04.22) vise à favoriser la modernisation des petites et moyennes entreprises, 
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leur diversification et ainsi consolidé leurs résultats économiques.

1053 dossiers DJA (TO 06.11) ont été engagés pour 19 920 451 € de FEADER au 31/12/2016. En  2014, 
34.9% des nouveaux installés sont DJA témoignant de la contribution DJA à l’installation d’exploitations 
sous forme de création ou reprise d’exploitations ou une installation comme associé.

Les soutiens à l’investissement de modernisation, diversification et transformation totalisent 1683 
opérations programmées pour un montant d’investissement de près de 200 millions d’euros, laissant 
présager un effet levier des montants investis sur les territoires ruraux.

Au regard de ces premières analyses de la dynamique de programmation des investissements en faveur de la 
modernisation des processus de production, des analyses comparatives de l’évolution d’indicateurs de 
rentabilité entre les exploitations aidées et non aidées ont pu être menées.

En ce qui concerne la rentabilité, les exploitations bénéficiaires ont connu une augmentation de leur chiffre 
d’affaire de 8% en moyenne par exploitation entre 2013 et 2015 tandis que les exploitations non 
bénéficiaires ont enregistré une augmentation plus faible de 1%.  La rentabilité des exploitations 
bénéficiaires, approché par l’Excédent Brut d’Exploitation (EBE) a également augmenté plus fortement que 
la rentabilité moyenne des non bénéficiaires. L'EBE dans les exploitations bénéficiaires augmente de 15% 
entre 2013 et 2015 contre 7% chez les non bénéficiaires.

Ces résultats sont confortés par les réponses des bénéficiaires à l’enquête en ligne : 58% des répondants 
indiquent avoir améliorer leurs revenus grâce au projet soutenu par le FEADER.

L’évolution des filières produisant et/ou transformant sous signe de qualité est un indicateur positif puisqu’il 
contribue à améliorer la valeur ajoutée des productions et produits transformés, mais aussi à la 
diversification des revenus et potentiellement à la création d’emplois liés à cette nouvelle activité. En 2010, 
l’industrie agro-alimentaire artisanale comptabilisait 4500 entreprises en Rhône Alpes et employait 15 000 
salariés, c’est en priorité sur ces IAA que le PDR apporte son soutien. Rhône-Alpes est la première région 
française pour le nombre d'exploitations engagées en agriculture biologique, première région pour le nombre 
d'exploitations commercialisant tout ou partie de leurs produits en circuits courts. Ce mode de vente 
concerne une exploitation sur trois dans la région, pour tous les types de produits, un exploitant sur cinq 
exerce une activité de diversification.

Le PDR Rhône Alpes soutient 337 projets de transformation/commercialisation (dans le prolongement de la 
production agricole (04.21) et par les IAA (04.22)), représentent un total d’investissement programmé de 
plus de 61.66 millions[1] d’euros.

 En matière de diversification, la totalité des projets du TO 04.21 prévoit une combinaison de circuits 
de vente : à l’exploitation, via une structure collective de vente, en circuit court à des commerces de 
proximité et près de la moitié des projets 04.22 devraient concernés des investissements nécessaires 
au développement de nouveaux produits et nouveaux marchés, ayant un effet à moyen terme 
d’entrainement également sur le développement de l’amont de la filière, et donc potentiellement de 
nouveaux besoins de main d’œuvre favorisant la création d’emplois. Ces éléments ont été confirmés 
par l’enquête en ligne auprès des bénéficiaires de ces dispositifs, puisque 82.6% des répondants 
indiquent que le FEADER leur a permis d’améliorer leurs revenus.

 En matière de signe de qualité, la commercialisation soutenue via le TO 04.21 a sélectionné 40% des 
projets qui tiennent compte du bio (projets ayant eu la note de 1/2 au critère de sélection « prise en 
compte du bio »). 12% des opérations programmées au titre de la modernisation (TO 04.11) sont 
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portées par un bénéficiaire sous label AB ;

Ces premiers éléments d’analyse permettent d’envisager un impact positif du FEADER sur le 
développement de nouveaux débouchés pour les exploitations soutenues et notamment pour les produits 
régionaux sous signe de qualité.

Sur la filière forêt-bois, ce sont 71 opérations d’investissement (TO 06.42 et 08.61) qui ont été soutenues 
pour environ 13.5[2] millions d’euros d’investissement, soit une moyenne de 230 000€  par opérations 
laissant présager un effet levier du FEADER sur le développement de la filière forêt-bois. Le soutien aux 
équipements favorise le développement des entreprises de la filière forêt-bois en sélectionnant des 
équipements innovants (critère de sélection (noté sur 4) « innovation dans le type de matériel » ), 66% des 
opérations programmées ont obtenus la note de 2.5/4 et 18% la note de 3.

Le PDR Rhône Alpes accompagne les investissements de modernisation, de diversification, 
d’installation d’activités agricoles et forestière/bois en zone rurale. Ces soutiens contribuent au 
développement des activités et des entreprises. Les analyses des résultats économiques des 
exploitations aidées sont positives, à ce stade de la programmation.

 

L'emploi a été maintenu / s'est développé dans les zones rurales 

A ce stade de la programmation, analyser et évaluer l’impact emplois (maintien, développement, typologie 
d’emplois) des différents TO soutenus à titre secondaire est trop prématuré. En revanche, certaines analyses 
ont pu être menées afin d’identifier les potentiels effets à venir sur l’emploi en zone rurale.

En matière de soutien aux investissements de la mesure 4, l’emploi a été analysé selon différents critères de 
sélection :

 Pour le TO 04.11, la question de l’emploi est traitée dans les critères de sélection suivants : 
l’installation, l’emploi partagé, le nombre de salariés, l’emploi solidaire, jeune agriculteur. A ce 
stade de la programmation, parmi les opérations sélectionnées, 73 emplois seraient potentiellement 
créés. Environ 50% [4] des exploitations bénéficiaires programmées au titre du TO 04.11 ont entre 1 
et 15 salariés. 40% des bénéficiaires soutenues sont Jeune Agriculteur.

 Pour le TO 04.21, la question de l’emploi est traitée dans les critères de sélection suivants : emploi 
partagé (1 point), salarié permanent (2 point), création d’emploi envisagé (1 point), installation d’un 
nouvel agriculteur (2 points), entreprise en zone de montagne (2 points) (bonification qui permet de 
valoriser les secteurs où la création d’emploi est la plus difficile). Les opérations de création de 
magasin (30%[5] des opérations programmées) ont obtenu la meilleure moyenne (2.45/5) au critère 
emploi.

 Au titre du TO 04.22, l’emploi est analysé comme suit: impact négatif (-15 points), maintien 
d’emplois menacés (1 point), pas de création d’emplois (0 point), création d’emploi (entre 0.7/ETP 
entre 2015 et 2018, 1 point) et entreprise en zone de montagne (2 points). 50%[6] des opérations 
soutenues ont obtenu la note finale de 1 à ce critère, et 38% plus de 3 points.

 Au titre du TO 06.42, le critère de sélection emploi est décliné selon différentes orientations : 
diminution de l’effectif (0 point), maintien de l’effectif à la demande du projet (0.5 point), création 
d’au moins 0.5ETP (1 point). 52% des opérations programmées ont obtenu la note 0.5 au critère et 
47% la note de 1. Il semblerait que les opérations soutenues contribueront au maintien voire le 



173

développement de l’emploi.

 Au titre du TO 08.61, le critère de sélection emploi est décliné comme suit : entreprise individuelle 
(1 point), entreprise sociétale (2 points), bonus TPE (2 points). 90% des opérations programmées ont 
obtenu le bonus TPE. Ainsi, il semblerait que les opérations soutenues sont portées par des TPE 
contribuant ainsi à un potentiel développement de l’emploi, versus les entreprises individuelles.

A ce stade de la programmation, la sélection en matière d’emploi des projets soutenant les 
investissements a été rigoureuse. La question de l’emploi est traitée selon différentes orientations : 
partagé, nouveau installé, en zone de montagne, création après projet. Ces éléments laissent présager 
un potentiel effet à évaluer dès 2019 sur le développement, maintien de l’emploi en zone rurale. 

 

[1] Données d’analyse issue des 69 rapports d’instructions en 04.22 et 27 RI de la 04.21C et 220 RI de la 
04.21F soit une représentativité de 91%

[2] Analyse issues des 58 opérations programmées (analyse des RI), soit un taux de représentativité de 
99.5%

[4] Analyse réalisée sur 1056 opérations programmées (analyse des RI), soit un taux de représentativité de 
67%.

[5] Analyse réalisée sur 27 opérations programmées (analyse des RI), soit un taux de représentativité de 
100%

[6] Analyse réalisée sur 69 opérations programmées (analyse des RI), soit un taux de représentativité de 
91%

7.p7) Conclusions et recommandations

7.p7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR Rhône Alpes accompagne les investissements de modernisation, de diversification, d’installation 
d’activités agricoles et forestière/bois en zone rurale ainsi que la diffusion et le développement de projet 
innovant. Ces soutiens contribuent au développement d’activités ou de nouvelles activités. Les analyses des 
résultats économiques des exploitations aidées sont positives, à ce stade de la programmation.

Recommandation:

7.p7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:



174

A ce stade de la programmation, la sélection en matière d’emploi des projets soutenant les investissements a 
été rigoureuse. La question de l’emploi est traitée selon différentes orientations : partagé, nouveau installé, 
en zone de montagne, création après projet. Ces éléments laissent présager un potentiel effet à évaluer dès 
2019 sur le développement, maintien de l’emploi en zone rurale.

Recommandation:

Il s’agirait de suivre précisément les données emplois des projets en cours de réalisation au titre des mesures 
prioritaires
mais aussi secondaire (mesure 4, 6 et 8.6) afin de s’assurer d’une atteinte à 2023 de la valeur de l’indicateur 
cible T20 emploi (235 emplois créés)

7.q) CEQ17-6B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu le développement 
local dans les zones rurales?
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7.q1) Liste des mesures contribuant au DP

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 6B

16.10 Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

16.71 Mise en oeuvre de stratégies locales de développement agricoles, alimentaires, pastorales et de la 
filière forêt-bois

16.72 Mise en oeuvre de SLD pour la préservation et la mise en valeur du foncier agricole, forestier et 
naturel

M19 Soutien au développement local Leader

 

Types d'opération qui présentent des « contributions secondaires » au DP 6B

07.63 Actions de sensibilisation environnementales : Animation Natura 2000 et des Projets Agro-
Environnementaux et Climatiques

07.61 Mise en valeur des espaces pastoraux

07.62 Aide à l'adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les 
grands prédateurs

7.q2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

La méthode LEADER est pertinente pour le 
développement durable des territoires ruraux

R23 / T22: pourcentage de la population rurale 
bénéficiant de meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

La population a été maintenue en milieu rural R23 / T22: pourcentage de la population rurale 
bénéficiant de meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

7.q3) Méthodes appliquées

Compte-tenu de l’importance de la contribution de la Mesure 19 au DP 6B, et que les dossiers programmés 
à ce jour concernent uniquement les phases préparatoires (mise en place des GAL sur le TO 19.1) et pas des 
projets en tant que tel, il a été décidé de valoriser, dans le cadre de la réponse à la question évaluative 17, 
uniquement les éléments de mise en oeuvre du dispositif LEADER.
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7.q4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O18 - Population concernée par les 
groupes d'action locale Non 2 543 740,00 AG suite à l'AMI ayant permis de sélectionner les GAL - 

Donnée mise à jour fin 2016

Indicateur de 
réalisation 
commun

O19 - Nombre de groupes d'action 
locale sélectionnés Non 30,00 AG suite à l'AMI ayant permis de sélectionner les GAL

Indicateur de 
résultat 
commun

R23 / T22: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant de 
meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

Oui 0%

7.q5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Nous rappelons ici que les analyses des dispositifs sont réalisées à partir de données et d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations. Ces données 
permettent de donner des tendances qui devront être confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le 
PDR après leurs réalisations.

De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction n’ont pas pu être exploitées (absence des 
données, format des données différent entre les années…).

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile et a 
nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.

Plus spécifiquement pour le dispositif LEADER, les dysfonctionnements des outils de gestion, ainsi que les 
retards sur le conventionnement font que la programmation d’opération est extrêmement limitée et non 
finalisée dans l’outil de gestion. Rappelons également que la mise en place de la réforme territoriale a 
fortement modifié les périmètres géographiques des EPCI et donc fait varié les périmètres géographiques 
des GAL.

7.q6) Réponse à la question d'évaluation

1. Bilan de mise en oeuvre

Mesure 19 :

Au titre de la Mesure 19, et plus spécifiquement du dispositif 19.10 (Soutien préparatoire LEADER), au 
31/12/2016, ce sont 17 opérations qui ont été programmées pour un montant total de FEADER programmé 



177

de 227 954 euros, représentant 45% de la maquette FEADER prévue. A ce jour, ces dossiers n’ont pas fait 
l’objet de paiements.

Ces 17 opérations correspondent au soutien apporter aux territoires dans la phase d’élaboration de leurs 
stratégies locales de développement : diagnostic, concertation entre acteurs, mise en réseau, formations 
des acteurs locaux et participation à des ateliers collectifs, constitution du partenariat public/privé.

 

2. Analyse qualitative de la mise en oeuvre du dispositif LEADER

 

Le dispositif LEADER est adapté pour accompagner le développement durable des territoires 
ruraux

Dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt lancé par le Conseil Régional pour sélectionner les 
territoires LEADER, ces derniers étaient invités à construire une stratégie de développement répondant à 
un ou deux des 5 orientations thématiques suivantes :

- Changement de pratiques, préservation et valorisation des ressources : sous cet item, les 
territoires sont invités à intégrer dans leur stratégie de développement des interventions permettant 
de répondre à des enjeux de gestion durable des ressources et de valorisation économique des 
ressources
- Vitalité sociale des territoires ruraux : sous cet item, les territoires sont invités à intégrer dans leur 
stratégie de développement des interventions permettant de répondre aux besoins des nouvelles 
populations des territoires ruraux, l’adaptation de l’offre de services et d’activités aux nouvelles 
pratiques des usagers des territoires
- Territorialisation des économies rurales : sous cet item, les territoires sont invités à intégrer dans 
leur stratégie de développement des interventions permettant d’accompagnement le développement 
des activités économiques des territoires 

- Adaptation au changement climatique : sous cet item, les territoires sont invités à intégrer dans 
leur stratégie de développement des interventions permettant de répondre aux enjeux d’adaptation 
aux effets du changement
climatique sur les territoires
- Stratégie alimentaire de territoire : sous cet item, les territoires sont invités à intégrer dans leur 
stratégie de développement des interventions permettant de créer les conditions favorables à la mise 
en place d'un système local à même de garantir un droit à une alimentation saine, suffisante, ayant 
un impact environnemental réduit, et à un prix accessible, tout en confortant un tissu d’entreprises 
viables et vivables.

Rappelons que le montant de l’enveloppe de FEADER dédiée à LEADER en Rhône-Alpes devrait 
s’élever à 58 millions d’euros. Il comprend les crédits alloués au soutien préparatoire (TO 19.10), 
correspond aux 17 dossiers à ce jour  programmés, ainsi que les dotations de chaque territoire. Rappelons 
aussi que la dotation minimum initiale par GAL a été fixée à 1,5 million d’euros.

La phase de sélection, basé sur un process rigoureux, a permis de sélectionner 30 GAL sur le territoire 
couvert par le PDR Rhône-Alpes. Ce qui correspondant à l’objectif visé dans le PDR (30 GAL).

Cette phase de sélection a été réalisé en plusieurs étapes : analyses techniques par les services du Conseil 
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Régional, analyses techniques par les partenaires du Conseil Régional (Etat, Conseils Départementaux et 
ASP) et analyse par un groupe d’experts indépendants. L’analyse a été réalisée sur la base d’une grille qui 
a donné lieu à un classement :

- classement A : candidature de bonne qualité La candidature est retenue
- classement B : candidature de qualité intermédiaire La candidature est intéressante mais elle mérite 
d’être complétée et retravaillée en fonction de critères et de recommandations identifiées
- classement C : candidature de qualité insuffisante La candidature est refusée définitivement et le 
territoire n’a pas la possibilité de déposer une candidature retravaillée

La grille de sélection et le classement se sont construit sur l’analyse des points suivants au sein des 
dossiers de candidature :

- La structure candidate et le périmètre d’actions du GAL
- La stratégie et le plan d’actions
- La gouvernance
- La maquette financière

Après les différentes études des dossiers de candidatures, les éléments d’analyse ont été transmis aux 
membres du comité de sélection présidé par le Vice-Président à l’Agriculture du Conseil Régional. Il était 
composé d’élus régionaux, de représentants du secteur privé ainsi que de représentants de l’Etat.

Le Conseil Régional a reçu 31 candidatures en 2 phases de sélection. A l’issue, 30 GAL ont été 
sélectionnés.

Comparativement à 2007-2013, le déploiement du dispositif LEADER a fortement progressé. En effet, sur 
la période précédente, 17 GAL étaient opérationnels. Il y a un quasi doublement du nombre de GAL. De 
ce fait la couverture territoriale a très fortement évolué, ainsi que la population couverte du territoire par le 
dispositif LEADER. De la même manière l’enveloppe allouée est passée de 27M d’euros à plus de 58M 
d’euros.

Par ailleurs, il est intéressant de noter que même si certains territoires étaient « couverts » par le dispositif 
lors de la période précédente, le périmètre territorial de chaque GAL s’est également élargi. Ceci 
permettant de couvrir une part de population plus importante.

Enfin lors de la période précédente de programmation, les GAL avaient déployé leurs stratégies de 
développement sur 3 thèmes prioritaires : les solidarités territoriales (l’alternative aux risques de 
banalisation et du tout résidentiel et les complémentarités et coopérations entre ville urbaine de proximité 
et bassin de vie rural), l’économie rurale, avec les orientations sur les services, les filières et les circuits 
courts et la valorisation et la mobilisation des ressources naturelles. Là encore la nouvelle période de  
programmation a permis d’ouvrir sur de nouvelles orientations (adaptation au changement climatique, 
stratégie alimentaire) pour répondre aux besoins et enjeux des territoires.

L’évolution du dispositif entre les deux périodes de programmation démontre d’une réelle volonté de 
pouvoir soutenir au travers du PDR FEADER le développement des territoires ruraux et répondre aux 
enjeux des acteurs et aux besoins des populations de ces territoires.

Pour 2014-2020, en moyenne l’enveloppe total de FEADER par GAL représente 1.6M d’euros, dont 75% 
dédiés à la mise en oeuvre de la stratégie, 21% au fonctionnement et 4% à la coopération. Concernant le 
fonctionnement, la plupart des GAL disposent de 2 postes (un poste d’animation et un poste de 
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gestionnaire) représentant en moyenne 2ETP.

Parmi les 5 orientations thématiques proposées dans le cadre de l’AMI, les thématiques liées aux « 
Changement de pratiques, préservation et valorisation des ressources » (17 GAL sur les 30) et à la « 
Territorialisation des économies rurales » (20 GAL sur les 30) sont celles qui sont les plus prises en 
compte dans les stratégies de développement proposées par les GAL. A contrario, la thématique de l’“ 
Adaptation au changement climatique » est celle qui a été le moins intégrée dans les stratégies des GAL (2 
GAL sur les 30).

En moyenne les GAL ont présenté 6 fiches actions dans le cadre de leurs stratégies de développement Les 
30 GAL  permettent de couvrir une population de plus 2,6 millions d’habitants sur le périmètre 
géographique du PDR Rhône-Alpes, soit près de 41% de la population totale. Ce qui correspond à 100% 
de la valeur visée par l’indicateur « population rural concernée par les stratégies de développement local ».

Les 30 GAL couvrent en moyenne 67 communes et intègre en moyenne 12 communes appartenant à des 
aires urbaines.

Les GAL ont mis en place des Comités de programmation comptant en moyenne une vingtaine de 
membres avec, dans la plupart des cas, un nombre supérieur de membres issus du Collège privé. Par 
autant, la part de représentants du secteur privé, notamment des chefs d’entreprises du territoire, reste 
relativement faible au sein des Comités de Programmation. Les collèges publics étant composés quasi 
uniquement par des élus des territoires.

A ce stade de la programmation, compte-tenu des difficultés associées au développement d’OSIRIS, aux 
retards de conventionnement dû à la mise en place de la réforme territoriale qui a fortement modifié les 
périmètres géographiques des EPCI, seuls 2 GAL sur les 30 ont programmé des opérations. Au total, ce 
sont 27 opérations qui ont été programmées pour près de 400 000 euros de FEADER. Ces opérations ne 
pouvant être à ce jour engagées compte-tenu des blocages associés au logiciel OSIRIS.

Compte-tenu de ces premiers éléments, la mise en oeuvre de LEADER soutenus par le PDR Rhône-Alpes
semble répondre aux finalités et objectifs attendus de ce dispositif. Par ailleurs, le dispositif semble bien 
configuré pour répondre aux besoins et aux enjeux de développement des territoires ruraux. Cependant, il 
est difficile d’apporter plus d’éléments d’analyse compte-tenu du fait que nous ne pouvons pas analyser de 
projets concrets issus des GAL.

Concernant l’analyse qui sera faite des projets, même si ceux si entrent dans des champs thématiques 
spécifiques « valorisation des ressources », « territorialisation des économies rurales », … leur 
contribution, à titre secondaire, sur des DP de la priorité 4 ou de la priorité 5 ne semble pas adaptée. La 
finalité recherchée quel que soit la thématique des projets est bien d’accompagner le développement local. 
A ce titre, il semble qu’une analyse uniquement sur le DP 6B, et sur la DP 6A en secondaire serait la plus 
pertinente. Ceci n’excluant pas un suivi des thématiques de projets selon les termes de l’AMI.

Concernant les contributions secondaires des dispositifs, 07.61 Mise en valeur des espaces pastoraux et 
07.62 Protection des troupeaux contre la prédation, leurs analyses à ce stade de la programmation ont 
permis de mettre en avant leurs contributions au maintien des activités sur les territoires En effet, le 
dispositif 7.61 a pour objectif de soutenir l’entretien et la valorisation des paysages ruraux remarquables et 
des sites à haute valeur naturelle, constitués par les espaces pastoraux, situés notamment en moyenne ou 
haute montagne. Il s’inscrit dans la politique régionale de soutien au
pastoralisme, basée sur les plans pastoraux territoriaux.

357 dossiers sont programmés sur la période, dont 43% sont situés dans la Drôme, 16% en Haute Savoie, 
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14% en Savoie et en Ardèche, 12% dans l’Isère et enfin 1% dans l’Ain. En Ardèche et dans la Drôme, les 
structures bénéficiaires sont principalement des groupements pastoraux à gestion concertée. Le nombre 
important de projets dans la Drôme est dû à une plus petite taille des structures. En Savoie, de nombreux 
projets sont portés par des SICA. Dans les autres départements, les projets sont portés par des structures 
collectives de taille plus importante (dont un nombre important de
structures publiques). Les espaces pastoraux représentent environ 60% des surfaces toujours en herbe 
régionales (Source enquête pastorale et Agreste). Entre 2010 et 2015, les surfaces toujours en herbe (soit 
un périmètre plus large que les espaces pastoraux) progressent légèrement en région (+3%), avec un 
développement important des surfaces herbagères hors exploitations (+35% sur la même période). Les 
espaces pastoraux constituent une part très importante des surfaces herbagères régionales et semblent 
s’être maintenus sur les cinq dernières années. Le PDR contribue au maintien de l’activité agricole 
pastorale, en tant qu’outil principal de mise en oeuvre des plans pastoraux territoriaux.

Concernant la protection des troupeaux contre la prédation, Rhône-Alpes présente un risque élevé de 
prédation par le loup. En 2016, 2957 animaux tués ont été comptabilisés sur les 5 départements concernés 
(Ardèche, Drôme, Isère, Savoie, Haute-Savoie), soit 32% des victimes recensés sur l’ensemble du 
territoire national. L’objectif du dispositif 7.62 est d’aider l’exploitant à protéger son troupeau contre la 
prédation grâce à un ensemble d’investissements matériel ou immatériel non productif en maintenant les 
activités pastorales tenant compte de la règlementation de conservation de l’espèce loup.

733 dossiers ont été programmés en 2015 et 760 en 2016 (source CRP) pour 6,019 millions d’euros de 
FEADER. Ces dossiers sont portés par environ 840 structures bénéficiaires (source OSIRIS), dont des 
structures collectives (groupements pastoraux notamment), soit environ 9% des exploitations bovines, 
ovines et caprines des cinq départements concernés par le risque prédation (Ardèche, Drôme, Isère, 
Savoie, Haute-Savoie). 42% des dossiers concernent le financement de parc, 20% concerne le gardiennage 
et 38% concerne une combinaison des deux méthodes de lutte contre la prédation. 1556 mois de 
gardiennage, 229 chiens et 100 stérilisations de chien ont notamment été financés. La mesure d’adaptation 
au risque de prédation a permis la protection d’une large part des cheptels bovins, ovins et caprins des 
départements concernés et de maintenir les activités sur les territoires.
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Illustration 1 - GAL
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Illustration 2 - GAL opérationnels

Illustration 3 - Thématique Stratégie Alimentaire 
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Illustration 4 - Autres Thématiques 

7.q7) Conclusions et recommandations

7.q7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Un dispositif dont la mise en oeuvre répond aux objectifs et finalités attendus.

Recommandation:

Mise en place d’un système de suivi des projets des GAL selon les thèmes de l’AMI

7.q7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Un dispositif, qui s’est étendu par rapport à la période 2007-2013, qui devrait permettre de répondre aux 



184

besoins d’un ensemble plus large des territoires ruraux

Recommandation:

7.q7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Recommandation:

Des orientations thématiques qui devraient permettre de répondre aux spécificités de développement des 
territoires ruraux

7.r) CEQ18-6C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles amélioré l’accessibilité, 
l’utilisation et la qualité des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans les 
zones rurales?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Le domaine prioritaire 6C n'est pas ouvert dans le PDR Rhône-Alpes, et aucun type d'opération n'y 
contribue de façon secondaire. Cette question évaluative n'est donc pas traitée.

7.s) CEQ19-PE - Dans quelle mesure les synergies entre les priorités et les domaines prioritaires ont-
elles renforcé l’efficacité du PDR?
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7.s1) Synergies du programme et effet transversal

Les matrices en annexes présentent les contributions principales et secondaires des mesures par DP 
(annexe 1) et les synergies entre domaines prioritaires du PDR de la région Rhône Alpes (annexe 2). 
Celles-ci reposent sur : les enjeux et besoins identifiés dans le PDR, les orientations et priorités données 
aux différents dispositifs par les thématiques des appels à projets, les premiers éléments de 
programmation, et enfin les résultats des analyses menées dans le cadre des questions évaluatives 1 à 18. 
Compte tenu de ces éléments, il est apparu nécessaire de recentrer la logique d’intervention sur les 
contributions pertinentes des T.O aux différents domaines prioritaires, et de proposer une logique 
d’intervention revue, telle que présentée dans les matrices.

Les contributions principales et secondaires des mesures par DP (annexe 1) montrent que :

 Les mesures 1 et 2 ayant pour objectif le transfert de connaissances, les actions d’informations et 
les services de conseil contribuent à de nombreux domaines prioritaires (1A, 1C, 2A, 2B, 2C, 3A, 
6A).

 La sous-mesure 4.1 contribue principalement au domaine prioritaire 2A, et, selon le type 
d’investissement financé, contribuent à d’autres domaines prioritaires (1A, 3A, 3B, 4A, 4B, 5A, 
5B, 5C, 6A).

 Les mesures 7, 10 (MAEC), 11 (Agriculture Biologique) et 13 (ICHN) contribuent principalement 
à la priorité 4.  

 De nombreuses mesures contribuent à la priorité 6.

 La mesure 16 contribue à de nombreux domaines prioritaires.

La matrice en annexe 2 présente les synergies entre domaines prioritaires. Il s’agit de voir, selon les T.O 
des différentes mesures, les synergies possibles entre les domaines prioritaires : lorsque plusieurs 
domaines prioritaires sont fléchés pour un même T.O alors on les considère en synergie. Lorsque cette 
synergie est répétée pour plusieurs T.O alors ils sont en synergie forte (vert foncé). La matrice met en 
évidence un ensemble de synergies positives entre DP du PDR. Aucune synergie négative n’est observée.
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Annexe 1 
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Annexe 2

7.s2) Méthodes appliquées

L’analyse est basée sur une approche qualitative. Les éléments mobilisés sont :

 l’analyse de la logique d’intervention du PDR (annexe 1 : contributions principale et secondaire de 
l’ensemble des mesures du PDR, par Domaine Prioritaire) ;

 une matrice de cohérence entre domaines prioritaires (annexe 2 : Synergies entre domaines 
prioritaires du PDR en Rhône Alpes, reposant sur la matrice précédente et considérant donc 
l’ensemble des T.O du PDR) ;

 des données sur la mise en œuvre des T.O dont la programmation a été considérée comme 
suffisante pour être pertinente dans cet exercice (tels que retenus dans le périmètre des questions 
évaluatives 1 à 18). Les données sont les critères de sélection, les bonifications, … issus des appels 
à projet et des candidatures. Les éléments qualitatifs présentés en section 5 se focalisent ainsi sur 
ces dispositifs.
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Annexe 1 
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Annexe 2

7.s3) Résultats quantitatifs basés sur le calcul des contributions secondaires des opérations aux domaines 
prioritaires

En raison du faible niveau de paiements des opérations et de la difficulté à quantifier les contributions 
secondaires des mesures aux différents DP, nous focalisons l’analyse sur une approche qualitative.

7.s4) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

A ce stade, il n’est pas possible de mesurer les effets finaux des différents dispositifs qui, soit sont 
uniquement programmés, soit n’auront des impacts potentiels visibles qu’après plusieurs années 
(biodiversité, qualité de l’eau, …). Ces impacts pourront donc être analysés dans une logique d’évaluation 
ex-post, voire, dans le cas de mesures ayant été déployées sur plusieurs programmations, dans une 
perspective de long terme.

7.s5) Réponse à la question d'évaluation

Priorité 1 

Le type d’opération 1.20 (Actions d’information et de démonstration) ainsi que le PEI (16.10) et le T.O 
16.71 (Mise en œuvre de stratégies locales de développement agricoles, alimentaires, pastorales et de la 
filière forêt bois) contribuent à la priorité 1 visant à développer et à renforcer les compétences des actifs 
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dans les secteurs de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la filière forêt-bois, des gestionnaires de terres, 
afin de favoriser la diffusion de l’innovation.

Les thématiques pouvant être visées sont détaillées dans les appels à projets. Selon ces thématiques, 
plusieurs autres domaines prioritaires sont concernés :

 P1 / DP2A

La thématique du T.O 1.20 « l’autonomie alimentaire des élevages » et « l’ axe structurant » du PEI visant à 
la mise en place d’adaptations et innovations dans les systèmes de productions agricoles, contribuent au 
domaine prioritaire 2A visant à améliorer la performance économique, la restructuration et la modernisation 
des exploitations.

 P1 / DP2C

Les axes retenus pour le PEI intègrent l’adaptation et l’innovation dans les systèmes de production forestiers 
et de la filière Bois-Forêt, soit une contribution du dispositif au domaine prioritaire 2C.

 P1 / DP3A

La thématique du T.O 1.20 « mise en marché relevant de démarches relatives à la contractualisation et à la 
proximité », ainsi que l’axe structurant du PEI orienté vers la mise en place d’adaptations et innovations des 
systèmes agro-alimentaires contribuent au domaine prioritaire 3A visant à améliorer la compétitivité des 
producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaine agroalimentaire.

 P1 / DP 6B

Les projets retenus dans le cadre du PEI (TO 16.10) doivent contribuer au développement et à l’innovation 
territoriale contribuant au domaine prioritaire 6B concourant à la promotion du développement local dans 
les zones rurales.

Le T.O 16.71 vise à encourager l’innovation et les formes de coopération associant au moins deux entités, 
en soutenant l’élaboration et l’animation de stratégies locales de développement infrarégionales d’une part, 
et les nouveaux projets collectifs contribuant à ces stratégies locales de développement. Le TO contribue 
ainsi à la promotion du développement local dans les zones rurales (domaine prioritaire 6B). C'est le cas 
également pour le TO 16.72 qui soutient les stratégies locales de développement sur la thématique du 
foncier agricole, forestier et naturel.

 

 

DP2A / DP2B

Les TO 4.11, 4.12, 4.14 qui visent respectivement à favoriser l’investissement individuel pour la triple 
performance des exploitations d’élevage et de cultures spécialisées, l’investissement collectif de production 
agricole, contribuent au domaine prioritaire 2A. Le critère de sélection « présence de nouveaux installés 
dans la CUMA » des deux appels à projet permet de contribuer également au domaine prioritaire 2B visant à 
favoriser le renouvellement des générations. La bonification attribuée aux jeunes agriculteurs des TO 4.11 et 
4.12 permet de renforcer sa contribution à ce domaine prioritaire.
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DP 2A / DP 3A

Les  T.O de la sous mesure 4.1 favorisent les investissements dans les exploitations agricoles contribuant 
ainsi au domaine prioritaire 2A. Ces T.O financent par exemple des investissements individuels pour 
l’agriculture biologique, l’agroécologie et l’agroforesterie, contribuant ainsi au domaine prioritaire 3A 
visant une meilleure intégration des producteurs primaires dans la chaine alimentaire au moyen de 
programmes de qualité. Cette synergie entre les domaines prioritaires 2A et 3A est renforcée également par 
la sous mesure 4.2 qui soutient la transformation et la commercialisation et permet ainsi aux producteurs 
d’accéder à de nouvelles voies de valorisation de leurs productions.

Le T.O 04.21F accompagne les projets de transformation effectués au sein des exploitations, leur permettant 
ainsi de disposer de nouvelles voies de valorisation de leurs productions et d’améliorer de ce fait leurs 
revenus.

 

DP 2A / DP2B / DP 2C / DP3A / DP6A

Les T.O 4.21 et 4.22 permettent de financer des investissements en faveur de la transformation, du 
conditionnement, du stockage et/ou de la commercialisation de la production agricole (projets collectifs ou 
non collectifs, projets portés par les IAA ou non). Pour le soutien aux IAA, les critères de sélection 
« existence au sein de l’entreprise d’un approvisionnement local » et « augmentation de la part 
d’approvisionnement local auprès des producteurs dans l’activité de l’entreprise (matière première) ou 
approvisionnement 100% local » permettent une contribution au domaine prioritaire 3A visant à améliorer 
la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant dans les chaînes agroalimentaires. De plus, le 
critère de sélection « économie et emploi » représente 36% de la note à la priorité 6 (promouvoir l'inclusion 
sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans les zones rurales).

De manière générale, une contribution au maintien de l’emploi et au développement des petites entreprises 
est attendue des T.O relatifs au soutien aux investissements, favorisant la performance sociale en maintenant 
ou en augmentant le nombre d’emplois, et à la DJA, favorisant la transmission des exploitations.

 

P4 / DP 3A

La mesure 11 vise à soutenir le maintien et les conversions à l’agriculture biologique. Cette pratique réduit 
les intrants et favorise la mise en place des couvertures de sol, ce qui contribue directement au DP4B 
(préservation de la qualité de l’eau). De plus, les producteurs intègrent ainsi la chaine alimentaire au moyen 
de programmes de qualité. Cette mesure contribue donc également au domaine prioritaire 3A. De la même 
façon, les investissements individuels pour l’agriculture biologique, l’agro-écologie et agroforesterie (T.O 
4.13) contribue à ce domaine prioritaire.

 

DP2A / DP5B

Le T.O 4.1.1 permet de soutenir les investissements pour la triple performance des exploitations d’élevage 
favorisant ainsi la performance économique (DP2A), la performance environnementale en favorisant 
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l’utilisation efficace de l’énergie (5B).

 

DP2A / DP5C

Les investissements dans la méthanisation (T.O 6.43 – non encore programmée) vont permettre la fourniture 
directe d’énergie auprès des agriculteurs, contribuant ainsi au domaine prioritaire 5C « faciliter la fourniture 
et l’utilisation d’énergie renouvelable ». Cette autonomie énergétique permet également à l’agriculteur 
d’améliorer sa performance économique, contribuant donc également au domaine prioritaire 2A.

 

DP2A-P4 / P5

Les T.O 4.13, 4.15 et 4.34 sont des aides à l’investissement contribuant de façon secondaire au domaine 
prioritaire 2A. Ils correspondent respectivement au soutien aux investissements individuels pour 
l’agriculture biologique, agroécologie et agroforesterie, à l’irrigation individuelle, aux infrastructures 
collectives d’hydrauliques affectés chacun à des domaines prioritaires des priorités 4 et 5. De la même 
façon, l’indemnité compensatoire de handicaps naturels (mesure 13) renforce cette synergie entre la priorité 
4 et le domaine prioritaire 2A.

 

DP2C+ / DP5C

Les T.O 4.31, 4.32 et 8.61 contribuent à la promotion de la compétitivité de la filière bois dans le cadre 
d'une gestion dynamique et durable des forêts (DP2C+) en investissant dans les dessertes forestières, les 
micro et petites entreprises de la filière bois et les équipements d’exploitation forestière. Ces 
investissements devraient permettre de rendre accessible une surface forestière supplémentaire de 4 000 
hectares, et permettre une mobilisation supplémentaire de bois sur 5 ans de près de 200 000 m3. Il existe 
donc une synergie entre ce domaine prioritaire 2C+ et le domaine prioritaire 5C qui vise à faciliter la 
fourniture et l’utilisation de sources d’énergie renouvelable (bois-énergie).

 

DP6A / DP6B

Le dispositif LEADER propose un financement à des territoires ayant construit une stratégie de 
développement répondant à un ou deux des 5 orientations thématiques préalablement sélectionnées 
(changement de pratiques, préservation et valorisation des ressources, vitalité sociale des territoires ruraux, 
territorialisation des économies rurales, adaptation au changement climatique, stratégie alimentaire de 
territoire). Ainsi, ce sont 30 groupes d’acteurs locaux qui ont été sélectionnés représentant 41% de la 
population de la région permettant ainsi de contribuer au domaine prioritaire 6B visant à soutenir le 
développement local dans les zones rurales. Parmi les items proposés, la territorialisation des économies 
rurales ou encore la stratégie alimentaire de territoire a pour objectif de développer les activités 
économiques du territoire et de soutenir un tissu d’entreprise territorial contribuant ainsi au domaine 
prioritaire 6A visant à soutenir la diversification, la création et le développement de petites entreprises et la 
créations d’emploi.
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7.s6) Conclusions et recommandations

7.s6.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les synergies entre priorités et DP sont importantes dans le PDR Rhône Alpes, cela est notamment dû :

 aux contributions transversales des formations / mesures de coopération

 aux multi-performances des investissements financés

 aux critères de sélection liés au statut de jeune agriculteur pour les aides à l’investissement en 
agriculture

 aux critères de sélection liés à l’agriculture biologique et l’environnement,  

 aux critères de sélection liés à l’emploi/l’économie pour les aides à l’ensemble des investissements,

 aux liens entre les différents TO de la priorité 4.

Recommandation:

Les synergies mises en évidence appuient la nécessité de modifier la logique d’intervention initiale du PDR.

7.t) CEQ20-TA - Dans quelle mesure l’assistance technique a-t-elle contribué à la réalisation des 
objectifs fixés à l’article 59, paragraphe 1 du règlement (UE) nº 1303/2013 et à l’article 51, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1305/2013?
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7.t1) Aide à l'assistance technique (hors RRN)

Trois types de missions sont identifiés par le Conseil Régional en tant qu’Autorité de gestion du programme 
:

 le pilotage du programme qui comprend la préparation et la négociation du programme avec les 
autorités communautaires, la gestion financière du programme, son suivi, son évaluation, le contrôle 
des délégations données, la mise en place d’un plan de communication et d’information ;

 l’animation du programme qui comprend l’information des services instructeurs sur chacune des 
mesures du programme, la définition des appels à projets, la déclinaison du Document de mise en 
œuvre (DOMO), la mise à disposition d’outils adaptés à la gestion du programme ;

 l’instruction des demandes de subventions et de paiements au titre du FEADER.

L’autorité de gestion (Direction de l’Agriculture et du Développement Rural) assure l’ensemble des 
missions de pilotage, d’animation et d’instruction, les services déconcentrés de l’Etat (DDT et DRAAF) 
intervenant également sur les deux dernières missions pour le compte de l’autorité de gestion.

Les bénéficiaires éligibles à l’assistance technique sont donc le Conseil Régional, les services déconcentrés 
de l’État, ainsi que les structures chargées d’animer le réseau rural régional.

Les dépenses financées par l’Assistance technique porteront sur les missions relatives au pilotage et à 
l’animation du PDR, ainsi qu’à l’instruction des aides relevant du PDR. Sachant que ces dépenses 
représentent qu’une partie des dépenses liées au pilotage et à l’animation du PDR. En effet, ne sont pas pris 
en charge par le budget d’Assitance Technique : les animateurs des dispositifs du Conseil Régional, les 
instructeurs et les gestionnaires du Conseil Régional et tous les agents des services de l’Etat en charge de 
l’instruction de mesures du PDR (mesures du cadre national notamment).

7.t2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

La mise en œuvre du PDR a été efficace. Taux d'achèvement du PDR

Le public a été informé des possibilités de 
financement du PDR grâce à une information et une 
animation de qualité

Taux de programmation du PDR

Le suivi permet un pilotage du programme efficace 
et une transmission d’information à la Commission 
européenne de qualité.

Taux de programmation du PDR

Les capacités institutionnelles et administratives ont 
été mobilisées avec efficience pour une gestion 
efficace du PDR

Taux de programmation du PDR
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Les méthodes d'évaluation ont été améliorées et 
fournissent des résultats d'évaluation fiables

Taux de programmation du PDR

Les partenaires au sens de l'article 5, paragraphe 1, 
du règlement (UE) no1303/2013 ont été impliqués à 
bon escient dans le suivi du programme

Taux de programmation du PDR

L’accompagnement effectué auprès des porteurs de 
projets leur a permis de déposer des demandes 
d’aide de qualité.

La charge administrative pour les bénéficiaires s'est 
réduite.

Taux de programmation du PDR

7.t3) Méthodes appliquées

Pour procéder à l’analyse des projets financés au titre de l’assistance technique du PDR Rhône-Alpes, nous 
avons procédé à l’analyse de l’ensemble des dossiers de demandes de financement au titre de l’AT. Un 
focus group avec les personnes responsables du suivi du PDR Rhône-Alpes (Conseil Régional et services de 
l’Etat) a été organisé afin de recueillir leurs avis sur la mobilisation et l’utilisation des crédits d’assistance 
technique. De plus, une enquête auprès des bénéficiaires du PDR a été réalisée pour disposer d’un retour sur 
les modalités de mise en œuvre du PDR. Il convient aussi d’indiquer qu’un focus group avec les monteurs 
de projets PCAE a été organisé et a permis d’avoir des retours qualitatifs sur la mise en œuvre du PDR.

7.t4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur 
(unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 266 663 628,71 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS - €

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Nombre d'ETP financés par 
l'assistance technique dédiés à la 
gestion du PDR

Non 20,00 AG

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Taux de programmation du PDR

Oui 26% Données de programmation

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Taux d'achèvement du PDR

Non 19,00 OSIRIS - ODR

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Taux de programmation du PDR Oui 26% Données de programmation
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7.t5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

A ce stade de la programmation, peu de dossiers ont été programmés par l’assistance technique. Les 
analyses portent donc principalement sur la pertinence des actions prévues et sur la contribution attendue à 
la mise en œuvre du PDR.

7.t6) Réponse à la question d'évaluation

A ce stade la programmation, les crédits d’assistance technique prévus au titre du PDR Rhône-Alpes ont été 
mobilisés sur 3 dossiers :

 Préparation et mise en œuvre du PDR pour les années 2014, 2015 et 2016, intégrant des dépenses 
d’évaluation, de formation, d’information et de communication et des frais de personnel, pour un 
montant total de dépenses de 183 636 euros et un montant total de FEADER de 93 818 euros

 Appui au fonctionnement et aux activités du Réseau Rural Régional, au titre de l’année 2016, pour 
un montant total de dépenses de 964 000 euros et un montant total de FEADER de 435 500 euros

 Préparation et mise en œuvre du PDR pour les années 2014, 2015 et 2016, intégrant les dépenses de 
personnels chargés des missions de pilotage du PDR, d’animation du PDR et d’instruction des 
demandes de subventions, pour un montant total de dépenses de 1 928 587.78 euros et un montant 
total de FEADER de 964 293,89 euros.

Rappelons que le budget total de l’assistance technique est de 8 412 364,00 euros de FEADER sur 
l’ensemble de la période 2014-2020. A ce stade de la programmation, ce sont environ 17% des crédits 
FEADER prévus sur l’AT qui ont été programmés.

 

Les capacités institutionnelles et administratives ont été mobilisées avec efficience pour une gestion 
efficace du PDR

Conformément aux dispositions réglementaires et aux objectifs exprimés dans le PDR, les crédits 
d’assistance technique ont été mobilisés pour permettre à l’AG de répondre de manière performante à ses 
obligations. A ce titre, les crédits d’assistance technique ont été utilisés dès le début de la programmation 
pour faire réaliser une évaluation de l’organisation et des ressources humaines nécessaires à l’exercice de la 
fonction d’autorité de gestion du FEADER (dépense total de 35 970.00 euros). Cette évaluation a permis de 
définir les modes d’organisation optimales à mettre en place et de quantifier le nombre d’ETP nécessaires 
pour répondre aux obligations de l’AG. Il avait été évalué un besoin d’environ 60 ETP pour le PDR Rhône 
Alpes.

Des crédits d’assistance technique ont également été mobilisés pour financer de la formation aux agents en 
charge de du pilotage de la mise en œuvre sur la dématérialisation des formulaires de demandes de 
subvention. 4 agents ont été formés sur les outils permettant de faciliter la saisie des formulaires de demande 
d’aide et la récupération des données de façon consolidée.

Par ailleurs, et cela représente le volume de financement le plus important (65% de l’ensemble des crédits 
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FEADER mobilisés à ce jour sur l’AT), les crédits d’assistance technique ont été mobilisés pour financés 
des dépenses de ressources humaines, au sein de l’AG, chargées de la mise en œuvre, du suivi et de 
l’instruction du PDR. Les dépenses d’AT ont permis à ce jour de financer environ 20 ETP. Ces 20 ETP sur 
des activités liées à la mise en place et à l’animation des systèmes d’information, au pilotage spécifique de 
LEADER, aux activités de suivi et d’évaluation du PDR, aux activités de communication et d’animation du 
PDR, à de l’animation de dispositifs, aux missions d’instruction des demandes de financement, … 
Rappelons ici qu’un grand nombre d’ETP dédié à la gestion du PDR ne sont pas financés par l’AT. En effet, 
le Conseil Régional compte, pour les 2 PDR : 48 ETP dédié à la mise en œuvre des programmes et près de 
60 gestionnaires. Par ailleurs, près de 100 ETP sont mobilisés dans les services de l’Etat (DRAAF et DDT) 
pour participer à la mise en œuvre des 2 PDR (ETP non financés par l’AT).

Pour autant, il semble persister un sous-dimensionnement des moyens humains pour assurer notamment les 
missions suivantes : animation des dispositifs, suivi-pilotage et évaluation des programmes.

Compte-tenu de la nature des dépenses engagées, l’assistance technique a bien été utilisée pour renforcer les 
capacités institutionnelles et administratives pour la gestion du PDR.

Rappelons que même si l’AG se donne les moyens d’assurer une mise en œuvre efficiente du PDR, le retard 
pris sur le déploiement des outils de gestion impacte fortement la qualité de mise en œuvre du PDR 
(notamment sur les phases de paiement qui restent le point majeur actuel de blocage) et créé des surcharges 
de travail importantes pour les services. Par ailleurs, le pilotage Etat/Régions n’est pas toujours efficient 
pour garantir une mise en œuvre performante de PDR en créant des circuits de décision et de validation 
parfois très longs.

 

La mise en œuvre du PDR a été efficace 

Les dépenses programmées à ce jour, au titre de l’assistance, ont été mobilisées pour aider à la mise en 
œuvre du PDR par l’Autorité de Gestion. A ce titre, nous pouvons citer des dépenses engagées sur une étude 
liée à la mise en place des options de coûts simplifiés visant à simplifier les démarches pour les bénéficiaires 
ou encore le financement d’experts pour réaliser l’étude des dossiers de candidatures des GAL.

Par ailleurs, les crédits d’AT ont été mobilisés pour financer des actions d’information et de communication 
nécessaires à la mise en œuvre du PDR. L’année 2016 a été surtout une année de poursuite et de 
consolidation des travaux engagés en 2015 sur le site web inter fonds. Via cet outil central, les bénéficiaires 
potentiels sont informés de l’ensemble des consultations lancées dans le cadre du PDR (appels à 
candidatures et à projets), dès leur publication, et ont accès à des informations plus générales (le PDR et le 
suivi du programme), de même que les citoyens. La partie FEADER s’inscrit dans une construction en 
continu de ce site, entre 2015 et 2016. Au titre des actions de communication, on peut également citer les 
travaux inter fonds engagés suite à la fusion des Régions Auvergne et Rhône-Alpes : nouvelle charte 
graphique et nouvelle identité visuelle commune aux programmes européens sur les territoires de la 
nouvelle Région ; actualisation des outils pour apporter l’information la plus claire et la plus lisible 
possibles aux citoyens, bénéficiaires potentiels et partenaires ; réflexions sur la mise en place du nouveau 
portail commun.  Suite à la fusion des Régions Auvergne et Rhône-Alpes, la nouvelle charte graphique a été 
déclinée avec création d’une identité visuelle commune « l’Europe s’engage en région Auvergne Rhône-
Alpes avec le FEADER » aux deux PDR sur les territoires de la nouvelle Région. Celle-ci a été ensuite 
déclinée sur l’ensemble des supports d’information et documents administratifs.

le kit de publicité a été actualisé pour intégrer de nouvelles précisions notamment règlementaires, et enrichi 
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d’un document d’aide à la réalisation d’affiche/plaque pour faciliter la démarche des bénéficiaires.

Réalisation d’une synthèse illustrée du PDR : ce document donne quelques informations clés brèves sur le 
PDR et le FEADER et répond aux questions principales qui peuvent être posées : comment le PDR est-il 
élaboré et mis en œuvre ? quels sont les enjeux et priorités ? Qui sont les bénéficiaires potentiels ?  
Comment s’informer ? Son accès en ligne permet d’assurer une diffusion large auprès des bénéficiaires 
potentiels et des citoyens.

Enfin, une part importante des crédits d’AT ont été programmés pour soutenir le fonctionnement et les 
activités du Réseau Rural Régional dont les objectifs sont bien de participer à la mise en œuvre du PDR, de 
participer à la promotion et à la valorisation des opportunités de financements offertes par le PDR et 
d’accompagnement des porteurs de projets.

Dans le cadre de l’enquête réalisée, par l’AG en mai 2017, auprès des bénéficiaires du PDR Rhône-Alpes 
(425 répondants), ceux-ci jugent de manière assez positive les points suivants :

 Qualité de l’information sur les possibilités de financement par le FEADER (Note de 2,74/5)

 Facilité à identifier le bon interlocuteur dans le cadre d’une demande de financement (Note de 
2,75/5)

 Qualité de l’accompagnement pour le montage du dossier de demande de financement (Note de 
2,6/5)

 Réactivité des services instructeurs pour aider au montage du dossier de financement (Note de 
2,61/5)

 Délai de réponse suite à une demande de financement et conventionnement (Note de 2,57/5)

Les bénéficiaires ont par ailleurs mentionné quelques difficultés sur les modalités de dépôt des demandes 
d’aide et notamment sur les pièces à fournir pour présenter le projet et justifier des dépenses.

A noter, que dans le cadre du focus group réalisé avec les monteurs de dossiers PCAE, ces derniers ont 
exprimé une simplification progressive des dossiers de demande d’aide. Cependant, pour ce type de projet 
(investissements de modernisation), les exploitants ne pourraient pas monter leurs dossiers sans appui 
technique.

A noter, qu’ils ont, de manière récurrente, fait mention aux délais de paiement qui restent trop importants. Il 
est important de préciser, que les retards de développement des outils de gestion (OSIRIS et ISIS) bloquent 
les possibilités de paiement des dossiers engagés et impactent fortement la mise en œuvre du PDR et ce 
indépendamment des actions engagées par l’AG pour accroitre la qualité de mise en œuvre du PDR.

Sans pour autant conclure que la mise en œuvre du PDR a été performante, à ce stade, on peut dire que 
l’assistance technique contribue à financer des actions nécessaires à la mise en œuvre du PDR. Ceci 
s’illustre notamment au travers du taux de programmation qui est de l’ordre de xx à ce stade de la 
programmation.
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7.t7) Conclusions et recommandations

7.t7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Des crédits d’assistance qui participent au renforcement des capacités de l’AG pour la mise en œuvre du 
PDR

Recommandation:

Des actions d’animation, d’information et de communication a renforcer au niveau de l’AG auprès des 
bénéficiaires potentiels et des acteurs de l’accompagnement du monde agricole

7.t7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Des moyens humains qui semblent sous-dimensionnés au sein de l’AG pour répondre à l’ensemble des 
obligations

Recommandation:

Des renforts RH à prévoir au sein de l’AG pour permettre d’assurer la mise en œuvre de l’ensemble des 
dispositifs prévus au PDR

7.t7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Des outils de gestion qui freinent considérablement la mise en œuvre du PDR

Recommandation:

Un système d’information et de gestion qui doit être déployé au plus vite pour permettre une gestion 
performante de la programmation (paiement des dossiers programmés, instruction des dossiers, …)

7.u) CEQ21-RN - Dans quelle mesure le réseau rural national a-t-il contribué à la réalisation des 
objectifs fixés à l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1305/2013?
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7.u1) Logique d'intervention du RRN

Le Réseau rural régional, dans le PDR Rhône-Alpes, est structuré autour de 3 domaines d’intervention et un 
ensemble de missions :

 l’accompagnement des acteurs du monde rural dans les territoires :

o Informer les acteurs du monde rural en région sur la politique de développement rural et les 
possibilités de financement, en cohérence avec le plan de communication mis en œuvre par 
l’Autorité de gestion,

o Organiser les échanges entre les acteurs du développement rural pour favoriser leur 
décloisonnement et leur participation à la politique de développement rural,

o Identifier et analyser les pratiques pour améliorer la qualité des projets soutenus par le 
FEADER et impulser l’innovation.

o Apporter également un soutien spécifique aux GAL Leader, notamment en ce qui concerne la 
formation et la mise en réseau des GAL, la mise en place d’actions de coopération 
interterritoriale et transnationales.

 

 l’innovation

o Apporter un appui à l’émergence en amont de l’innovation (détection de l’innovation sur le 
terrain, détection des problèmes sans solution, capitalisation des idées en émergence, 
information / sensibilisation…),

o Mettre en œuvre une animation transversale « innovation » (information et mobilisation sur 
les dispositifs « innovation » du PDR et autres dispositifs publics, mise en réseau des acteurs, 
mise en réseau des projets entre eux sur une même thématique, appui méthodologique 
commun, veille, outils communs de valorisation…).

 

 la valorisation transversale du programme

o Rassembler et mettre en avant des exemples de projets couvrant toutes les priorités du 
programme,

o Mettre en commun, diffuser et valoriser les données recueillies dans le cadre du suivi et de 
l’évaluation,

o Conduire un plan de communication, incluant notamment la promotion du programme, 
l’information et la communication auprès d’un large public.

 

Pour faire fonctionner le Réseau rural régional, l’AG internalise les fonctions d’animation relatives à la 
valorisation transversale du programme. Elle externalise les fonctions d’animation des 2 autres domaines 
d’intervention. Les crédits régionaux d’AT sont mobilisés pour financer la mise en place et le 
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fonctionnement du Réseau rural régional.

7.u2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L'innovation dans les secteurs de l'agriculture, 
l'agroalimentaire, la foresterie et les zones rurales 
s'est renforcée grâce au Réseau rural régional

Nombre d’actions engagées par le RRR pour 
permettre le développement de l’innovation

La politique de développement rural et les 
opportunités de financement sont connues auprès 
d'un public et de bénéficiaires potentiels plus larges 
grâce aux actions du Réseau rural régional

Nombre d’action d’information et de 
communication

La qualité de la mise en œuvre du PDR s'est 
améliorée grâce aux activités du Réseau rural 
régional

Nombre d’actions engagées pour accompagner la 
mise en œuvre du PDR

7.u3) Méthodes appliquées

Pour réaliser les différentes analyses présentées ci-après, un ensemble d’investigations ont été réalisées :

 Analyse des données de programmation

 Analyse des rapports d’activités

 Entretiens avec les acteurs en charge du réseau rural régional

 Organisation d’un focus group réunissant les responsables de l’autorité de gestion

Ces éléments permettent de préciser de manière prévisionnelle les effets de la mise en œuvre du RRR en 
lien avec les critères de jugement.

7.u4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O24 - Nombre d'échanges 
thématiques et analytiques mis en 
place avec le soutien du RRN

Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 
commun

O25 - Nombre d’outils de 
communication du RRN Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS
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Indicateur de 
réalisation 
commun

O26 - Nombre d’activités du 
réseau européen de développement 
rural auxquelles le RRN a participé

Non 0,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d’action d’information et 
de communication Non 3,00 Bilan d'activité du RRR

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d’actions engagées par le 
RRR pour permettre le 
développement de l’innovation

Non 4,00 Bilan d'activité du RRR

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d’actions engagées pour 
accompagner la mise en œuvre du 
PDR

Non 1,00 Bilan d'activité du RRR

7.u5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

La mise en œuvre du Réseau Rural Régional a été relativement tardive et reste à ce jour partiel, il est 
difficile d’évaluer les résultats des actions menées à ce stade. Les analyses portent donc principalement sur 
la pertinence des actions prévues et sur la contribution attendue au regard des objectifs poursuivis.

7.u6) Réponse à la question d'évaluation

1. Analyse de la mise en œuvre du Réseau Rural Régional

Comme cela a été précisé ci-dessous, l’Autorité de Gestion a souhaité internaliser les fonctions d’animation 
relatives à la valorisation transversale du programme et externaliser les fonctions d’animation des deux 
autres domaines d’intervention (l’accompagnement des acteurs du monde rural et l’innovation).

A ce titre, l’AG a lancé dès le lancement du PDR un appel d’offres afin de sélectionner un opérateur pour 
assurer les missions d’accompagnement des acteurs du monde rural.

Suite au lancement de cet appel d’offres, après analyses des offres reçues, l’AG a choisi de retenir 
L’Etablissement public local d’enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA) porteur 
de la plateforme d’animation rurale Cap Rural pour assurer cette mission au titre du Réseau Rural Régional. 
L’AG a signé avec la structure porteuse une convention d’objectifs pour les années 2016, 2017, 2018 et 
2019.

Cette convention précise les activités attendues de Cap Rural, dans le cadre du Réseau Rural Régional :

 la professionnalisation des acteurs

 l’organisation des échanges entre les acteurs du développement rural pour favoriser leur 
décloisonnement et la production collective d’outils et de méthodes et de la prospective

 l’impulsion et l’accompagnement à l’innovation et à la réflexion prospective ou méthodologique, 
notamment issues des territoires organisés

 l’apport d’un soutien thématique et méthodologique spécifique aux GAL (Groupe d’Action Locale) 
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Leader (Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale) (dans la mise en œuvre de 
leur programme d’actions

 la formation et l’animation du réseau des territoires de projet afin d’apporter un appui 
méthodologique et/ou thématique dans la mise en œuvre de leur stratégie

 la contribution au programme national du réseau rural et au réseau rural européen dans le champ de 
l’accompagnement des acteurs du monde rural dans les territoires

 l’établissement avec les différents acteurs concernés d’une évaluation du programme d’actions 
proposé   

Il est prévu au titre de ces missions et sur la période considérée une enveloppe de 450 000 euros de 
FEADER. 11 personnes travaillent à la mise en œuvre de l’ensemble des actions attendues.

A ce stade de la mise en œuvre du PDR et du Réseau Rural Régional, les missions d’accompagnement 
(confié à Cap Rural) et les actions de communication portées directement par l’AG ont été lancées.

 

2. Analyse par critère de jugement

La politique de développement rural et les opportunités de financement sont connues auprès d'un 
public et de bénéficiaires potentiels plus larges grâce aux actions du Réseau rural régional 

Au cours de l’année 2015, 1 116 agents de développement ont été recensés par Cap Rural. Ces 
professionnels se répartissent entre 454 structures. Par ailleurs, les actions conduites par Cap Rural ont 
contribué à identifier 170 élus impliqués dans des démarches de développement territorial, 175 personnes 
occupant des postes de direction au sein d’un EPCI et une centaine de techniciens engagés ponctuellement 
dans des actions de développement. Ces personnes impliquées dans le développement des territoires sont 
potentiellement des porteurs de projets et/ou des prescripteurs des opportunités offertes par le FEADER 
pour accompagner le développement des territoires.  Ces personnes constituent les « cibles » des actions de 
Cap Rural et à ce titre sont destinataires et invitées à l’ensemble des opérations portées par Cap Rural, 
notamment pour tout ce qui touche à la valorisation des opportunités liées au FEADER.

De plus, de nombreux partenariats ont été noués avec des organismes régionaux (ARADEL, INRA, 
IRSTEA, chambres consulaires, Région, services de l’État, etc.) et nationaux (Mairie-conseils Caisse des 
Dépôts, Collectif Ville Campagne, UNADEL, CNFPT, etc.), ainsi qu’avec des universitaires et des experts 
de différents domaines. Ces partenariats permettent à Cap Rural d’avoir une couverture territoriale forte et 
de démultiplier les voies et réseaux de prescription de ses actions.

Par ailleurs, l’ensemble des actions d’accompagnement (80 appuis méthodologiques et techniques réalisés 
en 2015. Par exemple, l’appui réalisé auprès des territoires pour définir une SLD dans le cadre du dispositif 
LEADER) et les sessions de formation (26 sessions en 2015 représentant 329 participants.

Par exemple la formation sur La nouvelle organisation territoriale réalisée en mai 2015 ou encore la 
formation : présentation de la démarche LEADER et des possibilités de cofinancement FEADER) 
permettent de sensibiliser un écosystème relativement large d’acteurs sur les opportunités offertes par le 
PDR Rhône-Alpes. 

A ce titre, on peut penser que le réseau rural régional permettra de sensibiliser plus largement les acteurs du 
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territoire aux opportunités offertes par le FEADER. De la même manière, l’identification des acteur locaux 
et leur intégration dans le périmètre d’intervention du Réseau Rural Régional devrait contribuer à augmenter 
le nombre d’acteurs participant à la mise en œuvre du PDR Rhône-Alpes.

Cap Rural a eu une activité de communication importante permettant de relayer les opportunités de 
financements. A ce titre, un dossier thématique a été rédigé et diffusé en juillet à l’ensemble des acteurs du 
développement rural « D’autres types de financement en 2015. Les connaître et les mobiliser ».

En parallèle, Cap Rural assure la production et la diffusion de 2 newsletters :

 « Les Veilleurs » qui est une lettre d’information hebdomadaire réservée aux cotisants et partenaires 
(469 abonnés, 32 publications, taux d’ouverture : 40 %) organisée en 6 rubriques principales : 
agenda de Cap Rural, productions récentes, revue de presse, appels à projets, rendez-vous en Rhône-
Alpes ou ailleurs et offres d’emplois.

 « Suivez le fil » qui est une lettre d’information (1 191 abonnés, 31 publications, taux d’ouverture : 
30 qui informe du programme d’action à venir et des productions de Cap Rural. 

Ces différentes actions permettent d’illustrer comment les actions du Réseau Rural Régional permettent de 
toucher un grand nombre d’acteurs autour du développement rural et d’assurer une diffusion et une 
appropriation des opportunités du FEADER associés. Pour autant des outils plus spécifiquement dédiés aux 
opportunités de financement pourraient être développés pour donner une plus visibilité au FEADER.

 

L'innovation dans les secteurs de l'agriculture, l'agroalimentaire, la foresterie et les zones rurales s'est 
renforcée grâce au Réseau rural régional

Dans le cadre de ses activités, Cap Rural a organisé et animé des sessions d’exploration dont une en 2015 
portant sur « Financer et accompagner des petits projets et des projets innovants ». Cette session a réuni 40 
participants en 3 sessions sur 3 territoires différents. Ces sessions ont permis de travailler spécifiquement le 
développement de l’innovation dans les territoires et de valoriser les financements possibles du FEADER 
sur ce volet. Cap Rural a également organisé une formation sur le thème de « Innover : dépasser l’injonction 
pour renouveler son approche du développement local » qui a réuni 14 participants.

Par ailleurs, Cap Rural participe à des mises en relation entre acteurs du monde rural et établissements de 
recherche et appui au démarrage des projets du PSDR4 : rencontres des porteurs de projets, référents 
chercheurs et/ou acteurs, participation aux travaux et séminaires de lancement. Cap Rural participe par 
ailleurs au comité de pilotage de la dynamique Agri RID (Recherche innovation développement), animée 
par la chambre régionale d’agriculture, avec les acteurs rhônalpins impliqués dans la recherche et 
développement (INRA, ISARA, IRSTEA, CRA, DRAAF, Région Rhône-Alpes, etc.) et réalise une veille 
sur les projets universitaires et scientifiques pouvant intéresser les acteurs du développement rural.

A ce titre, le Réseau Rural Régional contribue à la diffusion et au renforcement de l’innovation dans les 
territoires ruraux et secteurs agricoles, agroalimentaires et forestiers.

 

La qualité de la mise en œuvre du PDR s'est améliorée grâce aux activités du Réseau rural régional

A ce jour, Cap Rural est intervenu surtout dans la mise en œuvre du dispositif LEADER en proposant un 
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accompagnement technique des chargés de développement des territoires pour les aider à construire leurs 
stratégies de développement local en réponse à l’AMI. Mais à ce jour Cap Rural n’est pas intervenu en 
accompagnement de porteurs de projet susceptibles d’être financés par du FEADER.

 

7.u7) Conclusions et recommandations

7.u7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Une Réseau Rural Régional qui devrait permettre de « toucher » plus de structures susceptibles d’être 
bénéficiaires et/ou prescripteurs du FEADER

Recommandation:

Des actions qui doivent être plus « centrées » sur la valorisation du PDR et des opportunités liées au 
FEADER

7.u7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Un Réseau Régional Rural qui propose des accompagnements techniques permettant de mettre en avant les 
opportunités du FEADER

Recommandation:

 Des actions d’information, de communication et d’animation qui doivent systématiquement faire un lien 
avec le PDR et les opportunités du FEADER

7.u7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Recommandation:

Un Réseau Rural Régional qui doit pouvoir accompagner des bénéficiaires potentiels pour mobiliser du 
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FEADER

7.v) PSEQ01-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme
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Domaine prioritaire spécifique au programme: Promouvoir la compétitivité de la filière bois dans le cadre 
d'une gestion dynamique et durable des forêts

Question d'évaluation spécifique au programme: 

7.v1) Liste des mesures contribuant au DP spécifique au programme

Types d'opération qui présentent des « contributions principales » au DP 2C+ :

01.10 Actions de formation et d’acquisition de compétences

01.20 Actions d’information et de démonstration

04.31 Desserte forestière

04.32 Développement des infrastructures de débardage par câble forestier

06.42 Investissements des micro et petites entreprises de la filière bois

08.61 Soutien aux équipements d’exploitation forestière

08.62 Opérations sylvicoles en faveur de la futaie régulière et irrégulière

16.10 Aide au démarrage et aux projets des groupes opérationnels du PEI

16.20 Aide aux projets pilotes et à la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et 
technologies

 

Types d'opération qui présentent des « contributions secondaires » au DP 2C+ :

08.51 Investissements pour le stockage du carbone, les services écosystémiques ou la résilience des forêts

7.v2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L'accès à la ressource forestière et sa mobilisation 
ont été développés

Le tissu d’outil de transformation valorisant la 
ressource régionale bois s’est développé

7.v3) Méthodes appliquées

Compte-tenu du très faible nombre de paiements engagés sur les mesures du PDR contribuant de manière 
principale du DP 2C+, il a été décidé d’intégrer et de valoriser des analyses au titre des dossiers programmés 
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en complément des dossiers engagés. Le choix des mesures et sous-mesures a été réalisé en combinant 
plusieurs critères : un taux de programmation significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés 
significatif.

A ce titre, dans le cadre de la réponse à la question évaluative spécifique relative au DP 2C+, sont analysées 
les types d’opérations suivants :

 04.31 Desserte forestière

 06.42 investissements des micro et petites entreprises de la filière bois

 08.61 Soutien aux équipements d’exploitation forestière

Pour ces différents types d’opérations, il a été procédé à l’analyse des données collectées auprès des 
porteurs de projet en phase d’instruction (données issues du rapport d’instruction) et complétées par des 
informations qualitatives collectées auprès des animateurs et pilotes des dispositifs, ainsi qu’une enquête en 
ligne auprès des bénéficiaires. Ces éléments permettent de préciser de manière prévisionnelle les effets de la 
programmation en lien avec les critères de jugement et de proposer aussi de manière prévisionnelle des 
tendances quantitatives pour des indicateurs additionnels proposés par l’AG.

Les autres dispositifs ne sont pas analysés dans le cadre du RAMO 2017 car ils n’ont pas fait l’objet à ce 
stade de programmation.

7.v4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
réalisation 
commun

O1 - Total des dépenses publiques Non 781 520,24 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS - €

Indicateur de 
réalisation 
commun

O2 - Total des investissements Non 2 769 138,68 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS - €

Indicateur de 
réalisation 
commun

O3 - Nombre d’actions/opérations 
soutenues Non 22,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS - M8

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Linéaires de routes créées / mises 
au gabarit (km) Non 100,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
supplémentaire

Surface forestière rendue 
accessible (ha) Non 4 000,00 Données de programmation

Indicateur de 
réalisation 
spécifique

O3 - Nombre d’opérations 
d’investissement relatives au bois 
énergie soutenues (TO 8.61)

Non 1,00 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS

Indicateur de 
réalisation 

O33 - Nombre d’opérations 
d’investissement relatives au bois 

Non 0,00
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spécifique énergie soutenues (TO 6.42) 

Indicateur de 
réalisation 
spécifique

O27 - Linéaires de desserte créés Non 147,00 Données de programmation - km

Indicateur de 
résultat 
spécifique

Non 2 769 138,68 Données d'achèvement - ODR - OSIRIS - €

7.v5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Nous rappelons ici que les analyses des dispositifs sont réalisées à partir de données et d’informations issues 
notamment des rapports d’instruction. Il s’agit donc d’informations déclaratives apportées par les porteurs 
de projets. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des données de réalisations. Ces données 
permettent de donner des tendances qui devront être confirmées lors de l’analyse des projets soutenus par le 
PDR après leurs réalisations.

De plus, selon les dispositifs, toutes les données d’instruction n’ont pas pu être exploitées (absence de 
données, format des données différent entre les années…).

D’une façon générale, l’absence d’outil de gestion complet a rendu l’exploitation des données difficile et a 
nécessité la consolidation manuelle des données d’instruction.

7.v6) Réponse à la question d'évaluation

1. Bilan de mise en œuvre

04.31 : 

Au 31/12/2016, ce sont 172 opérations (dont 46 au titre de la transition 2014) qui ont été programmées pour 
un montant total de FEADER programmé de 4 701 290 euros, représentant 52% de la maquette FEADER 
prévue. Au 31/12/2016, 33 dossiers ont fait l’objet de paiements pour un montant total de 254 138 euros de 
FEADER, soit 3% de la maquette FEADER prévue.

06.42 :

Au 31/12/2016, ce sont 19 opérations qui ont été programmées pour un montant total de FEADER 
programmé de 771 494 euros, représentant 29% de la maquette FEADER prévue. A ce jour, il n’y a pas de 
dossiers payés.

08.61 : 

Au 31/12/2016, ce sont 52 opérations (dont 12 au titre de la transition 2014) qui ont été programmées pour 
un montant total de FEADER programmé de 1 571 462euros, représentant 57% de la maquette FEADER 
prévue. Au 31/12/2016, 29 dossiers ont fait l’objet de paiements pour un montant total de 626 047 euros de 
FEADER, soit 18% de la maquette FEADER prévue.
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2. Analyse par critère de jugement

 

L'accès à la ressource forestière et sa mobilisation ont été développés

Au titre du dispositif 04.31 dédié au développement de la desserte forestière, 172 opérations ont été 
programmées depuis la début de la mise du PDR Rhône Alpes. Ces projets sont portés majoritairement par 
des acteurs publics et s’insèrent dans des démarches territoriales partenariales : schéma de desserte, plan 
régional de développement forestier, … Ces opérations (hors opérations de la période de transition) 
représentent un potentiel de création de :

 Près de 87 kilomètres de linéaires de routes forestières

 Environ 100 kilomètres de mise au gabarit permettant la résorption de "points noirs" pour le 
transport des bois (transformation de pistes et routes forestières pour les rendre accessibles 
notamment aux camions)

 Plus de 60 kilomètres de linéaires de pistes forestières

 Plus de 100 places de dépôt

Rappelons que l’objectif fixé par le PDR est de 400 km de linéaire de desserte créé. Donc à ce stade de la 
programmation près de 36% de l’objectif serait réalisé.

Ces différents investissements devraient permettre de rendre accessible une surface forestière 
supplémentaire de près de 4 000 hectares et permettre une mobilisation supplémentaire de bois sur 5 ans de 
près de 200 000 m3.  Sur la base de ces éléments prévisionnels, qui devront être confirmés après la 
réalisation de l’ensemble des projets, on peut conclure que le PDR devrait contribuer à l’amélioration de 
l’accès à la ressource forestière.

Ce dispositif ayant pour finalité principale le développement de l’accès à la ressource, son analyse, à titre 
secondaire pour les DP 5E et 6A, ne semble pas pertinente. Par ailleurs, à ce stade de la programmation, une 
analyse de la contribution secondaire au DP 5C est impossible. En effet, nous ne disposons pas à ce jour des 
données permettant d’identifier les voies de valorisation de la ressource forestière mobilisée de manière 
supplémentaire.  

En complément, des investissements liés à la desserte forestière, le PDR Rhône Alpes, au titre du dispositif 
08.61 (investissements des exploitations forestières), a permis la programmation de 52 opérations portant 
pour la totalité d’entre elles sur des investissements permettant un accès et la mobilisation de la ressource 
régionale en bois. A ce titre, ont été programmés des soutiens à l’acquisition de différentes typologies de 
matériel nécessaire à la mobilisation de la ressource : grue forestière, abatteuse / tête d'abattage, débusqueur, 
porteur forestier, … et différents autres équipements nécessaires à l’exploitation forestière. Les projets 
programmés sont portés par des entreprises réalisant des travaux d’exploitation forestière. A ce titre, le 
PDR semble bien accompagner, au travers des investissements soutenus dans les entreprises 
d’exploitation, une meilleure mobilisation de la ressource forestière.

Ce dispositif ayant pour finalité principale le développement de l’accès à la ressource par l’aide à 
l’investissement dans les entreprises d’exploitation, son analyse, à titre secondaire pour le DP 5E, ne semble 
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pas pertinente.

 

Le tissu d’outil de transformation valorisant la ressource régionale bois s’est développé 

Le dispositif 6.42 a vocation à soutenir des projets d’investissements visant à réduire le déficit de 
compétitivité des entreprises de la filière bois en leur permettant de se moderniser, visant à mieux valoriser 
les bois régionaux et à mieux répondre aux besoins de la deuxième transformation et de la construction bois. 
Sur les 19 opérations programmées sur ce type d’opérations, 14 concernent des investissements soutenus 
dans les entreprises de la première transformation (scieries), 4 concernent des investissements soutenus dans 
les entreprises de la deuxième transformation (menuiseries) et 1 opération concerne des investissements au 
sein d’une entreprise productrice de plaquettes forestières (bois énergie). La majorité des investissements 
ayant été réalisés au sein d’entreprises de première transformation cela permet de répondre à l’objectif 
prioritaire poursuivi par le PDR à savoir la capacité à disposer d’un outil de production nécessaire à la 
valorisation de la ressource régionale. Cette dimension de valorisation régionale est renforcée par le fait que 
le PDR soutien en priorité des entreprises valorisant le feuillu régional ou celles qui s’approvisionnent à 
proximité.

Il convient de préciser, que près de 68% des projets (sur la base de l’analyse des rapports d’instruction) 
programmés devraient permettre la transformation des grumes et que 36% des projets devraient permettre 
une meilleure valorisation des bois à l'aval de la première transformation. Ces différents éléments 
démontrent bien les orientations des soutiens du PDR FEADER pour une meilleure valorisation de la 
ressource bois en région.

Par ailleurs, nous ne disposons pas de données permettant d’identifier les voies de valorisation de la 
ressource forestière transformée grâce aux investissements soutenus par le PDR.  

En complément du dispositif 6.42, le PDR soutient au titre du dispositif 8.61 des investissements visant 
l’utilisation du bois comme matière première ou source énergétique. Ils sont limités à toutes les opérations 
d’exploitation qui précèdent la transformation industrielle (matériel financé : broyeur / bois-buche). Ces 
opérations concernent l’exploitation forestière et le transport des bois jusqu’à la scierie ou l’aire de stockage 
du bois énergie. Sur les 52 opérations programmées la majorité des investissements soutenues portent sur du 
matériel d’abattage, du matériel de sortie de bois, matériel spécifique de transport et de manutention des 
bois. Ces investissements contribuent également à développer la valorisation du bois régional en 
accompagnant la modernisation des exploitations forestières.

Ce dispositif ayant pour finalité principale le développement de l’outil de transformation par l’aide à 
l’investissement dans les entreprises d’exploitation forestière, son analyse, à titre secondaire pour le DP 5E, 
ne semble pas pertinente. Par ailleurs, à ce stade de la programmation, une analyse de la contribution 
secondaire au DP 5C est impossible. En effet, nous ne disposons pas à ce jour des données permettant 
d’identifier les voies de valorisation de la ressource forestière suite aux aides à la modernisation.

 

La valeur ajoutée au sein de la chaîne de valeur de la filière régionale a progressé

A ce stade de la mise des projets, il est difficile de pouvoir mesurer la valeur ajoutée créée au sein de la 
filière régionale. Cette analyse, qui nécessite un temps de recul suffisant, sera réalisée ultérieurement.

A ce stade de la programmation, ce sont près de 6 millions d’euros d’investissement total réalisé en faveur 
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de la compétitivité de la filière, soit près de 8% de l’objectif visé à 2023. Il conviendra d’accélérer dans les 
mois à venir la dynamique de programmation pour garantir l’atteinte de la cible fixée.

Par ailleurs, dans le cadre de l’enquête auprès des bénéficiaires réalisées par l’AG (Mai 2017), sur les 12 
répondants ayant bénéficié d’une aide à l’investissement des micro et petites entreprises de la filière bois, 
100% déclarent que le projet pour lequel ils ont perçu des aides du FEADER, vous leur permettre 
d’améliorer la compétitivité de leurs entreprises, de les moderniser et pour 90% d’entre eux d’augmenter la 
valorisation du bois régional.

7.v7) Conclusions et recommandations

7.v7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR devrait contribuer à une plus forte mobilisation de la ressource forestière notamment via 
l’amélioration de l’accessibilité à la ressource, la résorption de points noirs et les soutiens aux 
investissements des entreprises de la première transformation.

Recommandation:

Accompagner des projets d’investissement visant les entreprises de la 2ème transformation et intégrant des 
critères de sélection sur la provenance locale des bois

7.v7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Le PDR devrait contribuer au développement de l’ensemble de la filière notamment en soutenant la 
modernisation des entreprises de la transformation impactant une valorisation plus importante de la 
ressource forestière.

Recommandation:

Intérêt au moment de l’instruction des dossiers de pouvoir collecter une information sur l’évolution du 
volume de bois collecté/transformé.

7.w) PSEQ02-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO
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Aucun domaine prioritaire spécifique n'est présent dans le PDR Rhône-Alpes, hormis le DP 2C+.

7.x) PSEQ03-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucun domaine prioritaire spécifique n'est présent dans le PDR Rhône-Alpes, hormis le DP 2C+.

7.y) PSEQ04-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucun domaine prioritaire spécifique n'est présent dans le PDR Rhône-Alpes, hormis le DP 2C+.

7.z) PSEQ05-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucun domaine prioritaire spécifique n'est présent dans le PDR Rhône-Alpes, hormis le DP 2C+.

7.aa) PSEQ01-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucune question évaluative spécifique ni sujet spécifique d'évaluation n'est développé.

7.bb) PSEQ02-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucune question évaluative spécifique ni sujet spécifique d'évaluation n'est développé.

7.cc) PSEQ03-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucune question évaluative spécifique ni sujet spécifique d'évaluation n'est développé.



214

7.dd) PSEQ04-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucune question évaluative spécifique ni sujet spécifique d'évaluation n'est développé.

7.ee) PSEQ05-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Aucune question évaluative spécifique ni sujet spécifique d'évaluation n'est développé.
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8.  MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS VISANT À PRENDRE EN COMPTE LES PRINCIPES ÉNONCÉS 
AUX ARTICLES 5,7 ET 8 DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013

8.a) Promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes et de la non-discrimination [article 7 du 
règlement (UE) nº 1303/2013]

L’autorité de gestion s’assure, tout au long du processus de mise en œuvre, de la non-discrimination de ses 
aides.

Pour ce qui concerne les critères d’éligibilité, ils sont tous détaillés dans le PDR et ont été choisi pour leur 
caractère non-discriminant. Le seul critère d’éligibilité lié à l’âge des bénéficiaires présent dans le PDR est 
celui qui est règlementaire pour l’aide au démarrage des jeunes agriculteurs (articles 19.1.i et 2.n du 
Règlement (UE) 1305-2013, pour les TO 6.11 et 6.12 – DJA et Prêts bonifiés).

Les critères de sélection, sont, eux, tous formalisés dans des grilles de sélection avec les notations 
associées. L’autorité de gestion veille à leur non-discrimination. Par exemple, aucun critère de sélection sur 
le sexe du bénéficiaire n’a été introduit dans les grilles de sélection. Ils font également l’objet d’un avis du 
Comité de suivi FEADER, auquel contribue les services de la commission européenne.

Pour s’assurer de cette non-discrimination dans le processus de mise en œuvre, l’autorité de gestion a choisi 
d’associer, dans le comité de suivi interfonds ou en formation FEADER, la Déléguée Régionale aux droits 
des femmes et à l'égalité.

8.b) Développement durable [article 8 du règlement (UE) nº 1303/2013]

Le PDR contribue à l’objectif de développement durable européen à travers l’ensemble des soutiens alloués 
aux priorités 4 et 5, contribuant ainsi à la préservation des ressources et à l’objectif de lutte contre le 
changement climatique. Ces soutiens représentent 71% du budget FEADER du PDR.

Les appels à candidatures / projets des types d’opération associés à ces priorités sont valorisés sur le site 
Internet du PDR ; des exemples de projets associés y seront également mis en évidence ; l’ensemble 
contribuera à promouvoir le développement durable.

Le principe de sélection « Ecoresponsabilité » a été défini comme un des 6 principes de sélection 
transversaux du PDR ; il est ainsi décliné sous forme de critères de sélection dans les deux tiers des types 
d’opération qui sont dotés d’une grille de sélection (quelques exemples : critère « labellisation ou 
certification environnementale de l'exploitation (GIEE, HVE, DEPHY, AB) pour les projets 
d’investissement en élevage ; critère « Adaptation du matériel pour réduction de l'empreinte 
environnementale » pour les entreprises d’exploitation forestière).

Dans l’appel à manifestation d’intérêt LEADER qui a visé à sélectionner les GAL, 5 enjeux régionaux 
ont été définis et doivent être traités pour partie dans chacune des stratégies des GAL. Parmi ces 5 enjeux, 2 
sont liés au développement durable : changement de pratiques et préservation des ressources, adaptation au 
changement climatique.

L’autorité de gestion a choisi d’associer, dans le comité de suivi FEADER, des associations 
environnementales.
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8.c) Rôle des partenaires visés à l’article 5 du règlement (UE) nº 1303/2013 lors de la mise en œuvre 
du programme

Le Comité de suivi du programme

Le comité de suivi a été saisi à quatre reprises en consultation écrite au cours de l’année 2016 pour les 
motifs suivants :

 en février, avis sur de nouvelles grilles de sélection

 en février, avis du comité de suivi en format interfonds sur le plan de communication

 en avril, avis sur de nouvelles grilles de sélection

 en octobre, avis sur de nouvelles grilles de sélection

Les membres du comité de suivi FEADER ont été réunis trois fois dans l’année :

 deux fois en juin 2016 en format Comité de suivi FEADER et Comité de suivi interfonds

 en décembre 2016, en format Comité de suivi FEADER.

Le comité de suivi est actif et vivant, avec un niveau de participation remarquable à chacune des 
consultations écrites, ainsi qu’aux réunions présentielles (très peu de membres absents ou excusés). 
L’implication des partenaires, qui avait été d’un grand support pour fonder le PDR et en définir le contenu, 
continue d’être forte dans cette phase de démarrage de la mise en œuvre. Le partenariat revendique à la fois 
le démarrage de l’intégralité des mesures présentes dans le programme ainsi que la normalisation de la 
gestion des mesures ouvertes (notamment le rattrapage des retards de paiement).

 

Implication des partenaires dans les autres instances

42 comités de sélection et 7 comités de programmation ont eu lieu au cours de l’année 2016 mobilisant les 
cofinanceurs (comités de sélection) et les autres partenaires (Etat, ASP, chambres consulaires notamment). 
L’année 2016 a ainsi permis d’atteindre un rythme régulier d’avancement de la programmation et de 
consolider le fonctionnement de ces instances partenariales. Au-delà de ces réunions régulières et instituées, 
la gouvernance de la mise en œuvre du PDR s’est réalisée au travers d’autres moments d’échanges formels 
ou autour de sujets particuliers. Notamment :

 des réunions spécifiques avec les représentants de la profession agricole visant à simplifier la mise 
en œuvre du type d’opération 4.11 – Investissements en élevage (simplification du PDR, de la grille 
de sélection et du formulaire de demande d’aide) ;

 des réunions spécifiques avec les représentants de la profession agricole ont eu lieu pour échanger 
sur la mise en œuvre des dispositifs de soutien à la compétitivité des exploitations agricoles. Ces 
échanges ont notamment permis d’identifier, en début d’année 2016, la volonté des partenaires de 
faire vivre les dispositifs déjà ouverts sur chacun des PDR avec leurs caractéristiques, plutôt que de 



217

fusionner en bloc. C’est ainsi que la convergence des deux programmes se met en œuvre avant tout à 
partir des dispositifs qui n’étaient pas ouverts de part et d’autre.

 une mobilisation des partenaires de l’installation, transverse aux deux PDR, pour remodeler 
l’ensemble des dispositifs de soutien dans le cadre de la fin annoncée des prêts bonifiés. S’agissant 
d’un dispositif du cadre national, le choix a été de conduire ce travail pour aboutir à un dispositif 
parfaitement unifié entre les deux PDR.
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9. PROGRÈS ACCOMPLIS EN VUE DE GARANTIR UNE APPROCHE INTÉGRÉE DE L’UTILISATION 
DU FEADER ET DES AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS DE L’UNION

Cette section s’applique uniquement au ou aux rapports annuels de mise en œuvre 2018.
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10. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS [ARTICLE 46 DU 
RÈGLEMENT (UE) Nº 1303/2013]

30A L'évaluation ex ante a-t-elle commencé? Oui
30B L'évaluation ex ante est-elle terminée? Non
30. Date d’achèvement de l’évaluation ex ante  - 
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il commencé? Non
13A L'accord de financement a-t-il été signé? Non
13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier  - 
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11. TABLEAUX D'ENCODAGE DES INDICATEURS COMMUNS ET SPÉCIFIQUES AU PROGRAMME 
ET VALEURS CIBLES CHIFFRÉES

Voir annexe relative au suivi
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Annexe II
Tableau détaillé décrivant le niveau de mise en œuvre par domaines prioritaires incluant les indicateurs de 
réalisation

Domaine prioritaire 1A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1A

T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 
35 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 dans le total des 
dépenses au titre du PDR 
(domaine prioritaire 1A)

2014-2015
4,30

Domaine prioritaire 1B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1B

T2: nombre total d’opérations 
de coopération soutenues au 
titre de la mesure de 
coopération [article 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine 
prioritaire 1B)

2014-2015
90,00

Domaine prioritaire 1C

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1C

T3: nombre total de 
participants formés en vertu de 
l’article 14 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 (domaine 
prioritaire 1C)

2014-2015
19 400,00
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Domaine prioritaire 2A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 3,60 38,20 0,94 9,97

2A

T4: pourcentage 
d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au 
titre du PDR pour des 
investissements dans la 
restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A)

2014-2015 2,81 29,82 0,63 6,68
9,42

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

2A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 48 327 069,94 32,94 4 913 169,47 3,35 146 732 500,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 758 426,09 28,50 6 170 000,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 3 200 000,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 7 500,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 3 000 000,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 2 000,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 46 568 643,85 35,15 4 913 169,47 3,71 132 500 000,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 16 872 598,75 4,35 388 033 000,00

M04.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 4 913 169,47 3,71 132 500 000,00

M04.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 369,00 9,97 3 700,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 5 062 500,00
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Domaine prioritaire 2B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 2,68 32,88 1,31 16,07

2B

T5: pourcentage 
d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 2B)

2014-2015 1,79 21,96 0,99 12,15
8,15

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

2B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 31 300 110,36 25,36 9 440 236,63 7,65 123 430 000,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 430 000,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 430 000,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 1 000,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 3 000 000,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 2 000,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 31 300 110,36 26,08 9 440 236,63 7,87 120 000 000,00

M06.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 9 440 236,63 7,87 120 000 000,00

M06.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 513,00 16,03 3 200,00
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Domaine prioritaire 2C+

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 2 701 462,68 3,74

2C+

Investissement total en faveur 
de la compétitivité de la filière 
bois dans le cadre d'une gestion 
dynamique et durable des 
forêts (€)

2014-2015 2 195 544,00 3,04
72 262 000,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

2C+ O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 13 231 510,61 36,14 781 520,24 2,13 36 607 500,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 122 791,17 12,28 1 000 000,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 550 000,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 1 200,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 9 620 309,23 45,81 86 502,76 0,41 21 000 000,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 183 031,00 0,59 30 777 000,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 242 310,05 23,53 0,00 0,00 5 280 000,00

M06 O2 - Total des investissements 2014-2016 17 600 000,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 677 213,16 20,06 695 017,48 8,31 8 360 000,00

M08.6 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 695 017,48 8,31 8 360 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 568 887,00 58,80 967 500,00
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Domaine prioritaire 3A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 0,36 10,71T6: pourcentage d’exploitations 
agricoles percevant un soutien 
pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux 
et des circuits 
d’approvisionnement courts ou 
des groupements/organisations 
de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

2014-2015 0,33 9,82
3,36

2014-2016

3A

Pourcentage d'industries agro-
alimentaires soutenues (%) 2014-2015

17,69

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

3A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 14 189 404,96 15,79 577 571,51 0,64 89 865 000,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 110 254,09 11,03 1 000 000,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 550 000,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 1 200,00

M03 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 211 196,40 5,42 0,00 0,00 3 900 000,00

M03.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 1 020,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 13 552 761,47 18,91 577 571,51 0,81 71 675 000,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 2 561 529,65 1,07 238 916 000,00

M04.1
M04.2

O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 5,00 0,72 690,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 315 193,00 2,37 13 290 000,00

M16.4
O9 - Nombre d’exploitations 
participant à des régimes qui 
bénéficient d’un soutien

2014-2016 300,00
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Domaine prioritaire 3B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

3B

T7: pourcentage 
d’exploitations participant aux 
programmes de gestion des 
risques (domaine 
prioritaire 3B)

2014-2015
0,71

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

3B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 024 616,35 72,31 2 800 000,00

M05 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 024 616,35 72,31 2 800 000,00

M05.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 280,00
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Priorité P4

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T13: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

2014-2015
0,01

2014-2016T8: pourcentage des forêts ou 
autres zones boisées sous 
contrats de gestion soutenant la 
biodiversité (domaine 
prioritaire 4A)

2014-2015
0,01

2014-2016T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

2014-2015
4,45

2014-2016T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B)

2014-2015
10,38

2014-2016 21,47 127,20T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion soutenant la 
biodiversité et/ou la 
préservation des paysages 
(domaine prioritaire 4A)

2014-2015 21,47 127,20
16,88

2014-2016Total des investissements 
(public + privé) en forêt en 
faveur de la biodiversité (€) 2014-2015

3 962 500,00

2014-2016Total des investissements 
(public + privé) en forêt en 
faveur de la gestion de l'eau (€) 2014-2015

2 750 000,00

2014-2016

P4

Total des investissements 
(public + privé) en forêt en 
faveur de la gestion des sols (€) 2014-2015

3 962 000,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

P4 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 277 058 031,37 26,03 250 951 130,86 23,57 1 064 569 399,99

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 6 600 000,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 3 630 000,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 8 500,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 2 000 000,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 1 300,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 765 641,10 8,95 125 218,11 0,41 30 900 000,00
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M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 118 673,27 0,16 76 266 000,00

M04.4 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 90,00

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 22 110 997,84 33,50 66 000 000,00

M07.1 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 20,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 953 740,68 25,48 0,00 0,00 3 743 333,33

M08.2 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 573 333,33

M08.2 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 420,00

M08.3 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 2 200 000,00

M08.3 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 80,00

M08.5 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 970 000,00

M08.5 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 40,00

M08.5 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 150,00

M10 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 21 369 365,68 24,95 21 369 365,68 24,95 85 663 002,67

M10.1 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 187 900,00

M11 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 77 333 333,33

M11.1 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 43 569,00

M11.2 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 82 017,00

M12 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 133 333,33

M13 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 229 456 547,07 29,29 229 456 547,07 29,29 783 488 897,33

M13.1 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 532 563,44 117,05 455 000,00

M13.2 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 89 309,38 127,58 70 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 401 739,00 4,61 8 707 500,00
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Domaine prioritaire 5A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

5A

T14: pourcentage des terres 
irriguées passant à un système 
d’irrigation plus efficace 
(domaine prioritaire 5A) 2014-2015

7,81

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 595 797,49 12,85 0,00 0,00 20 200 000,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 595 797,49 12,98 0,00 0,00 20 000 000,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 0,00 0,00 26 000 000,00

M04 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 8 400,00

M04.1
M04.3

O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 28,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 200 000,00

Domaine prioritaire 5B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

5B

Pourcentage d'agriculteurs 
ciblés par les projets de 
coopération relatifs à 
l'utilisation efficace de 
l'énergie en agriculture (%)

2014-2015
0,51

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 400 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 400 000,00
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Domaine prioritaire 5C

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

5C

T16: total des investissements 
(€) dans la production 
d’énergie renouvelable 
(domaine prioritaire 5C) 2014-2015

20 000 000,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5C O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 6 300 000,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000 000,00

M06 O2 - Total des investissements 2014-2016 20 000 000,00

M06 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 15,00

M06.2
M06.4

O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 15,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 300 000,00

Domaine prioritaire 5E

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016Investissement forestier total 
(public + privé) en faveur de la 
conservation et la séquestration 
du carbone dans la foresterie 
(€)

2014-2015
1 750 000,00

2014-2016
5E

Pourcentage de surface 
forestière soutenue pour ses 
itinéraires sylvicoles 
bénéfiques à la captation du 
carbone (%)

2014-2015
0,01

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5E O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 000,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 000,00

M08.5 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 400 000,00

M08.5 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 12,00
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Domaine prioritaire 6A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016
6A

T20: emplois créés dans les 
projets soutenus (domaine 
prioritaire 6A) 2014-2015

235,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

6A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 14 200 000,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 1 000 000,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 660,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 0,00 0,00 13 200 000,00

M06 O2 - Total des investissements 2014-2016 18 000 000,00

M06.2
M06.4

O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 670,00
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Domaine prioritaire 6B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T23: emplois créés dans les 
projets soutenus (Leader) 
(domaine prioritaire 6B) 2014-2015

150,00

2014-2016 55,47 97,85T21: pourcentage de la 
population rurale concernée 
par les stratégies de 
développement local (domaine 
prioritaire 6B)

2014-2015 55,48 97,86
56,69

2014-2016Nombre d'opérations de 
coopération soutenues au titre 
des stratégies locales de 
développement hors Leader 
(opérations de coopération)

2014-2015
200,00

2014-2016 70,12 97,84

6B

Pourcentage de la population 
des communes de moins de 10 
000 habitants concernée par les 
stratégies locales de 
développement  Leader (%)

2014-2015
71,67

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

6B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 162 811,01 2,04 106 142 500,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 156 631,38 12,79 16 867 500,00

M19 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 6 179,63 0,01 89 275 000,00

M19 O18 - Population concernée 
par les groupes d'action locale 2014-2016 2 543 740,00 97,84 2 600 000,00

M19 O19 - Nombre de groupes 
d'action locale sélectionnés 2014-2016 30,00 100,00 30,00

M19.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 650 000,00

M19.2 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 65 000 000,00

M19.3 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 3 125 000,00

M19.4 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 20 500 000,00
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Annexe III
Tableau synoptique des résultats quantifiés

Nom et unité de l'indicateur de résultat

(1)

Valeur cible

(2)

Valeur principale

(3)

Contribution 
secondaire

(4)

Contribution du 
Leader/DLAL

(5)

Total PDR

(6)=3+4+5

R1 / T4: pourcentage d’exploitations 
agricoles bénéficiant d’un soutien au 
titre du PDR pour des investissements 
dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A)

9,42 0,94 Sans objet 0,00 0,94

R2: Évolution de la production 
agricole dans les exploitations 
soutenues/ UTA (domaine 
prioritaire 2A)*

Sans objet

R3 / T5: pourcentage d’exploitations 
agricoles avec un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

8,15 1,31 Sans objet 0,00 1,31

R4 / T6: pourcentage d’exploitations 
agricoles percevant un soutien pour 
participer à des systèmes de qualité, 
des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de 
producteurs (domaine prioritaire 3A)

3,36 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R5 / T7: pourcentage d’exploitations 
participant aux programmes de gestion 
des risques (domaine prioritaire 3B)

0,71 Sans objet 0,00 0,00

R6 / T8: pourcentage des forêts ou 
autres zones boisées sous contrats de 
gestion soutenant la biodiversité 
(domaine prioritaire 4A)

0,01 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R7 / T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine 
prioritaire 4A)

16,88 21,47 Sans objet 0,00 21,47

R8 / T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de l’eau 
(domaine prioritaire 4B)

10,38 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R9 / T11: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de l’eau 
(domaine prioritaire 4B)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R10 / T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des sols 
et/ou à prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

4,45 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R11 / T13: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des sols 
et/ou à prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

0,01 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R12 / T14: pourcentage des terres 
irriguées passant à un système 
d’irrigation plus efficace (domaine 
prioritaire 5A)

7,81 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R13: développement de l’utilisation 
efficace de l’eau par l’agriculture dans 
les projets soutenus par le 

Sans objet
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PDR (domaine prioritaire 5A)*

R14: développement de l’utilisation 
efficace de l’énergie par l’agriculture 
et la transformation alimentaire dans 
les projets soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 5B)*

Sans objet

R15: énergie renouvelable produite à 
partir de projets soutenus (domaine 
prioritaire 5C)*

Sans objet

R16 / T17: pourcentage d’UGB 
concernées par les investissements 
dans la gestion du gros bétail visant à 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et/ou d’ammoniac (domaine 
prioritaire 5D)

Sans objet 0,00 0,00

R17 / T18: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et/ou d’ammoniac 
(domaine prioritaire 5D)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R18: réduction des émissions de 
méthane et d’oxyde nitreux (domaine 
prioritaire 5D)*

Sans objet

R19: réduction des émissions 
d’ammoniac (domaine prioritaire 5D)* Sans objet

R20 / T19: pourcentage des terres 
agricoles et forestières sous contrats de 
gestion contribuant à la séquestration 
et à la conservation du carbone 
(domaine prioritaire 5E)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R21 / T20: emplois créés dans les 
projets soutenus (domaine 
prioritaire 6A)

235,00 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R22 / T21: pourcentage de la 
population rurale concernée par les 
stratégies de développement local 
(domaine prioritaire 6B)

56,69 55,47 Sans objet 55,47

R23 / T22: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant de 
meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R24 / T23: emplois créés dans les 
projets soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B)

150,00 0,00 Sans objet 0,00

R25 / T24: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant de 
nouveaux ou meilleurs 
services/infrastructures (TIC) 
(domaine prioritaire 6C)

0,00 Sans objet 0,00 0,00
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